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M. Faid annonce le lancement 
officiel du financement 

participatif
Le ministre des Finances,
M. Laaziz Faid, a annoncé
samedi à Alger, le
lancement officiel du
financement participatif
au profit des start-up qui
permettra à ces dernières
d'entrer en liaison, depuis
des plateformes dédiées,
avec les investisseurs
souhaitant contribuer 
à l'approvisionnement en
ressources financières, 
et ce dans une démarche
visant à encourager 
les initiatives
entrepreneuriales. Une
déclaration qui a été faite
lors de l'allocution de 
M. Faid, prononcée à
l'occasion de la réunion
annuelle de la commission
d'Organisation et de
Surveillance des
Opérations de Bourse
(COSOB). P. 6
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TAMANRASSET
4 décès par asphyxie au
monoxyde de carbone

Quatre (4) personnes ont trouvé la mort par as-
phyxie au monoxyde de carbone à Tamanrasset dans
deux accidents distincts, a-t-on appris samedi des
services de la Protection civile. Les éléments de la
Protection civile sont intervenus dans la matinée dans
un commerce (Fast-food) situé dans le quartier Taha-
gart pour porter secours à deux victimes d’intoxica-
tion au monoxyde de carbone émanant d’un poêle au
charbon, causant la mort sur place d’une personne,
a-t-on précisé. En outre, les services de ce corps ont
enregistré dans l'arprès-midi trois décès suite à
l’inhalation de monoxyde de carbone émanant d’un
appareil de cuisson utilisé comme moyen de chauf-
fage au niveau d’un chantier jouxtant la route des vé-
hicules poids-lourds, a ajouté la même source.

Les corps des quatre victimes ont été déposés à la
morgue de l’hôpital de Tamanrasset alors que la per-
sonne incommodée au monoxyde de carbone a été
évacuée vers les urgences médicales de la même
structure de santé. 

KHENCHELA
1 mort et 2 blessés 
dans un accident 
de la circulation

Une (1) personne est décédée et 2 autres ont été
blessées lors d’un accident de la route, survenu, sa-
medi, à la cité Route de Batna, située à l’entrée Est de
la ville de Khenchela, a-t-on appris auprès de la direc-
tion de la protection civile (DPC). Les éléments du
poste avancé de la ville de Khenchela, sont intervenus
pour l’accident d’un véhicule de tourisme qui a
heurté une personne âgée de 92 ans, avant de percu-
ter une barrière en béton de la double voie, a précisé
la même source.

L’accident, a également provoqué des blessures de
divers degrés, à 2 autres personnes, a ajouté la même
source. Les deux blessées ont été acheminées vers le
service des urgences de l’hôpital Ahmed Ben Bella sis
au chef-lieu de wilaya, tandis que la personne décé-
dée, a été évacuée vers la morgue du même établisse-
ment hospitalier, a-t-on affirmé.

ORAN
Raccordement de plus de
17.000 foyers au réseau
de fibre optique (direction)

Pas moins de 17.614 foyers ont été raccordés cette
année au réseau de fibre optique dans la wilaya
d’Oran, a-t-on appris samedi auprès de la direction
opérationnelle de "Algérie Télécom" d’Oran. Cette
technique, qui a touché les nouveaux pôles urbains
dans la wilaya, garantit un débit internet d’une
moyenne de 100 mégas/seconde, a indiqué, à l’APS, la
chargée d’information, Faiza Selmani Zoubir. Elle a
fait savoir que 8.000 logements AADL au nouveau
pôle urbain "Ahmed Zabana" de Misserghine ont été
raccordés au réseau de fibre optique, soulignant que
l’offre de "Algérie Télécom" propose le versement
d’un montant de 4.550 DA en contrepartie d’un
modem et des charges de raccordement et d’appels
gratuits de et vers le fixe, en plus d’un mois internet
à haut débit.
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SIDI BEL ABBES
Six personnes blessées dans
un accident de la  circulation

Six personnes ont été blessées dans un accident de la
circulation survenu dans la nuit de vendredi à samedi dans
la wilaya de Sidi Bel Abbes, a-t-on appris de la cellule de
communication de la Protection civile.

La même source a précisé que cet accident s’est produit
à la suite d’une collision entre deux voitures au niveau de
la route nationale RN78, reliant Sidi Ali Boussidi et Lemtar
causant des blessures à divers niveaux de gravité à six per-
sonnes.

Une enquête a été ouverte par les services de sécurité
territorialement compétents en vue de déterminer les cir-
constances exactes de cet accident.

NAAMA 
Six  blessés dans un accident
de la route

Six personnes ont été blessées dans un accident de la
route survenu samedi, dans la commune de Naâma, a-t-on
appris auprès des services de la Protection civile. L’acci-
dent s’est produit sur la route nationale RN 6 entre les
communes de Naâma et Mécheria suite à une collision
entre un taxi et un camion, causant des blessures de divers
degrés à six personnes âgées entre 4 et 82 ans, selon la
même source.

Les blessés ont été transférés vers le service des ur-
gences médicales de l'Etablissement hospitalier public
"Kadri Mohamed" de Naâma, après avoir reçu les premiers
soins sur les lieux de l'accident par les agents de l’unité
principale de la Protection civile, a-t-on indiqué.

INDONÉSIE
Explosion dans une usine de
nickel : 12 morts, 39 blessés

Une explosion survenue dimanche dans une usine de
traitement de nickel dans l'est de l'Indonésie a fait au
moins 12 morts et 39 blessés, a annoncé un responsable du
complexe industriel où est implantée cette usine.

"Le nombre actuel de victimes est de 51 personnes.
Douze personnes sont mortes dans l'accident. Il y a 39 per-
sonnes avec des blessures mineures ou graves", a déclaré
dans un communiqué Dedy Kurniawan, porte-parole du
parc industriel PT Indonesia Morowali.

LIBAN
Quatre enfants réfugiés
syriens tués dans
l'effondrement d'un toit
dans le nord du pays

Quatre enfants réfugiés syriens ont été tués ven-
dredi suite à l'effondrement du toit de leur maison
en raison de fortes pluies dans la ville de Miziara,
dans le nord du Liban, a rapporté samedi l'Agence
nationale de presse.

Le personnel de la défense civile a retrouvé les
corps de deux enfants dans les décombres de la mai-
son de cette famille de réfugiés syriens, située au
sommet d'une colline. Les recherches étaient en
cours pour retrouver deux autres corps. 

PHILIPPINES
2 morts et 3 blessés 
dans une attaque au
camion-bélier

Deux personnes ont été tuées et trois autres bles-
sées dimanche après qu'un homme a pris le
contrôle d'un camion militaire en stationnement et
a foncé sur des clients à l'extérieur d'un marché à
Davao, dans le sud des Philippines, selon la police.
Celle-ci a indiqué que le chauffeur du camion avait
garé le véhicule dans la rue, en laissant son moteur
allumé, lorsque l'homme est soudainement monté
à bord du camion et l'a conduit vers la zone bondée.

Un homme et une femme ont été tués sur place,
a indiqué la police, ajoutant qu'une voiture et deux
motos ont été endommagées dans l'incident.
Le suspect a été placé en garde à vue.

ETATS-UNIS
Un mort et plusieurs
blessés dans une
fusillade dans un centre
commercial en Floride

Une fusillade dans un centre commercial du cen-
tre de la Floride a coûté la vie à un homme et blessé
plusieurs personnes, selon la police locale. Les au-
torités ont indiqué que la victime avait été délibéré-
ment visée lors de l'attaque.

SRI LANKA
Près de 15.000
arrestations lors 
d'une vaste opération
anti-drogue

La police sri-lankaise a annoncé dimanche avoir
arrêté près de 15.000 personnes lors d'une vaste
opération anti-drogue menée durant une semaine
avec l'appui de l'armée. Près de 13.700 trafiquants
présumés ont été arrêtés ainsi que 1.100 consomma-
teurs, qui devront se soumettre à un programme de
désintoxication dans des centres de l'armée, a dé-
taillé la police. Le coup de filet a permis la saisie de
440 kilos de stupéfiants, dont 272 kilos de cannabis,
35 kilos de haschisch et neuf kilos d'héroïne, a pré-
cisé cette source dans un communiqué. L'opération
doit reprendre à partir du 27 décembre, les forces de
l'ordre étant mobilisées par des tâches de sécurité
publique durant les fêtes, a indiqué la police.

APS
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Des cadres, des élus et des militants du parti, venus des
quatre coins du pays, ont rendu hommage à Hocine Ait
Ahmed, un des fondateurs et président du FFS, à l'occa-
sion du 8e anniversaire de sa disparition.

Dans une déclaration à l'occasion, le premier secrétaire
national du parti, Youcef Aouchiche, a rappelé l'engage-
ment et le combat du défunt pour la libération du pays et
la construction de l'Etat algérien.

Hocine Ait Ahmed était "un des piliers du combat libé-
rateur qui doit nous inspirer à tout moment dans notre
engagement et notre militantisme", a-t-il dit, rappelant
son combat "pour un pays libre et un Etat démocratique et
de droit qui ne se soumet à aucune pression".

Le combat du défunt et de tous ceux qui ont combattu
pour la libération du pays, "doit nous inspirer, nous ins-
truire et nous guider dans notre militantisme et notre

engagement pour la préservation du pays d e tous les dan-
gers", a ajouté M. Aouchiche.

Né le 20 août 1926, Hocine Ait Ahmed a entamé, très
jeune, son parcours politique au sein du Parti du peuple
algérien (PPA) et pris la tête de l’Organisation spéciale
(OS) en 1947, à la mort de Mohamed Belouizded.

Il a participé activement aux préparatifs de l'attaque de
la grande poste d’Oran en 1949, et a pris part au Congrès
de Bandung (Indonésie) en 1955 et a représenté la déléga-
tion du Front de libération nationale (FLN) à
l'Organisation des Nations Unies (ONU) à New York en
1956.

Le 22 octobre 1956, il fut parmi les 5 chefs historiques
de la guerre de libération nationale, dont l’avion a été
détourné par l'armée française et fut prisonnier jusqu'à
l'indépendance du pays en 1962.

UNIVERSITÉ 
Formation de 
responsables des centres 
de développement 
de l’entrepreneuriat 
des établissements
universitaires de l’Ouest 

La secrétaire générale au ministère de
l’Economie de la connaissance, des Startups et des
Micro-entreprises, Nassima Arhab a présidé, samedi
à Oran, le lancement de sessions de formation des
directeurs et formateurs des centres de développe-
ment de l’entrepreneuriat des universités de la
région Ouest du pays. Ces formations font partie de la
stratégie et de la nouvelle vision de l’Etat en matière
de soutien aux micro-entreprises et aux startups por-
tant sur l’orientation d’une approche sociale vers une
autre économique définissant le nouveau réseau
d’évaluation des projets avant leur financement, a
indiqué, à l’APS, Mme Arhab en marge de l’ouverture
de cette session de formation abritée par l’université
d’Oran 1 "Ahmed Benbella".

Les centres de développement de l’entrepreneu-
riat permettent aux porteurs de projets d’acquérir
une formation fondamentale dans le domaine de
l’entrepreneuriat et constituent une opportunité
d’avoir un financement, de faire réussir leurs entre-
prises et les pérenniser et de bénéficier d’accompa-
gnement, a-t-elle souligné.

Un guid e spécial a été élaboré pour la formation
des formateurs avec le concours du Bureau interna-
tional du travail qui sera le cadre de base et la loco-
motive de cette formation, a-t-elle encore fait savoir,
déclarant "nous avons uniformisé les contenus de la
formation destinée aux futurs entrepreneurs dans ce
guide" dans les établissements universitaires.

"Les diplômés universitaires porteurs de projets
de création d’entreprises seront formés, ainsi que les
étudiants-entrepreneurs dans leur cursus universi-
taire sur des bases différentes de celles qu’avant, dans
le but de promouvoir davantage l’entrepreneuriat en
milieu universitaire", a ajouté Mme Arhab.

A ce propos, elle a indiqué que les formateurs au
niveau des centres de développement de l'entrepre-
nariats dans les établissements universitaires seront
également accompagnés de deux formateurs de
l'Agence nationale d'appui et de développement de
l'entrepreneuriat (ANADE), en plus des mentors du
secteur économique, que sont des entrepreneurs
ayant réussi dans leurs activités et pouvant fournir
divers conseils aux étudiants et ceux qui souhaitent
se lancer dans le domaine de l’entrepreneuriat pour
leur apprendre à économiser le temps, l’efforts et
l’argent et par conséquent réussir leurs projets.

Pour sa part, le président de la Conférence régio-
nale des universités de l’Ouest, Ahmed Chaalal a
affirmé que de telles formations contribueront à
motiver les étudiants et même les diplômés universi-
taires à entrer dans le monde de l'entrepreneuriat,
saluant l'étroite coopération entre le ministère de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche scienti-
fique et le ministère de l'Economie de la connais-
sance, des Startups et des Micro-entreprises dans le
domaine de la création d'entreprises émergentes, de
micro-entreprises et de projets innovants.

"Un grande dynamique caractérise la coopération
entre ces deux secteurs dont les résultats commen-
cent à paraître", a-t-il souligné.

Cette session de formation de cinq jours, organi-
sée par le ministère de l'Economie de la connais-
sance, des Startups et des Micro-entreprises, s'arti-
cule autour du guide spécial de formation des forma-
teurs. Des sessions similaires seront organisées pour
les universités du Centre et de l'Est.

APS

HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION 
Le FFS commémore l'anniversaire de la mort de Hocine Ait Ahmed 

RÉUNION DU GOUVERNEMENT 
Les collectivités locales, la monnaie et à la sécurité
hydrique au menu 

Le Premier ministre, M. Nadir
Larbaoui, a présidé, mercredi, une réu-
nion du Gouvernement consacrée aux
secteurs des collectivités locales, moné-
taire et bancaire et à la sécurité hydrique,
indique un communiqué des services du
Premier ministre, dont voici le texte inté-
gral: "Le Premier ministre, Monsieur
Nadir Larbaoui, a présidé, ce mercredi 20
décembre 2023, une réunion du
Gouvernement consacrée à l'examen des
avant-projets de lois relatives à la
Commune et à la Wilaya ainsi qu'un

avant-projet de loi modifiant la loi moné-
taire et bancaire.

Les projets de textes relatifs aux col-
lectivités locales s'inscrivent dans le
cadre de la mise en œuvre des engage-
ments de Monsieur le Président de la
République visant le renforcement de la
démocratie participative et le rôle écono-
mique des collectivités locales dans le
développement et la diversification de
l'économie nationale, ainsi que la
réforme du système fiscal et financier au
profit des collectivités locales dans le but

de leur attribuer des ressources leur per-
mettant de renforcer leur rôle écono-
mique et social.

Le Gouvernement a examiné, en
application du Programme de Monsieur
le Président de la République relatif à la
sécurité hydrique, un projet de décret
exécutif portant déclaration d'utilité
publique l'opération relative à la réalisa-
tion des travaux de raccordement aval de
la station de dessalement d'eau de mer de
Bejaïa en vue de renforcer l'alimentation
en eau potable".

FORUM NATIONAL DE LA SOCIÉTÉ CIVILE 
Ateliers consacrés à la numérisation, 

au développement et à l'environnement 
Les travaux du Forum

national de la société civile se
sont poursuivis, samedi
après-midi au Palais des
Nations (Alger), par des ate-
liers consacrés à l'examen de
thèmes relatifs à la numérisa-
tion, au développement et à
l'environnement.

Lors du 1er atelier du
Forum "Dialogue, citoyenneté
et développement", consacré
à "La participation de la
société civile au développe-
ment socioéconomique
local", les intervenants ont
souligné l'importance pour la
société civile d'accompagner
les efforts de l'Etat en faveur
du bien-être social du citoyen
et du développement de l'éco-
nomie nationale, notamment
au niveau local. Les partici-
pants au 2e atelier, consacré à

"La responsabilité sociale des
entreprises, l'économie soli-
daire et sociale et l'environne-
ment", ont exhorté les chefs
d'entreprise à accompagner
les acteurs de la société civile,
en vue de concrétiser les diffé-
rents programmes d'utilité
publique, préconisant l'inten-
sification des programmes de

formation de la société civile
en matière de protection de
l'environnement et d'encou-
ragement de la transition vers
l'économie verte. 

Les participants au 3e ate-
lier sur "La société civile et la
numérisation" ont passé en
revue les points positifs de la
transition numérique dans

l'éradication de la bureaucra-
tie et la consécration du prin-
cipe d'égalité des chances,
saluant l'attachement du pré-
sident de la République à la
généralisation du processus
de numérisation de tous les
secteurs. Dans son allocution
lors du Forum, le président
du Conseil du renouveau éco-
nomique algérien (CREA),
Kamel Moula, a appelé à "la
création d'une commission
spécialisée qui se chargera
d'examiner les moyens de
promotion des métiers
répondant aux besoins du
marché de l'emploi", exhor-
tant les acteurs de la société
civile à "encourager les jeunes
à adhérer en masse aux pro-
grammes de la formation et
de l'enseignement profes-
sionnels".

Le Front des forces socialistes (FFS) a commémoré samedi à Ait Yahia, wilaya de Tizi-Ouzou, le 8e anniversaire de la disparition, 
le 23 décembre 2015, de son leader historique, le moudjahid Hocine Ait Ahmed.

M.Benbraham appelle les acteurs de la société civile 
à renforcer la pratique de la démocratie participative 
Le président de l'Observatoire

national de la société civile (ONSC),
Nourredine Benbraham, a appelé,
samedi à Alger, les acteurs de la société
civile à œuvrer au "renforcement de la
pratique de la démocratie participa-
tive dans le prolongement du proces-
sus d'édification d'une Algérie forte".

Dans une allocution lors des tra-
vaux du Forum national de la société
civile "Dialogue, citoyenneté et déve-
loppement" au Palais des nations
(Club des Pins), M. Benbraham a pré-

cisé que les acteurs de la société civile
étaient "appelés à renforcer la pra-
tique de la démocratie participative,
dans le prolongement du processus
d'édification d'une Algérie forte".

Après avoir souligné "la volonté
forte du président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, dans la
lutte contre la corruption et en faveur
de la concrétisation de la transforma-
tion numérique", le responsable a
insisté sur "la nécessité pour la société
civile d'adhérer à cette démarche pour

atteindre des objectifs nobles".
Affirmant que le président de la
République avait "intégré la société
civile dans ses engagements poli-
tiques, éthiques et institutionnels", M.
Benbraham a soutenu que "les impor-
tantes réformes engagées par le prési-
dent de la République ont fait de
l'ONSC et du Conseil supérieur de la
Jeunesse un outil pour une citoyen-
neté active visant à préserver un envi-
ronnement sûr et inclusif pour tous
les Algériens".

Signature d'une convention entre l'ONSC et le CSJ 
pour accompagner la transition numérique 

L'Observatoire national de
la société civile (ONSC) a signé,
samedi à Alger, une conven-
tion de partenariat avec le
Conseil supérieur de la jeu-
nesse (CSJ) en vue d'accompa-
gner la politique de transition
numérique. La convention a
été signée par le président de
l'ONSC, Nourredine

Benbraham, et le président du
CSJ, Mustapha Hidaoui, en
marge des travaux du Forum
national de la société civile
"Dialogue, citoyenneté et
développement", organisé au
Palais des Nations (Club des
Pins). L'ONSC a signé égale-
ment une autre convention
avec le Conseil du renouveau

économique algérien (CREA)
et l'Union nationale des entre-
preneurs publics (UNEP) sur
la responsabilité sociale des
entreprises économiques.

Pour rappel, le président
de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, avait
appelé dans son allocution à
l'ouverture de ce Forum, lue

en son nom par le Premier
ministre, M. Nadir Larbaoui, à
"développer les cadres de coo-
pération entre l'Observatoire
national de la société civile et
les autres organes consultatifs
et organisations de la société
civile, en vue de passer à une
nouve lle étape d'action coor-
donnée et intégrée".
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PROJET DU CODE PÉNAL
La Commission des affaires juridiques de l'APN 
auditionne des représentants de la DGSN

Lors d'une réunion tenue en
présence de représentants du mi-
nistère de la Justice, le président
de la commission, Ahmed Bouba-
ker, a précisé que celle-ci s'inscrit
dans "le cadre de l'élargissement
de la concertation en vue de réa-
liser la sécurité juridique et de
prendre en charge les probléma-
tiques liées à l'application des
lois, et ce en exécution des ins-
tructions du président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid
Tebboune", se félicitant à ce pro-
pos "des efforts consentis par tous
les services de sécurité, tous corps
confondus, et les institutions
chargées de la protection et de la

défense des intérêts du citoyen et
du pays".

A cette occasion, l'Inspecteur
général à la DGSN, Hadj Said
Arezki, a salué "les articles conte-
nus dans ce  projet de loi, notam-
ment ceux ayant trait au
renforcement de la protection des
agents de l'ordre public qui
consentent d'immenses efforts
pour la préservation de la sécurité
qui relève de la responsabilité de
tous".

La réunion a été l'occasion
pour les membres de la commis-
sion de visionner un film docu-
mentaire sur les dangers et
risques auxquels font face les

agents de l'ordre public lors de
l'accomplissement de leurs mis-

sions, qui mènent parfois à des
décès".

Les députés ont, en outre,
écouté les interventions et les
préoccupations exprimées par le
directeur de la formation, du di-
recteur de la Police judicaire et du
directeur d'études à la Sûreté na-
tionale.

Pour sa part, le représentant
du ministère de la Justice a af-
firmé que "l'élaboration de la po-
litique pénale relève des
prérogatives du ministère, no-
tamment en garantissant une
protection juridique totale à
l'agent de l'ordre public lors de
l'accomplissement de ses mis-
sions de protection du citoyen et
de ses biens". 

La Commission des affaires juridiques, administratives et des libertés de l'Assemblée populaire nationale (APN) a auditionné, mer-
credi soir, des représentants de la Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN), dans le cadre de l'examen du projet de loi modi-
fiant et complétant l'Ordonnance n66-156 portant Code pénal, a indiqué jeudi un communiqué de la chambre basse du Parlement.

COMMERCE
Le Gouvernement
encourage
l'investissement
dans la réalisation
des grandes
surfaces
commerciales
(Ministre)
Le ministre du Commerce et de la Pro-
motion des exportations, Tayeb Zi-
touni a affirmé, jeudi depuis Oran, que
le Gouvernement encourageait et sou-
tenait l'investissement dans la réalisa-
tion des grandes surfaces
commerciales. Inaugurant le centre
commercial (AZ) à la cité Fellaoucene
dans la ville d'Oran, Tayeb Zitouni a
indiqué que " le Gouvernement encou-
rageait l'investissement national et
étranger en matière de réalisation des
grandes surfaces commerciales, dont
le nouvelle surface (AZ) inaugurée
jeudi dans la ville d'Oran, étant un im-
portant moyen de promouvoir la pra-
tique commerciale et d'améliorer les
prestations fournies par les opérateurs
commerciaux au profit des citoyens".
Selon le même responsable, "les
grandes surfaces commerciales, dont
l'augmentation du nombre est requise
dans différentes parties du pays, aident
à fournir des produits de qualité à des
prix raisonnables pour les consomma-
teurs, étant donné que ces surfaces
traitent directement avec les produc-
teurs et évitent le nombre exagéré d'in-
termédiaires qui interviennent souve
nt entre le producteur et le consomma-
teur en acquérant les produits à des
prix bas pour les proposer, par la suite
aux consommateurs, à des prix élevés".
Le ministre du Commerce et de la Pro-
motion des exportations a en outre in-
diqué qu'"un nombre d'investisseurs
étrangers de pays européens, du
Royaume d'Arabie Saoudite et du Qatar
ont affiché leur volonté d'investir dans
le domaine commercial en Algérie, no-
tamment dans la réalisation des
grandes surfaces commerciales". "Ces
investisseurs jouissent d'une expertise
et d'une grande expérience dans leur
réalisation et leur gestion et peuvent
transférer leurs expériences réussies
en Algérie", a-t-il estimé. Tayeb Zitouni
a, par ailleurs, affirmé que "l'Etat sera
intransigeant avec ceux qui manipu-
lent les prix des viandes importées",
rappelant que "l'Etat a proposé d'im-
portantes incitations fiscales au profit
des importateurs, en vue d'assurer l'ar-
rivée de cette denrée essentielle aux ci-
toyens à des prix raisonnables et fixés". 

APS

La Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN) a annoncé,
jeudi dans un communiqué, l'ouverture d'un concours de recru-
tement au titre de l'année 2023, d'agents contractuels au profit de
ses services régionaux de finances et d'équipement, et ce par voie
de sélection sur étude de dossiers. "La DGSN annonce le lancement
d'un concours de recrutement au titre de l'année 2023,  d'agents
contractuels (ouvrier professionnel de niveau 1) avec des Contrats
à durée déterminée (CDD), à temps plein et partiel, et par voie de

sélection sur étude de dossiers, au profit de ses services régionaux
des finances et de l'équipement (Alger, Blida, Oran, Constantine,
Ouargla, Bechar, Tamnrasset)", précise la même source.

Les personnes intéressées peuvent télécharger et imprimer le
formulaire de participation au concours, mais aussi s'enquérir des
conditions de recrutement via le site web et les plateformes des ré-
seaux sociaux de la Police algérienne, à savoir Facebook, Insta-
gram et X (ex-Twitter)", conclut le communiqué.

La Chambre régionale des huissiers de
justice du Centre a tenu, samedi à Alger,
son assemblée générale ordinaire (AGO),
au cours de laquelle l'importance de la
numérisation dans l'exercice de cette pro-
fession a été mise en exergue.

Dans son allocution à cette occasion, le
président de la Chambre régionale des
huissiers de justice du Centre, M. Aissani
Fouad, a souligné l'importance de l'adop-
tion de la numérisation dans le but
d'"améliorer et de faire progresser la per-
formance de la profession d'huissier de
justice", citant le lancement des sites élec-
troniques des chambres régionales et de
la chambre nationale des huissiers de jus-
tice, ainsi qu'une plateforme dédiée à la

publication et aux annonces des ventes
aux enchères au niveau national. De son
côté, le président de la Chambre nationale
des huissiers de justice, Mohamed Réda
Dehamri, a indiqué que la modernisation
de la profession d’huissier de justice en
adoptant la numérisation dans tous ces
travaux "assurera une plus grande protec-
tion de la profession et consacrera la
transparence dans toutes ses activités".

Il a, à cet égard, estimé que l'adjonction
des commissaires priseurs à la profession
d'huissier de justice constitue "un grand
soutien" à ce corps, saluant les disposi-
tions contenues dans la nouvelle loi régis-
sant la profession d'huissier de justice.

Pour sa part, le directeur des affaires

civiles et du Sceau de l’Etat au ministère
de la Justice, M. Ahmed Ali Salah, a souli-
gné que 2024 sera "l'année de la numéri-
sation et de l'amélioration de la qualité
des services garantis par l'huissier de jus-
tice".

Le même responsable a valorisé les
nouvelles mesures contenues dans la
nouvelle loi régissant la profession
d'huissier de justice qui a intégré la pro-
fession des commissaires priseurs avec la
profession d'huissier justice, soulignant
que cette loi oblige ce dernier à adopter la
numérisation dans tous ces travaux. Il a
également ajouté que les textes réglemen-
taires relatifs à cette loi ont été élaborés et
transmis aux services compétents". 

Les participants au séminaire national des cheftaines, clôturé
samedi à Sétif, ont invité les femmes algériennes de tout âge à
adhérer aux rangs des Scouts musulmans algériens pour déve-
lopper le scoutisme dans le pays. "Une plus grande implication
de la femme à l’action scoute contribuera à développer les pro-
jets scouts de l’association des anciens scouts musulmans algé-
riens (AASMA), notamment ceux concernant la mémoire
nationale et la lutte contre la toxicomanie", a indiqué la commis-
saire nationale adjointe de la section des guides de cette associa-
tion, Houda Belaïmidi, durant cette rencontre tenue du 21 au 23
décembre courant à Sétif. Le nombre de cheftaines enregistre
une croissance constante et représente actuellement 25% du
nombre total des adhérents reflétant l’importance de leur rôle,

a ajouté Belaïmidi estimant qu’avec les projets présentées par
l’AASMA, le nombre d’adhérentes augmentera davantage.

La même cheftaine a rappelé que l’AASMA est présente sur
l’ensemble du territoire national et ses portes sont constamment
ouvertes pour la promotion du rôle et de la participation de la
femme algérienne da ns la vie publique. La commissaire de wi-
laya de l’AASMA, Leïla Slimani, a mis l’accent également sur
l’importance du scoutisme féminin pour l’action scoute et pour
l’ensemble de la société. Ce séminaire tenu trois jours durant à
l’Institut national spécialisé de formation et d’enseignement
professionnels de la cité T’binet a été ouvert par le commandant
général de l’AASMA, Mustapha Saâdoune. Ses travaux se sont dé-
roulés en cinq ateliers de formation.

JUSTICE
Tenue de l'AGO de la chambre régionale 
des huissiers de justice du Centre

SÛRETÉ NATIONALE
Concours de recrutement d'agents contractuels 
au titre de l'année 2023

SCOUTS
Appel à davantage d’implication de la femme 
dans le scoutisme (rencontre)

Le Secrétaire général de l'Union générale des travailleurs algé-
riens (UGTA), Amar Takdjout a affirmé, samedi à Aïn Defla, le sou-
tien de son organisation à toutes les décisions des autorités
supérieures du pays visant à relancer l'économie nationale et amé-
liorer les conditions de vie des citoyens. "L'UGTA soutient toutes les
décisions prises par le président de la République et par le Gouver-
nement pour activer et relancer l’économie, parallèlement à l’amé-
lioration des conditions de vie des citoyens", a soutenu M.Takdjout
dans son discours au congrès de wilaya, tenu au siège de l'Office des
établissements de jeunes (ODEJ) d’Ain Defla. Il a également loué
"les augmentations de salaire des travailleurs" et "les incitations fis-
cales décidées par les autorités supérieures du pays durant l'année
2023, pour le soutien des entreprises économiques", estimant

qu’elles auront un "impact social et économique positif à l'avenir".
Et d’ajouter "l’UGTA œuvre avec les institutions et les secteurs
concernés en vue de trouver des solutions pour améliorer les condi-
tions des  travailleurs", soulignant le "rôle" que l'organisation syn-
dicale assumera à l'avenir, avec "efficacité", pour se hisser au niveau
d’exigence requis. M. Takdjout a particulièrement insisté, dans son
discours, sur le rôle "économique" et "social" des travailleurs dans
le développement économique, l’objectif étant de faire de l'Union
générale des travailleurs algériens une "valeur ajoutée" pour l'éco-
nomie nationale. Ce congrès de wilaya visant la réorganisation des
structures locales de l’UGTA a été sanctionné par le plébiscite de M.
Abdallah Benarriba pour un 2e mandat à la tête du secrétariat de wi-
laya de l’Union générale des travailleurs algériens.

SCOUTS
Appel à davantage d’implication de la femme 
dans le scoutisme (rencontre)

SYNDICAT
L’UGTA affirme son soutien aux décisions de l’Etat visant
l’amélioration de la vie des citoyens (Secrétaire général)
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Il aura fallu un effort parti-
culier ces deux dernières an-
nées pour sortir le projet de
l’ornière administrative et
technique dans laquelle il
s’était engoncé près de deux
décennies, et permettre ainsi
son avènement avec tous les
impacts positifs attendus
après sa mise en production.

En effet, le projet de zinc et
de plomb Tala Hamza-Oued
Amizour qui s'étend sur une
superficie de 23,4 hectares,
dispose de l'une des plus
grandes réserves mondiales
en la matière et fait partie des
projets miniers structurels et
prometteurs du pays.

Au delà de toutes ses mul-
tiples retombées, le projet est
d’envergure mondiale et son
importance économique est
de nature à "positionner l’Al-
gérie sur le marché interna-
tional", avait affirmé en
novembre dernier, lors de la
pose de la première pierre de
l’usine, le ministre de l’Ener-
gie et des Mines, Mohamed
Arkab, qui a estimé que la
mise en exploitation du gise-

ment va "renforcer les perfor-
mances du secteur des mines
et la création d’une valeur
ajoutée en soutien aux efforts
de diversification de l’écono-
mie nationale". Les études de
risque et d'impact sur l'envi-
ronnement ont été réalisées
respectivement en septembre
2022 et janvier 2023, et des
mécanismes ont été mis en
place pour encourager la re-
cherche, la prospection, l'ex-
ploitation et la promotion des
entreprises versées dans l'in-
dustrie minière et développer
le secteur des industries ex-

tractives. Des mesures
"strictes" ont été prises pour
protéger l'environnement des
éventuels impacts du projet,
ont rassuré le ministère de
l'énergie et des mines, et celui
de l'Environnement. Les
technologies modernes utili-
sées dans ce projet permet-
tent d'entamer les travaux
avec toute la sécurité néces-
saire et le respect de l'envi-
ronnement, grâce à
l'engagement des opérateurs
et un suivi régulier du respect
des normes de sécurité et en-
vironnementales depuis la

préparation du gisement
jusqu'à l'exploitation, avait
expliqué M. Arkab.

Après l'aménagement, la
construction et la qualifica-
tion du site de l’usine, im-
plantée aux abords de la
RN.75 (Bejaia-Sétif, par Ami-
zour) et à moins de 20 KM du
port de Bejaia, dans un délai
n’excédent pas 24 mois, l’ou-
vrage est conçu pour "accéder
aux normes de qualité com-
patibles avec les exigences les
plus pointues du marché
mondial", a souligné Mériem
Touati, directrice de la Wes-
tern Mediterranean Zinc
(WMZ), une joint-venture al-
géro-australienne, détentrice
du permis d’exploitation du
gisement depuis 2006.

Le président directeur gé-
néral de la société minière
Australienne Terramin Aus-
tralia Limited, partenaire du
projet avec le groupe algérien
Sonarem, M. Feng Cheng, es-
time que "cette mine sera un
modèle de référence dans le
domaine de l’industrie mi-
nière".

2023 À BEJAIA
Mise en chantier du gisement de zinc 
et plomb de Tala Hamza-Oued Amizour
La mise en chantier de l’usine de traitement du zinc et plomb de Tala Hamza-Oued Amizour
en novembre dernier, a imprégné l'année 2023 à Bejaia et marqué concrètement le début

de la réalisation de ce projet minier qui aura attendu 17 ans pour se voir se concrétiser.

EL BAYADH
Vastes opérations de
reboisement dans le
cadre de l’extension 
du barrage vert
(conservation des forêts)

Plusieurs opérations de reboisement sont
en cours dans la wilaya d’El Bayadh, dans
le cadre du projet de réhabilitation et d’ex-
tension du barrage vert, a-t-on appris au-
près de la conservation des forêts. Expert
en forêts, Karoudj Djedid a indiqué, à
l’APS, que ces opérations dont les travaux
ont été confiés à l’entreprise régionale du
génie rural et les délais de sa réalisation
fixés à 36 mois, comprennent le lancement
d’opérations de plantation forestière, les
activités sylvicoles et fourragères à travers
de nombreuses communes dont la mise en
terre s’effectue actuellement sur une su-
perficie de plus de 800 hectares, réparti
entre les communes de Sidi Taïfour et El
Bayadh, de même que la culture fourragère
sur une superficie de 40 hectares dans la
commune d’El Ghassoul. Les espèces d’ar-
bustes qui ont été mis en terre à travers les
zones sus-indiquées sont variées et com-
prennent le pin d’Alep, le genévrier, l’eu-
calyptus, le térébinthe, le cyprès, l’acacia,
le chêne vert et autres. Dans le même
contexte, la conservation des forêts a
achevé dernièrement l’opération de rec en-
sement des listes d’agriculteurs dont les
terres sont adjacentes à la zone couverte
par le projet d’extension du barrage vert.
Leur nombre a dépassé les 200 agricul-
teurs ayant bénéficié d’arbres fruitiers ré-
sistants à la sécheresse pour leur
plantation, tels que les amandiers, pista-
chiers et oliviers sur une superficie totale
de plus de 400 ha répartis à travers 14 com-
munes. Selon le même interlocuteur, le
projet de réhabilitation et d’extension du
barrage vert, auquel les pouvoirs publics
attachent un grand intérêt, couvrira une
superficie de 400.000 ha à travers 16 com-
munes pour une période qui s’étale de 2023
à 2030. La superficie forestière actuelle
dans la wilaya d’El Bayadh est estimée à
122.000, alors que le couvert végétal alfatier
représente une superficie de 400.000 ha. 

TOUGGOURT
Mobilisation de plus
d’un milliard DA 
pour améliorer
l’approvisionnement
en électricité en 2024

Un investissement de 1,48 milliards de DA
a été mobilisé pour améliorer l’approvi-
sionnement en électricité dans la wilaya de
Touggourt, durant l’année prochaine, a-t-
on appris samedi de la direction locale de
distribution de l’électricité et du gaz, filiale
de Sonelgaz. Ce programme consiste en la
mise en service de 18 transformateurs élec-
triques, la rénovation de 25 autres installa-
tions similaires, la réalisation de six (6)
départs électriques à moyenne tension
(MT), trois autres à basse tension (BT) en
plus de l’installation de sept (7) interrup-
teurs aériens et la rénovation de neuf (9)
autres, pour éviter les coupures de courant
en été, a indiqué à l’APS, la chargée de la
communication à la direction de distribu-
tion, Mounia Bada. Il s'agit également de la
réhabilitation des lignes électriques, la ré-
novation d’un linéaire de 31,8 km du réseau
de MT et 3,5 de BT, l’installation de deux (2)
régulateurs pour renforcer le réseau élec-
trique dans la daïra d’El-Hadjira, ainsi que
d’autres opérations de maintenance et de
remise en état des ouvrages électriques à
trave rs la wilaya, a-t-elle ajouté.
D’importants moyens humains et maté-
riels ont été déployés pour la réalisation de
ces opérations ayant pour objectif d’amé-
liorer l’approvisionnement en électricité à
travers l’ensemble des communes de la wi-
laya et de répondre à la demande crois-
sante sur cette énergie vitale, a souligné la
même source. 

Au-delà des technologies à mettre en place pour l’extraction
et le traitement des minéraux, le gisement tranche et impose
avec son envergure, avec une réserve globale établit à 54 mil-
lions de tonnes de minerais dont 34 millions de tonnes exploi-
tables sur une durée de vie de 20 ans.

Ses gestionnaires prévoient d’en extraire deux (2) millions
de tonnes par an, dont 170.000 tonnes de concentré de zinc et
30.000 tonnes de plomb, passibles d’augmentation, notam-
ment pour le zinc, ciblé pour fournir des performances lorsque
l’usine aura atteint sa vitesse de croisière, allant jusqu'à 250.000
tonnes, selon plusieurs experts qui le placent "parmi les cinq
plus grands gisements du monde". La réalisation de ce projet
dont le coût est estimé à 471 millions USD, passera par trois
étapes principales. La 1ère concernera la construction de la
mine et de l'usine en 2 à 3 ans, tandis que la deuxième sera
consacrée à la mise en exploitation de la mine pour 19 ans. Lors
de la 3ème phase, il sera procédé à la fermeture et à la réhabili-
tation du site exploitée pour une durée de 5 ans.

Par un heureux hasard, la mise en chantier du gisement in-
tervient dans un contexte marqué par une stagnation, voire une
progression lente de la production mondiale, selon les experts
réunis en octobre dernier à Bejaia à l’occasion d’un colloque
national sur le gisement Tala-Hamza-Amizour.

Les experts avaient expliqué la tendance par la fermeture de
plusieurs gisements arrivés à terme, notamment en Australie,
la multiplication des usages à base de zinc qui, en plus de la gal-

vanisation de l’acier, prépondérant, gagne en application dans
les composés chimiques et les pièces moulées sous pression, et
qui renforcent la demande globale et dont la conjonction a
conduit à la hausse des prix.

"C’est une opportunité pour l’Algérie d’améliorer ses plus
values", a-t-on estimé, soulignant avec force, voire enthou-
siasme, l’importance de ce projet qui, pour M. Arkab, entre
"dans le cadre du développement du secteur minier et de la re-
lance des activités en rapport". Son entrée en exploitation vers
2026, selon les estimations de WMZ, va s’accompagner d’une
création de quelque 1.000 postes de travail directs et 4.000 au-
tres indirects, et d'une mise en place d’un large système de for-
mation professionnel, dont une partie prise en charge par
l’université. M. Arkab a assuré, dans ce contexte, que la priorité
sera donnée à la formation et à l'emploi des jeunes de la région.
Le ministère de tutelle prévoit la réalisation d'un chiffre d'af-
faires de 215 millions USD et d'un résultat net de 60 millions
USD, à partir de ce projet .

Sur le plan régional, il s'agira surtout d'un fouettage global
de l’économie de la wilaya, qui entend en saisir l’opportunité
pour se donner une forte dynamique, surtout que le début de
la concrétisation du gisement coïncide avec la livraison de deux
autres projets d’importance, en l’occurrence celui de la péné-
trante autoroutière Bejaia-Ahnif (Bouira) et celui du déboule-
ment et de l’électrification de la voie ferrée reliant Bejaia à
Béni-mançour sur 100 kms.

La 11e édition du colloque littéraire
national "Choumouaa la tantafi" (Bou-
gies qui ne s’éteignent pas), s’est ou-
verte samedi à la maison de la culture
et des arts "Zeddour Brahim Kacem" à
Oran, dédiée à la Palestine et à son
peuple qui fait face à l’agression sio-
niste barbare. Organisée sous le slogan
"Palestine, nos yeux veillent sur vous",
cette édition se veut une manifestation
de solidarité avec le peuple palestinien
qui lutte pour sa liberté et qui résiste
aux crimes odieux de l'ennemi sio-
niste, a souligné la directrice de la
maison de la culture, Bakhta Kouadri
dans une allocution d’ouverture.

Pour sa part, Mohamed Bachir
Bouyedjra, spécialiste en littérature al-
gérienne à l'université d'Oran 1
"Ahmed Ben Bella" a rappelé que "tous
les écrivains algériens, anciens et
contemporains ont abordé dans leurs
poèmes et œuvres littéraires la ques-
tion de la Palestine et de la lutte du

peuple palestinien face à l'entité sio-
niste dont les grands poètes Mohamed
Laid Al Khalifa et Moufdi Zakaria.
L’ouverture de cette édition, à laquelle
prend part une pléiade de poètes et
d’universitaires de différentes wilayas
du pays, a été marquée par la projec-
tion d’une vidéo qui est un montage
poétique intitulé "Cri de l’enfant de
Ghaza" de la poétesse Meriem Benali et
réalisée par la maison de la culture et
des arts d’Oran, traitant des crimes
commis par l’occupant sioniste à l’en-
contre d’enfants vivant dans des
conditions difficiles en raison de la
violence la plus horrible connue par
l'humanité.

En outre, un groupe de poètes dont
Noureddine Mabkhouti (Tlemcen),
Bouchra Rahali (El Bayadh), Bakhit
Mohamed (Mostaganem), Aida Saadi,
Amine Masrani et Nacéra Bensassi
(Oran), ont présenté des poèmes sur la
Palestine qui expriment les souf-

frances de Ghaza, fait la chronique de
"Tofane El Aqsa" (Déluge d'El Aqsa) et
de la résistance du peuple palestinien
déterminé à remporter la victoire et
rappelle la position de l'Algérie et son
soutien à la cause palestinienne.

Le programme de ce colloque de
trois jours comporte une série de com-
munications s’articulant principale-
ment autour de l'axe de la littérature
de résistance, dont "la caractéristique
du discours révolutionnaire dans le
roman algérien", "la résistance cultu-
relle et son impact dans l'appui à la
guerre de libération", "les échos de la
révolution algérienne dans les textes
poétiques populaires".

Cette manifestation littéraire est or-
ganisée par la maison de la Culture  et
des arts en coordination avec l'acadé-
mie l’Oranais des études et de l'inter-
action Culturelle et la direction de la
culture et des arts. 

APS

Une opportunité pour l’Algérie d’améliorer ses plus values

ORAN
Colloque littéraire en solidarité avec 
le peuple palestinien
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FINANCEMENT DES START-UP 

M. Faid annonce le lancement officiel 
du financement participatif 

Une déclaration qui a été faite lors de
l'allocution de M. Faid, prononcée à l'occa-
sion de la réunion annuelle de la commis-
sion d'Organisation et de Surveillance des
Opérations de Bourse (COSOB), qui a été
dédié au lancement officiel du finance-
ment participatif en tant que mécanisme
novateur mis à disposition des start-up,
ainsi qu'à la présentation du rapport
annuel sur les valeurs mobilières de l'an-
née 2022, en présence notamment du
ministre de la Poste et des
Télécommunications, M. Karim Bibi Triki,
du ministre de l'Economie de la connais-
sance, des Start-up et des Micro-entre-
prises, M. Yacine El-Mahdi Oualid, du
Gouverneur de la Banque d'Algérie, M.
Salah Eddine Taleb, des directeurs géné-
raux des banques p ubliques et des socié-
tés d'assurances et de finance, ainsi que de
celle du directeur général de la bourse
d'Alger, M Yazid Ben Mouhoub.

M. Faid a précisé qu'après la publication
dans le journal officiel du règlement de la
COSOB n 01-23, fixant les conditions d'ac-
créditation et d'activité des conseillers en
investissement participatif et de leur sur-
veillance, il existe désormais un cadre
légal régissant les conditions opération-
nelles pour l'entrée en matière d'un nou-
vel élément dans le marché financier
appelé conseiller en investissement parti-
cipatif.

Le ministre a souligné que ce règle-
ment "permettra à un grand nombre de
profiter d'un financement participatif
depuis des plateformes numériques, à tra-
vers l'entrée en contact de façon directe et
transparente entre les start-up en
recherche de financement, et les investis-
seurs souhaitant contribuer à l'approvi-
sionnement en ressources financières".

Le ministre a également indiqué que la
COSOB en sa qualité d'autorité de régula-
tion du marché boursier vise, à travers la

création du statut de conseiller en investis-
sement participatif, à apporter un partici-
pation complémentaire de soutien aux
systèmes entrepreneuriaux de manière
globale, en collaboration avec l'ensemble
des intervenants dans la sphère des star-
tups, dans le but de soutenir l'écosystèm e
entrepreneurial .

Dans ce même cadre, M. Faid n'a pas
manqué d'insister sur le fait que ce dispo-
sitif représente un des moyens de finance-
ment des initiatives entrepreneuriales et
des start-up, et qu'il s'inscrit en tant que
"complément d'autres mécanismes déjà
en place".

M. Faid a par ailleurs rappelé existence
d'un fond de soutien et de développement
des sociétés de capital investissement et
qui leur permet de détenir plus de 49% du
capital de la start-up".

En outre, l'encouragement de la créa-
tion de start-up, particulièrement celles
fondées par de jeunes entrepreneurs sur la

base d'idées novatrices, notamment dans
le domaine des technologies de l'informa-
tion, permettra l'amélioration des services
destinés au citoyens, ajoute M. Faid souli-
gnant qu'il s'agit là d'un axe prioritaire
pour les pouvoirs publics.

Le ministre a également souligné que
les fruits de cette politique "ambitieuse et
incitative" se traduit par l'apparition de
milliers de start-up "qui ont laissé leur
empreinte sur le plan international" ,
notamment dans les domaines de la tech-
nologie financière, chose qui a grande-
ment participé à la modification du pay-
sage financier international.

Il a souligné que les institutions du sys-
tème financier en Algérie "ont franchi des
pas importants" dans la numérisation,
notamment en term es de numérisation
des transactions financières et des titres
financiers, affirmant que l'émergence
d'entreprises innovantes exigeait l'adapta-
tion des cadres juridiques régissant leur

financement, "afin de continuer à assurer
un haut niveau de sécurité des entreprises
et des transactions, et partant la protection
des intérêts des investisseurs".

Ainsi, a-t-il poursuivi, "les pouvoirs
publics veillent à soutenir et à développer
le tissu dynamique des jeunes entreprises
à fort potentiel de développement dans les
secteurs d'activité et à travers l'ensemble
du territoire national, l'objectif des poli-
tiques appliquées, dans ce sens, étant de
renforcer l'esprit d'initiative, en assurant
financement et accompagnement aux
start-up et aux micro-entreprises pour
leur permettre de réaliser des projets à
croissance", ajoute M. Faid.

Le président de la COSOB, Youcef
Bouznada , a affirmé que l'urgence de
trouver des formules de financement
adaptées aux spécificités des start-up et
des entreprises innovantes, y compris le
financement participatif, a été dictée par le
développement marquant le domaine de
l'entrepreneuriat.

Le financement est le problème de la
plupart des start-up, notamment auprès
des banques exigeant beaucoup de garan-
ties, a-t-il ajouté.

Institué en vertu de la loi de finances
2020, le disp ositif du financement partici-
patif (crowdfunding), permet la collecte de
fonds au profit des start-up via une plate-
forme numérique.

L'année 2022 a été marquée une évolu-
tion "notable" en termes de capitalisation
boursière (+48%) et une croissance de 8%
pour ce qui est de la valeur globale des
transactions boursières à la place finan-
cière d'Alger.

Créée en 1993, la COSOB veille à organi-
ser le marché des valeurs mobilières
(actions et titres) et à assurer, en sa qualité
d'autorité de régulation, un meilleur cli-
mat d'investissement, en sus de protéger
les investisseurs.

Le ministre des Finances, M. Laaziz Faid, a annoncé samedi à Alger, le lancement officiel du financement participatif 
au profit des start-up qui permettra à ces dernières d'entrer en liaison, depuis des plateformes dédiées, avec 

les investisseurs souhaitant contribuer à l'approvisionnement en ressources financières, et ce dans une démarche
visant à encourager les initiatives entrepreneuriales.

Lancement d'une plateforme numérique dédiée aux conseillers 
en investissement participatif (ministre)

Le ministre de l'Economie de la
connaissance, des Start-up et des
Micro-entreprises, Yacine El-
Mahdi Oualid, a annoncé, samedi
à Alger, le lancement d'une plate-
forme numérique dédiée aux
demandes d'agrément de conseil-
ler en investissement participatif,
afin de faciliter le financement des
porteurs de projets et des start-up
en mettant à disposition davantage
de bailleurs de fonds.

M. Oualid s'exprimait lors du
premier forum annuel de la
Commission d'organisation et de
surveillance des opérations de
Bourse (COSOB), organisé au
Centre international de confé-
rences (CIC) Abdelatif Rahal, et
consacré au lancement officiel du
financement participatif comme
mécanisme innovant pour les
start-up, ainsi que le marché des
valeurs mobilières pour 2022, en
présence du ministre des
Finances, Laaziz Faid, du ministre
de la Poste et des
Télécommunications, Karim Bibi
Triki, du gouverneur de la Banque
d'Algérie, Salah Eddine Taleb, des
directeurs généraux des banques
publiques, des compagnies d'assu-
rance et des institutions finan-
cières, et du directeur général de l
a Bourse d'Alger, Yazid
Benmouhoub.

Après avoir expliqué que l'idée
de la plateforme de conseiller en
investissement participatif
(crowdfunding.dz) visait à gérer
des plateformes de conseil en

investissement participatif en
ligne et à investir des fonds du
grand public dans des projets d'in-
vestissement, le ministre a souli-
gné qu'elle permettra au niveau
local de "mettre à disposition
davantage de bailleurs de fonds, ce
qui facilitera ainsi l'obtention de
financements pour les projets".

Ce type de financement a fait
ses preuves dans des activités éco-
nomiques, culturelles et non
lucratives, a-t-il soutenu, affir-
mant qu'il existait "une culture
bien ancrée du financement parti-
cipatif en Algérie, à l'instar de la
+touiza+".

M. Oualid a indiqué que son
département ministériel recensait
un grand nombre de plateformes
de financement participatif en
Algérie, dont l'activité sera enca-
drée après la promulgation du
règlement de la Commission d'or-
ganisation et de surveillance des
opérations de bourse (règlement
23-01) fixant les conditions d'agré-
ment et d'exercice et de contrôle
des conseillers en investissement
participatif (CIP).

Le premier responsable du sec-
teur a souligné, dans ce sens, que
le ministère comptait associer le
secteur privé au financement des
start-up afin de diversifier les
sources d e financement, d'autant
que l'Etat a accordé plusieurs
avantages aux opérateurs écono-
miques, à travers des facilitations
fiscales.

M. Oualid a affirmé que les

start-up disposaient actuellement
de plusieurs opportunités de
financement, en plus des crédits
bancaires.

Le financement participatif est
un moyen de collecte de fonds en
ligne auprès d'un groupe impor-
tant d'individus via une plate-
forme numérique regroupant
investisseurs et porteurs de pro-
jets.

Les participants à cette rencon-
tre ont mis en avant l'importance
du financement participatif dans
la garantie de ressources finan-
cières supplémentaires pour sou-
tenir les initiatives entrepreneu-
riales, soulignant l'appui impor-
tant qu'il apportera à l'économie
algérienne.

Intervenant à l'occasion, l'en-
seignant chercheur à l'université
de Malaya (Malaisie), Dr. Salah
Eddine Youcef Aziz, a présenté le
cadre organisationnel et l'expé-
rience de la Malaisie dans le finan-
cement participatif, soulignant
que le chiffre mondial des transac-
tions liées à ce mode de finance-
ment était passé de 1,5 milliard de
dollars en 2011 à 140 milliards de
dollars en 2022.

Et d'ajouter que l'industrie du
financement participatif connaît
une croissance de 210%, avec en
tête la Chine avec 60-100 milliards
de dollars de part de marché, pré-
cisant que les plateformes de
financ ement participatif
conformes aux règles de la charia
musulmane étaient "en nette pro-

gression". Il s'agit des projets com-
munément appelés "projets
éthiques", a-t-il fait savoir.

De son côté, le directeur du
développement et de la surveil-
lance du marché auprès de la
COSOB, Kamel Taleb, a affirmé
que le financement participatif
était un moyen pour renforcer l'in-
clusion financière de manière
générale, arguant que cette for-
mule innovante gagnait de plus en
plus de terrain à l'échelle mon-
diale.

Le financement participatif
(crowdfunding), utilisé exclusive-
ment via les plateformes numé-
riques destinées à connecter les
porteurs de projets aux investis-
seurs, est de nature à encourager
l'innovation et promouvoir, voire
booster le développement écono-
mique, a-t-il poursuivi, ajoutant
que l'activité des conseillers en
financement participatif était
ouverte aux entreprises commer-
ciales, ainsi qu'aux courtiers en
bourse et aux entreprises de ges-
tion des fonds d'investissement.

M. Taleb a précisé que la valeur
maximale des financements desti-
nés aux start-up au niveau des pla-
teformes de financement partici-
patif était de 20 millions de dinars
sur 12 mois, ajoutant que la COSOB
veillait à contrôler l'activité de ces
conseillers qui gèrent les plate-
formes mettant en relation les
startuppers et les investisseurs.

La première séance des travaux
du forum était consacrée à la pré-

sentation du cadre juridique et des
perspectives de l'investissement
participatif en Algérie.

Les participants ont abordé le
processus d'octroi de l'agrément et
les conditions d'exercice de l'acti-
vité de Conseiller en investisse-
ment participatif (CIP) et aperçu
général sur l'évolution de l'écosys-
tème des start-up en Algérie a été
donné.

Lors de la deuxième séance, les
participants ont mis en avant l'im-
portance du financement partici-
patif comme solution appropriée
pour le financement des start-up
et des petites et des moyennes
entreprises, tout en présentant les
facteurs de succès du financement
participatif en Algérie et le rôle des
incubateurs dans l'accompagne-
ment des start-up.

La troisième séance était axée
sur les techniques numériques au
service des l'inclusion financière
et leur impact sur l'accès aux ser-
vices financiers, outre les perspec-
tives futures de la numérisation et
de la technologie financière en
Algérie.

A l'issue de cette rencontre
annuelle, la COSOB a signé des
contrats de parrainage avec l'en-
treprise Guiddini, organisatrice
du Sommet de la Fintech et du E-
commerce, et l'entreprise
Galacticom, organisatrice de la
Foire algérienne de l'entrepreneu-
riat, de la formation et de l'écono-
mie numérique.

APS
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PÉTROLE 
Le Congo réaffirme son engagement 
envers l'Opep 

Le Congo a réaffirmé
samedi son engagement
envers l'Organisation des

pays exportateurs de
pétrole (Opep), quelques
jours après que l'Angola,

pays voisin, 
a décidé de quitter l'organi-

sation.
"La République du Congo réaffirme

son attachement indéfectible à la poli-
tique stratégique définie par le secrétaire
général de l'Opep, et de l'Opep+", a
déclaré le ministre congolais des
Hydrocarbures, Bruno Jean-Richard
Itoua, dans un message posté sur
LinkedIn.

"Le Congo s'engage à poursuivre une
collaboration étroite et constructive avec
tous les pays membres", a-t-il souligné. Le
Nigeria avait réaffirmé également ven-
dredi son engagement envers l'Opep, le

ministre d'Etat au Pétrole Heineken
Lokpobiri ayant déclaré que la position de
son pays restait inébranlable.

Le Congo, qui est devenu membre à

part entière de l'Opep en 2018, s'est vu
fixer un objectif de 277.000 barils par jour
(bpj) pour 2024 par le groupe de produc-
teurs de pétrole.

ITALIE 
Amélioration du moral
des entreprises et des
ménages en décembre 

L'indice de confiance des entreprises en Italie a
enregistré une hausse en décembre, après quatre
mois de baisse, tandis que celui des ménages a pour-
suivi sa hausse entamée en novembre.

L'indice des entreprises est passé de 103,5 à 107,2, le
même niveau qu'en juillet dernier, a indiqué vendredi
l'Institut italien des statistiques (Istat).

Dans les services et la construction, l'indice de
confiance a enregistré la plus forte hausse, passant de
96,7 à 106,4 et de 161,3 à 162,9 respectivement. Le moral
s'est légèrement amélioré également dans le com-
merce, passant de 107,5 à 107,8 mais il s'est détérioré
dans l'industrie manufacturière (96,6 à 95,4). Quant à
la confiance des ménages, l'indice poursuit sa hausse,
passant de 103,6 à 106,7, atteignant ici aussi le niveau de
juillet 2023. Leur perception de leur situation person-
nelle augmente légèrement (de 101,2 à 102,8) et leur
jugement sur le présent (de 99,8 à 102,2) augmente
sensiblement. Leur perception du climat économique
enregistre la plus forte hausse, passant de 111,0 à 118,6
et leur jugement sur le futur grimpe de 109,3 à 113,5.

CUBA 
L'économie en repli 
de 2% en 2023, prévoit
le gouvernement 

L'économie cubaine devrait se contracter de 2% en
2023, a estimé mercredi le gouvernement.

"Il n'est pas possible d'atteindre la croissance du
produit intérieur brut (PIB) à prix constants que nous
avions prévue, à savoir 3% pour 2023", a déclaré le
ministre de l'Economie, Alejandro Gil devant le
Parlement. "Il est possible que cette année nous ayons
une contraction qui pourrait être de l'ordre de 2%", a
ajouté le ministre, en présence du président Miguel
Diaz-Canel et de l'ex-dirigeant Raul Castro.

Les chiffres définitifs seront rendus publics en
2024. L'économie cubaine a connu une croissance de
1,8% en 2022, après une chute du PIB de 10,9 % en 2020
en raison de la pandémie, et une légère reprise de 1,3 %
l'année suivante, selon des chiffres officiels.

Selon le ministre de l'Economie, la production agri-
cole et l'industrie manufacturière sont particulière-
ment en baisse, tandis que la forte émigration de main
d'oeuvre alimente un "scénario complexe".

Concernant le tourisme, secteur vital pour l'écono-
mie, le pays a accueilli 2,4 millions de voyageurs en
2023, soit 50% de plus qu'en 2022.

FRANCE 
La dette publique 
en hausse à 3088,2
milliards d'euros 

La dette publique de la France a augmenté de 41,3
milliards d'euros pour atteindre 3.088,2 milliards d'eu-
ros au troisième trimestre, a indiqué vendredi
l'Institut français de la statistique (INSEE).

Selon cet organisme, la dette publique s'est stabili-
sée à 111,7% du produit intérieur brut (PIB) comme au
trimestre précédent, précisant que la hausse de la
dette en valeur provient essentiellement de l'augmen-
tation de la dette de l'Etat (+45,3 milliards d'euros).

La dette des organismes divers d'administration
centrale s'est repliée de 1,3 milliard d'euros, celle des
collectivités locales de 1,1 milliard d'euros et celle des
administrations de sécurité sociale de 1,6 milliard.

Le traité européen de Maastricht de 1992 fixait pour
les Etats une limite de dette publique à 60% du PIB,
seuil que la France a dépassé à la fin de l'année 2002,
pour ne plus jamais repasser en dessous depuis.

Depuis la pandémie de Covid-19, suivie de la crise
ukrainienne, cette règle ainsi que celle d'un déficit
public inférieur à 3% du PIB ont été suspendues.

Elles seront réactivées en 2024. Mercredi, les minis-
tres des Finances de l'Union e uropéenne sont tombés
d'accord sur un assouplissement des règles budgé-
taires européennes, qui doit garantir le redressement
des finances publiques sans compromettre les inves-
tissements en faveur notamment de la transition verte.
Dans sa loi de programmation des finances publiques
fixant la trajectoire budgétaire jusqu'en 2027, adoptée
en septembre dernier, le gouvernement français pré-
voit de ramener la dette à 108,1% du PIB à cette
échéance et le déficit public à 2,7% du PIB, contre 4,9%
prévus cette année. Le niveau d'endettement pour le
deuxième trimestre a été revu en légère baisse à 111,7%
contre 111,8% annoncés précédemment.

APS

MARCHÉS BOURSIERS 
Les Bourses mondiales dispersées face à 
une économie américaine en ralentissement 

Les Bourses mondiales
évoluent en ordre dispersé
jeudi, dans la foulée de l'an-
nonce du ralentissement de
l'économie américaine, qui
va dans le sens des anticipa-
tions des marchés concer-
nant une baisse des taux
directeurs de la banque cen-
trale américaine (Fed).

En Europe, la Bourse de
Paris a clôturé en retrait de
0,16% et Francfort a cédé
0,27%, tout comme Londres.

A New York, la tendance
était à l'inverse, vers 17H05
GMT, le Dow Jones avançait
de 0,28%, l'indice Nasdaq
grimpait de 0,60% et le S&P

500 de 0,40%. Les investis-
seurs se sont tournés vers la
publication de la troisième
et dernière estimation du
produit intérieur brut (PIB)
des Etats-Unis, qui a été
révisé en baisse au troisième
trimestre, passant de 5,2%
en rythme annualisé à 4,9%,
ce qui conforte le scénario
d'une économie américaine
moins allante. "La mise à
jour reflète principalement
une révision à la baisse des
dépenses de consomma-
tion", principal moteur de
l'économie américaine, a
souligné le département du
Commerce. Dans un

contexte où depuis plu-
sieurs semaines le marché
anticipe des baisses de taux
de la Fed, les investis seurs
se tourneront vendredi vers
la publication aux Etats-
Unis de l'indice d'inflation
PCE pour novembre, baro-
mètre préféré de l'institu-
tion monétaire pour mesu-
rer la hausse des prix.

Sur le marché obliga-
taire, les taux d'intérêt des
emprunts des Etats étaient
plutôt stables vers 16H50
GMT: le rendement des
bons du Trésor des Etats-
Unis à dix ans s'établissait à
3,88%, contre 3,85% mer-

credi et le taux obligataire
allemand à dix ans évoluait à
1,96% contre 1,97% la veille.

Vers 16H50 GMT, le prix
du baril de Brent de la mer
du Nord pour livraison en
février baissait de 1,07%, à
78,85 dollars. Son équivalent
américain, le baril de West
Texas Intermediate (WTI)
pour livraison le même
mois, perdait 1,16%, à 73,36
dollars.

Sur le marché des
changes, l'euro prenait
0,46% face au billet vert, à
1,0992 dollar pour un euro.

Le bitcoin montait de
0,30%, à 43.580 dollars.

La croissance du produit intérieur
brut (PIB) des Etats-Unis au troisième
trimestre a été révisée en baisse, à
4,9% en rythme annualisé, selon la
troisième et dernière estimation du
département du Commerce, publiée
jeudi.

Il s'agit d'une révision à la baisse
par rapport à la deuxième estimation,
de 5,2%, mais c'est conforme à ce qui
avait été initialement annoncé, lors de
l'estimation préliminaire.

"La mise à jour reflète principale-
ment une révision à la baisse des
dépenses de consommation", souligne
le département du Commerce.

La consommation est le principal
moteur de l'économie américaine.

La révision à la baisse est plus forte
que prévu, puisque les analystes pré-
voyaient 5,1%, selon le consensus de
Market Watch. Les Etats-Unis privilé-

gient la croissance en rythme annua-
lisé, c'est-à-dire la croissance qui
serait atteinte sur l'année entière à ce
rythme.

D'autres économies avancées com-
parent simplement chaque trimestre
au précédent, soit + 1,2% pour les
Etats-Unis au 3e trimestre (conforme à
la première estimation, mais en baisse
par rapport à la deuxième estimation
de 1,3%).

La croissance, deux fois plus forte
que lors du trimestre précédent, avait
surpris par sa vigueur. Les ménages
avaient continué de dépenser.

Il leur avait toutefois fallu consa-
crer une large part de leur budget aux
dépenses en électricité, soins de santé
et médicaments, services financiers et
assurances.

Ils avaient aussi acheté des équipe-
ments informatiques, et voyagé.

Mais la croissance pourrait ralentir
en 2024, du fait des mesures prises par
la banque centrale américaine (Fed)
pour juguler la forte inflation.

"Les récents indicateurs suggèrent
que la croissance de l'activité écono-
mique a ralenti depuis son rythme
solide du troisième trimestre", avait
commenté le comité de politique
monétaire de la Fed, le FOMC, le 13
décembre à l'issue de sa réunion.

La croissance du 4e trimestre sera
publiée le 25 janvier.

Les pleins effets des hausses de taux
mettent du temps à se faire sentir
entièrement dans l'économie réelle.

Les taux se situent dans la four-
chette de 5,25 à 5,50%, depuis juillet.

La Fed les a laissés à ce niveau lors
de ses trois dernières réunions, afin de
ne pas peser trop fort sur l'activité éco-
nomique, et d'éviter la récession.

ETATS UNIS 
Croissance révisée en baisse au 3T à 4,9% 

Un fabricant de moteurs va payer 1,6 md USD 
pour avoir truqué les contrôles d'émissions 

de gaz d'échappements 
Le fabricant américain de

moteurs Cummins, accusé
d'avoir installé des équipe-
ments pour tromper les
contrôles d'émissions de gaz
d'échappement de cen-
taines de milliers de véhi-
cules de la marque Ram
(Stellantis), va payer 1,67
milliard de dollars pour évi-
ter un procès, a annoncé
vendredi le ministère de la

Justice. Le ministère précise
qu'un accord de principe a
été trouvé avec l'entreprise
d'un côté, et les autorités
fédérales américaines et
l'Etat de Californie de l'au-
tre, pour éteindre des pour-
suites "pour violation de la
loi sur la qualité de l'air", le
Clean Air Act (CAA). 

Cet accord doit encore
être validé par un tribunal

fédéral de la capitale
Washington. Selon le minis-
tre de la Justice Merrick
Garland, cité dans le com-
muniqué, si l'accord fran-
chit cette dernière étape, il
s'agira de la plus importante
sanction jamais imposée
dans le cadre de la CAA,
adoptée en 1963, et de la
seconde plus importante
pour une affaire liée à une

pollution de l'environne-
ment. 

La plus importante sanc-
tion a été appliquée au
groupe pétrolier BP dans le
cadre d'un accord prévoy
ant le versement de 20 mil-
liards de dollars pour éviter
un procès lié à la marée
noire de Deepwater Horizon
en 2010, considérée comme
la plus grave de l'histoire.
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Diverses troupes théâtrales
offriront aux enfants des specta-
cles ludiques et pédagogiques,
sont attendues dans le cadre de
ce programme d’activités, tracé
au titre des vacances scolaires, a
précisé à l’APS le conseiller de
coordination au service d’ani-
mation relevant de l’ODEJ, Mo-
hamed Bourouis.

Les jeunes adhérant à ces
établissements seront en plus
des représentations théâtrales,
au rendez-vous durant cette pé-
riode, avec des ateliers de des-
sin, de travaux manuels, des

concours de loisirs, des specta-
cles de clowns, de magie, des
ateliers pédagogiques et des
films d’animation, a souligné le
même responsable. M. Bou-
rouis a ajouté que des sessions
de formation liées au soroban et
informatique et des tournois
sportifs de basket-ball, football,
et de volleyball, ont été enta-
mées à travers 38 structures du
s ecteur de la jeunesse et des
sports réparties sur les diffé-
rentes communes de la wilaya
dont des complexes sportifs de
proximité, des maisons de

jeunes en plus du centre de loi-
sirs scientifiques de la ville de
Zighoud Youcef.

Selon la même source, des
activités de proximité sont éga-
lement programmées au niveau
des communes à caractère
rural, et ce en collaboration avec
le mouvement associatif local.

Durant les vacances scolaires
d’hiver, des excursions et des
sorties vers des sites archéolo-
giques et thermaux de Guelma
et de Sétif  figurent également  à
ce programme d’animation,-t-
on signalé. 

Une caravane culturelle hivernale a été lan-
cée samedi à Médéa avec un programme d’ani-
mation riche et varié au profit des enfants dans
plusieurs localités de la wilaya, a-t-on appris,
samedi, auprès de la direction de la culture et
des arts. Le programme d’animation de la cara-
vane qui se poursuivra jusqu’au 6 janvier pro-
chain, inclut des séances de lecture, des
concours éducatifs, des ateliers pédagogiques

englobant des activités de travaux manuels de
poterie, de calligraphie, de dessin, ainsi que des
spectacles de divertissement, a fait savoir la di-
rectrice locale de la culture et des arts, Salima
Gaoua. La caravane culturelle marquera des
haltes d’une journée dans dix communes, en
l’occurrence Si-Mahdjoub, Ouled Deid, Tlet-
Douairs, Baata, Khems-Djouamaa, Sidi-Rabei,
Sidi-Ziane, Bouaiche, El-Haoudine et Ma-

ghraoua pour offrir aux enfants de ces localités
des moments de détente et les faire participer
dans les nombreuses activités éducatives et lu-
diques durant cette période de vacances sco-
laire, a-t-elle expliqué. Des livres seront
distribués aux enfants lors du passage de cette
caravane, pour les encourager à la lecture et les
inciter à se rapprocher des espaces de lectures
ouvertes au niveau de leurs communes. En

outre, des visites guidées seront organisées le
24 et 25 du mois courant aux profit de élèves
scolarisés de douze autres localités, au musée
public des arts et des traditions populaires de
Médéa pour découvrir cet établissement et les
objet historiques qu’il renferme, ainsi qu’au ni-
veau de l’espace d’astronomie situé au centre
de loisirs scientifique, siségalement au chef-
lieu de wilaya, a conclu la même source.

Les services de la Gendarmerie
nationale ont mis en place un dispo-
sitif de sécurité à travers la mobilisa-
tion de toutes les ressources
humaines et matérielles afin d'assu-
rer la sérénité et le confort des ci-
toyens, et ce, parallèlement au début
des vacances d'hiver pour les élèves
et les étudiants. Dans le cadre de la
concrétisation de ce dispositif, les
services de la Gendarmerie natio-
nale ont organisé, samedi, une sortie
au profit des médias nationaux vers

le Parc de Tikejda (Bouira), qui at-
tire en cette période des familles et
des visiteurs venus de l'intérieur et
de l'extérieur du pays. Lors de cette
sortie médiatique, les efforts dé-
ployés par le groupement régional
de la Gendarmerie nationale de
Bouira pour garantir le confort et la
sérénité des visiteurs de ce pôle tou-
ristique ont été mis en avant. A cet
égard, le commandant du groupe-
ment régional de la Gendarmerie
nationale de Bouira, le colonel

Hamdi Labidi, a fait savoir que le
plan relatif aux vacances d'hiver
comprenait plusieurs mesures pré-
ventives visant à atteindre les objec-
tifs fixés sur le terrain, et ce, en
coordination avec les autorités lo-
cales et les représentants du secteur
touristique de la wilaya. Cette visite
médiatique a coïncidé avec la pré-
sence d'équipes de la direction des
travaux publics de la wilaya sur place
pour déblayer la neige accumulée
sur la RN 33 reliant les wilayas de

Bouira et de Tizi Ouzou, en coordi-
nation avec les éléments de la Gen-
darmerie nationale. 

De son côté, le chef du service de
communication de la Gendarmerie
nationale, le lieutenant-colonel Ab-
delkader Beziou, qui accompagnait
la délégation médiatique à Tikejda,
a affirmé que cette opération est un
exemple de ce que les services de la
Gendarmerie nationale réalisent à
travers les différentes wilayas du
pays, soulignant que des instruc-

tions ont été données à toutes les
unités déployées à travers le pays
pour veiller à la sécurité des citoyens
et de leurs biens. Des dispositifs si-
milaires ont été mis en place dans
les autres wilayas, notamment celles
qui disposent d'espaces et de desti-
nations touristiques attirant les visi-
teurs, rappelant que le
Commandement de la Gendarmerie
nationale a lancé une campagne de
sensibilisation à l'intention des usa-
gers de la route lors des intempéries. 

Plus de 40 pièces théâtrales seront présentées à travers différentes structures de la jeunesse de la wilaya de Constantine, dans le
cadre d’un programme d’animation lancé, samedi, à l’initiative de l’office des établissements de jeunes (ODEJ), a-t-on appris auprès

d’un cadre de cet office.

VACANCES SCOLAIRES
Constantine : plus de 40 pièces théâtrales au programme
d’animation des vacances d’hiver (ODEJ) 

Médéa: lancement d'une caravane culturelle au profit des enfants 
de plusieurs localités (Direction)

La Gendarmerie nationale met en place un dispositif sécuritaire 
à l'occasion des vacances d'hiver

ERADICATION DE L'HABITAT PRÉCAIRE À BLIDA
Relogement de 60 familles 
à Chiffa

Soixante (60) familles occupant des constructions pré-
caires dans la commune de Chiffa, ouest de Blida, ont été re-
logées samedi dans la même localité, a-t-on appris auprès des
services de la wilaya. "Il s’agit de la 3e phase d’une grande opé-
ration de relogement, lancée lundi dernier à Blida, ayant en-
globé 60 familles occupant des constructions précaires à
travers plusieurs sites de cette commune, dont Sidi El-Ma-
dani, la cité Hamdania, la ferme Bouchnit, la cité Berkouk et
Sidi Aissa", a indiqué la cheffe de la daïra de Blida, Rabià Teb-
bal, dans une déclaration à la presse en marge de cette opéra-
tion. Les familles concernées ont été relogées au site abritant
60 logements publics locatifs, spécialement dédiés à l'éradi-
cation de l’habitat précaire, à la cité des "Sept chouhada" de
Sidi El Madani, commune de Chiffa, a-t-elle ajouté. "Depuis
son lancement à ce jour, cette opération a profité à pas moins
de 176 familles", a fait savoir la cheffe de la daïra de Mouzaia,
englobant la commune de Chiffa, Mme Nedjoua Sassi, souli-
gnant la poursuite de l’opération "dans les prochains jours".
A noter la mobilisation de tous les moyens humains et maté-
riels nécessaires pour le bon déroulement de l'opération de
relogement, suivie immédiatement par la démolition des ha-
bitations libérées, en vue de destiner leurs assiettes à l’im-
plantation de nouveaux projets de développement. A terme,
cette grande opération de relogement, ayant fait l’objet d’un
gel de plusieurs années, va profiter à près de 3000 familles de
la wilaya de Blida, avait indiqué le wali Brahim Ouchene dans
une déclaration précédente à la presse. 

Les services de police de Mostaganem
ont mis fin aux agissements d’un réseau
d’organisation de traversées clandestines
par mer, a-t-on appris samedi d’un com-
muniqué de la sûreté de la wilaya.

La même source a indiqué que cette
opération est intervenue après que la bri-
gade de lutte contre l’immigration clandes-
tine ait ouvert une enquête sur ordre du

parquet, liée à une affaire de trafic de mi-
grants avec mise en péril de leur sécurité
par un groupe criminel organisé transfron-
talier dont ont été victimes cinq personnes.
Le groupe criminel, qui active au niveau
des wilayas de Mostaganem, d'Oranet de Ti-
paza a subtilisé aux victimes 2 millions DA
en échange de l’organisation d’une traver-
sée en mer, a ajouté la même source.

Les investigations menées par la brigade
ont abouti à l’identification de six suspects,
originaires des wilayas sus-indiquées ainsi
que l’arrestation de deux d’entre eux (les
principaux cerveaux) et les enquêtes sont
en cours pour le restant des membres du
réseau, a-t-on fait savoir. Pour le chef d’in-
culpation de trafic de migrants par l’orga-
nisation de sortie de plusieurs personnes

du territoire national en contrepartie d’un
avantage financier et la mise en danger de
migrants, dans le cadre d’un groupe crimi-
nel transnational organisé, un dossier judi-
ciaire a été établi à l’encontre des mis en
causes dont deux détenus ont été présentés
devant le procureur de la République près
le tribunal de Mostaganem, a ajouté la
même source. 

Quatorze (14) personnes sont décédées et 341 autres
ont été blessées dans des accidents de la circulation sur-
venus ces dernières 48 heures à travers plusieurs wilayas
du pays, indique samedi un bilan de la Protection civile.
Le bilan le plus lourd a été enregistré dans la wilaya de
Touggourt où 4 personnes sont décédées et 10 autres ont
été blessées, suite à une collision entre un bus de trans-
port de voyageurs et un véhicule au niveau de la RN 03,
commune de Sidi Slimane, précise la même source. Par
ailleurs, une personne est décédée asphyxiée par le mo-

noxyde de carbone émanant d’un réchaud traditionnel,
dans le quartier de Bab Ezzouar, wilaya de Tamanrasset,
alors que les équipes de secours de la Protection civile
sont intervenues pour prodiguer des soins de première
urgence à 36 personnes incommodées par le CO émanant
des chauffages et de chauffe-bains de leurs habitations à
travers plusieurs wilayas du pays. Durant la même pé-
riode, les mêmes secours sont intervenus pour l’extinc-
tion de 3 incendies urbains et divers à travers les wilaya
d’Alger, Constantine et Tlemcen.

MOSTAGANEM
Mise en échec d’une tentative d’émigration clandestine par mer

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION
14 décès et 341 blessés en 48 heures

PROTECTION CIVILE
Une journée de sensibilisation sur la prévention des
risques d'asphyxie au monoxyde de carbone

La Direction générale de la protection civile (DGPC) a organisé jeudi en coordination avec l'association "Dalil" des
jeunes volontaires et la Commission de régulation de l'électricité et du gaz (CREG), une journée de sensibilisation sur
la prévention des risques d'asphyxie au monoxyde de carbone. Lors de cette journée organisée à la station métro "Les
Fusillés" (Alger), l'accent a été mis sur l'importance du control permanent des appareils fonctionnant au gaz, notam-
ment les appareils de chauffage et les chauffe bains, dans le but d'éviter l'asphyxie à cette matière toxique. Des dépliants
comportant des conseils sur la prévention de de tels accidents ont également été distribués. A cette occasion, le chargé
de l'information et de la sensibilisation à la DGPC, le capitaine Mourad Yousfi a précisé que le but de cette opération
était d'apporter des conseils et des orientations aux citoyens pour se prévenir de ce "tueur silencieux", tout en diffusant
une culture de prévention. M. Yousfi a ajouté que la Protection civile avait décidé d'intensifier ce genre de campagnes
co mpte tenu des statistiques enregistrées cette année. Il a fait état, dans ce sens, de 139 décès et de plus de 2.800 cas
d'asphyxie depuis le début de l'année en cours. De son côté, M. Abderrazak Chibani, président de l'association "Dalil",
a appelé à la vigilance en prenant toutes les mesures nécessaire pour éviter l'asphyxie au monoxyde de carbone.
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RÉFUGIÉS
L'ONU appelle au sauvetage de 185 réfugiés 
à la dérive dans l'océan Indien

Environ 70 des personnes
à bord sont des enfants, tan-
dis que 88 sont des femmes, a
indiqué le Haut commissa-
riat des Nations Unies aux ré-
fugiés (HCR) dans un
communiqué, précisant que
le bateau se trouvait près des
îles Andaman et Nicobar,
dans l'océan Indien.

"Au moins une douzaine
d'entre eux seraient dans un
état critique et un individu
serait décédé", a-t-on ajouté.
"Beaucoup d'autres pour-
raient mourir (...) sans être
secourus à temps."

Un porte-parole du HCR,
Babar Baloch, a déclaré à la
presse que l'agence contac-

tait et exhortait toutes les au-
torités des pays côtiers de la
région à secourir les mi-

grants, qui seraient des Ro-
hingyas. "C'est vraiment une
situation désespérée", a-t-il

dit. Des milliers de Rohin-
gyas, pour la plupart musul-
mans, persécutés en
Birmanie, entreprennent
chaque année des voyages
maritimes risqués depuis la
Birmanie et les camps de ré-
fugiés du Bangladesh pour
tenter d'atteindre la Malaisie
ou l'Indon ésie.

Plus de 2.000 Rohingyas
auraient tenté ce voyage ris-
qué vers des pays d'Asie du
Sud-Est en 2022, selon le
HCR. Et depuis l'année der-
nière, plus de 570 personnes,
dont des réfugiés rohingyas,
auraient été tuées ou portées
disparues en mer dans la ré-
gion, selon le communiqué.

L'ONU a appelé samedi au sauvetage de 185 personnes, principalement des femmes et
des enfants, se trouvant à bord d'un bateau en détresse dans l'océan Indien.

INDE
35 personnes
périssent dans 
des inondations

Au moins 35 personnes ont péri, au cours de
cette semaine, dans des accidents provoqués par
des inondations  dans l'Etat du Tamil Nadu,
dans le sud de l'Inde, a déclaré, samedi, un res-
ponsable du gouvernement local. "Au total, 35
décès ont été signalés", a fait savoir Shiv Das
Meena, secrétaire en chef du Tamil Nadu, ajou-
tant que "les opérations de sauvetage dans les
zones touchées ont pris fin et que l'accent a été
mis sur le rétablissement des services de base. Il
a, en outre, indiqué  que "près de 175 routes ont
été endommagées, 140 d'entre elles ont été res-
taurées et la remise en état des autres est en
cours". "De même, d'autres services comme
l'approvisionnement en eau sont en train d'être
rétablis et dans les endroits où l'approvisionne-
ment a été complètement coupé, nous avons
mobilisé des camions-citernes pour transporter
de l'eau", a-t-il assuré. Pour rappel,  près de
50.000 personnes ont été secourues et transfé-
rées des zones sinistrées vers des lieux sûrs. En
outre, 3.700 huttes et 170 maisons, ainsi que
183.000 hectares ont été endommagés par les
inondations. L'inondation au Tamil Nadu est
survenue alors que le pays tentait de se remettre
des dégâts causés par le cyclone Michaung à
Chennai et dans trois districts adjacents au
début du mois.

NICARAGUA
Au moins 19 morts
dans un accident de
bus

Au moins 19 personnes ont péri, dont dix en-
fants, et une quarantaine ont été blessées sa-
medi lorsqu'un bus s'est renversé sur une
autoroute au Nicaragua, ont annoncé les auto-
rités. L'accident, qui est survenu à hauteur de
Rancho Grande, une localité du département de
Matagalpa, au nord de la capitale Managua, a fait
"19 morts" et une quarantaine de blessés, selon
le site web du gouvernement du Nicaragua, El 19
Digital, qui cite des données du ministère de la
Santé. Les dix enfants décédés avaient entre 4 et
16 ans, selon la même source. Un précédent
bilan faisait état de 16 morts plus de 26 blessés.
Les autorités ont déclaré que le véhicule dépas-
sait les limitations de vitesse, tandis que la police
a arrêté le chauffeur après qu'il eut tenté de s'en-
fuir. "Nous sommes émus, nous partageons
pleinement (...) la douleur de ces familles et
nous appelons à plus de sévérité dans l'applica-
tion des lois pour ces moyens de transport", a
déclaré Rosario Murillo, l'épouse du président
nicaraguayen Daniel Ortega, sur la chaîne offi-
cielle de télévision Canal 4. Le chauffeur a appa-
remment perdu le contrôle du véhicule qui
transportai t environ 70 personnes et s'est en-
suite "renversé" sur un pont . Sur des images dif-
fusées par les médias, le bus jaune est encastré
dans une des rampes métalliques de cet ouvrage
et des corps sont sur la chaussée de l'autoroute. 

AFGHANISTAN
800.000 réfugiés regagnent leur pays depuis octobre

Environ 800.000 réfugiés afghans
ont regagné leur pays depuis octobre, a
déclaré Zabihullah Mujahid, porte-pa-
role en chef du gouvernement en Af-
ghanistan.

"Depuis octobre, environ 800.000
réfugiés sont rentrés chez eux, la moi-

tié d'entre eux venant du Pakistan", a
précisé M. Mujahid cité par la chaîne de
télévision locale Tolonews.

La majorité des 400.000 autres sont
rentrés d'Iran et des milliers d'autres
de Turquie, a ajouté M. Mujahid. Plus
de 2,5 millions de réfugiés afghans vi-

vraient au Pakistan et autant en Iran,
selon des estimations. Pour sa part, Ar-
sala Kharoti, vice-ministre des Réfu-
giés et des Affaires de rapatriement, a
confirmé que des milliers de réfugiés
afghans rentraient chaque jour dans
leur pays. 

AFRIQUE DU SUD
Deux incendies près du Cap en pleine saison touristique

Deux foyers d'incendie
faisaient rage vendredi aux
environs du Cap, ayant déjà
forcé l'évacuation de 300
personnes et ravagé plus de
1.150 hectares depuis mardi,
a-t-on indiqué auprès des
pompiers et de la ville sud-
africaine.

L'accès au Cap de Bonne
Espérance, à la pointe sud
du continent, a été fermé
vendredi matin, a annoncé
SANParks, l'organisation
des parcs nationaux.

"C'est le cœur de l'été"
austral, a relevé Jermaine
Carelse, porte-parole des
services d'incendie. "Une
saison sèche, venteuse et
chaude, idéale pour les feux
de forêt".

Des vents violents conti-
nuent de faire progresser
les flammes mais "aucune
maison n'est menacée" ac-
tuellement, a rassuré Char-
lotte Powell, porte-parole de
la ville. Le premier incendie
s'était déclaré mardi matin

près de Simon's Town, à une
quarantaine de km au sud
de la ville. Un deuxième
s'est déclaré jeudi après-
midi quelques km plus au
nord. Décembre marque le
début des vacances esti-
vales, quand de nombreux
Sud-Africains affluent vers
la péninsule du Cap, ses
paysages et ses plages spec-
taculaires. Des milliers de
touristes étrangers y sont
aussi attendus. Quelque 130
pom piers de la ville sont

mobilisés, appuyés par cinq
hélicoptères et deux avions
bombardiers, pour éteindre
les feux sur la péninsule au
sud de la ville portuaire. Des
renforts sont venus de loca-
lités voisines.

La faune n'est pas épar-
gnée, souligne la Société de
prévention de la cruauté en-
vers les animaux (SPCA), de
nombreux animaux ayant
été décimés par l'incendie,
notamment serpents et lé-
zards. 

Une partie du personnel de la so-
ciété d'assistance en escale Dnata en-
tame un mouvement de grève
dimanche à l'aéroport de Genève,
selon leur syndicat, qui dénonce des
"pressions" exercées par la direction
de l'entreprise émiratie.

Des employés de Dnata, qui gère
environ un quart du trafic à l'aéroport
de Genève, entreront en grève di-
manche à partir de 04H00 (03H00
GMT), a indiqué le syndicat SSP sur le
réseau X (ex-Twitter). Dnata s'occupe
de diverses opérations au sol - billete-
rie, prise en charge des bagages... -
pour le compte de plusieurs compa-
gnies aériennes, dont British Airways,
Air France et KLM. Le syndicat, qui

agite la menace d'une grève depuis le
début de la semaine, a déclaré que sa
durée serait évaluée "heure par
heure", selon le site d'information
20minutes.

Le différend porte sur les condi-
tions de travail et salariales du person-
nel de Dnata qui exige une hausse de
5% des salaires, tandis que la direction
propose de les augmenter de 3%. Les
employés réclament également une
prime de pénibilité à verser aux per-
sonnes dont le travail est particulière-
ment difficile, s'effectue de nuit ou le
dimanche. Une rev endication balayée
par la direction, a déclaré le représen-
tant syndical, Jamshid Pouranpi, à
20minutes. La direction de Dnata a

pour sa part renoncé à un projet
controversé visant à réduire les fonds
de retraite de son personnel. Alexan-
dre Koenig, membre de la direction de
la société émiratie, a affirmé que l'en-
treprise restait "déterminée à trouver
un accord", mais qu'elle considérait
tout arrêt de travail comme "dispro-
portionné" et "illégal". Le SSP a quant à
lui dénoncé les "pressions" exercées
par l'entreprise, affirmant qu'elle avait
menacé de licencier les employés qui
feraient grève, a rapporté 20minutes.

Dimanche, l'aéroport de Genève
doit accueillir quelque 60.000 passa-
gers, mais le mouvement de grève de-
vrait probablement ralentir le trafic
aérien en pleine période de vacances.

Les agents de la police aux
frontières ont interpellé le 16
décembre dernier un Nigé-
rian à l'aéroport internatio-
nal de Niamey en possession
de 12,145 kg de cocaïne, d'une
valeur d'environ deux mil-
lions de dollars, indique ven-
dredi la police nigérienne. Le
suspect a été présenté ven-
dredi, en compagnie d'un
autre membre présumé du
réseau interpellé, dans les lo-
caux de l'Office central de ré-

pression du trafic illicite de
stupéfiants (OCTRIS). Selon
l'officier de police Moctar Ab-
doulaye, c'est lors du contrôle
des documents de voyage à
l'arrivée d'un vol de la com-
pagnie Ethiopian Airlines en
provenance d'Addis-Abeba
que des agents de la PAF "ont
remarqué une attitude ren-
dant suspect (...) un passager
de nationalité nigériane, dé-
tenant un passeport ivoirien".

L'individu a été remis à la

disposition de la cellule aéro-
portuaire anti-trafic pour des
vérifications plus poussées.
Une fouille minutieuse de ses
bagages a permis de décou-
vrir 12,145 kg de cocaïne, "em-
ballés dans du ruban adhésif
sous forme de boulettes", a-t-
il précisé.

Selon lui, l'individu a
quitté Lagos au Nigeria le 15
décembre dernier pour se
rendre à Add is-Abeba en
Ethiopie où il a pris la drogue

afin de l'acheminer à Nia-
mey, là où d'autres individus
étaient attendus pour en as-
surer le transport par voie
terrestre jusqu'à Agadez
(nord) pour se rendre au Ma-
ghreb, puis en Europe.

Plus de 22 tonnes de stupé-
fiants et près de cinq millions
de comprimés psychotropes
avaient été saisis et 3.239 sus-
pects interpellés en 2021 au
Niger, selon le ministère de la
Justice. 

SUISSE
Début d'une grève à l'aéroport de Genève

TURQUIE
Le président Erdogan
avertit que 66 % du
territoire turc est
exposé à des risques 
de séismes

Le président turc Recep Tayyip Erdogan a averti
samedi que 66 % du territoire du pays et 71 % de sa
population faisaient face à des risques de tremble-
ments de terre. "Se préparer aux tremblements de
terre est pour nous plus une nécessité qu'un choix.
Parce que géographiquement, nous sommes un
pays qui vit face aux tremblements de terre", a-t-il
déclaré lors d'une cérémonie à Istanbul. Située sur
des lignes de faille actives, la Turquie est sujette aux
séismes. En février, plus de 50.000 personnes ont
perdu la vie après que de fortes secousses ont
frappé le sud du pays. "Si nous voulons continuer à
vivre sur cette terre, nous ne pouvons pas oublier
le risque de tremblements de terre", a souligné M.
Erdogan, rappelant les séismes violents dont le
pays et sa population ont été victimes, notamment
celui de 1999 qui toucha l'ouest de la Turquie, près
d'Istanbul, et fit au moins 17.000 morts. Le prési-

NIGER
Plus de 12 kilos de cocaïne saisie par la police 
à l'aéroport de Niamey
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La vaccination a permis une "baisse significative"
des cas (spécialiste)

Dans une déclaration en
marge du 42ème Congrès na-
tional de la SAP, Dr Maouche a
indiqué que "le taux de morta-
lité infantile en Algérie a
baissé de manière significa-
tive grâce au programme na-
tional de vaccination qui a
permis à nos enfants de vivre
plus longtemps".

Il a rappelé, à ce propos, le
défi relevé par l'Algérie en ma-
tière de lutte contre la Polio-
myélite, qui est passée à 0 cas,
conformément aux objectifs
de l'Organisation mondiale de
la Santé (OMS). L'Algérie a
également réussi à faire "bais-
ser de manière considérable"
le nombre des cas de rougeole
et de variole, a-t-il fait savoir,
faisant part aussi de l'acquisi-
tion, depuis deux ans, des vac-

cins anti-haemophilus et anti-
pneumococique, destinés à
"réduire le nombre des mé-
ningites et des pneumonies
mortelles liées au pneumo-
coque chez l'enfant".

Le Dr Maouche, également

Chef de service d e Pédiatrie
de l'hôpital d'enfants d'El-
Harrach, a fait observer que
grâce à l'introduction de ces
vaccins, il a été "concrètement
constaté un recul des cas
d'hospitalisation pour pneu-

monie infantile  en Algérie".
Le président de la SAP a souli-
gné, par ailleurs, la particula-
rité de cette édition, en ce
qu'elle est, dans le même
temps, la 1ère édition des So-
ciétés algériennes des Spécia-
lités pédiatriques, à savoir
l'oncologie pédiatrique, la
néonatologie, les maladies al-
lergiques et immunologie de
l'enfant, l'endocrinologie et la
diabétologie infantiles.

Outre la mortalité néona-
tale et infantile, nombre de
thématiques seront débattues
durant cette rencontre scien-
tifique de trois jours, telles
que la puberté précoce, les tu-
meurs cérébrales chez l'en-
fant, le pédiatre et la
maternité, la pédiatrie ambu-
latoire.

Un programme d’interventions chi-
rurgicales a été lancé mercredi au sein de
l’établissement hospitalier spécialisé
(EHS) Mère et Enfant Mohamed-Maâlem
de Guelma, au profit de 120 élèves scolari-
sés. Cette opération, initiée conformé-
ment au programme national de santé
scolaire du ministère de la Santé, et qui se
poursuivra tout au long des vacances sco-
laires d’hiver, ciblera, à son lancement, un
premier groupe de 20 élèves, a indiqué le
Dr Mohamed Hicham Laggoun, médecin
spécialiste en chirurgie pédiatrique, ajou-
tant que la liste des élèves concernés a été
établie en coordination avec les unités de

dépistage et de suivi (UDS) en milieu sco-
laire.

Le même praticien a déclaré que la
première liste de 20 écoliers devant subir
des interventions chirurgicales concerne
des élèves dont l’état de santé nécessite
des interventions "urgentes".

Le Dr Laggoun a également fait savoir
que les services de la direction de la santé
et de la population ont mobilisé un effectif
"important" en matière de personnel mé-
dical et paramédical, à savoir 7 médecins
spécialistes en chirurgie pédiatrique, 7 a
nesthésistes-réanimateurs et plusieurs
agents paramédicaux. Selon le même chi-

rurgien, les interventions chirurgicales
programmées sont liées à plusieurs pa-
thologies affectant les écoliers, diagnosti-
quées et signalées par les médecins de
santé scolaire, dont plusieurs cas de mal-
formation congénitale pouvant être corri-
gée par la chirurgie.

Les parents des élèves bénéficiaires de
cette opération ont salué, de leur côté,
cette initiative, d’autant qu’elle coïncide
avec les vacances scolaires, ce qui permet
à leurs enfants de récupérer et de retrou-
ver leur condition avant de reprendre le
chemin de l’école le jour de la rentrée des
classes. 

Pas moins de 103 médecins
généralistes ont été recrutés ré-
cemment par la direction de la
santé et de la population de la
wilaya de Tiaret, pour rappro-
cher les prestations médicales
des populations notamment
celles des zones enclavées, a-t-
on appris du directeur du sec-
teur, Ali Bensadek. M. Bensadek

a indiqué que cette opération a
contribué au lancement d’acti-
vité dans plusieurs points de
permanence de nuit à travers
neuf (9) communes éloignées
ou à forte densité, en plus de
l’ouverture de deux services de
maternité. Il a été procédé éga-
lement à la programmation
d’une visite du médecin d’une

journée au moins par semaine
pour les auscultations médi-
cales dans la salles de soins ru-
rales qui ne disposaient pas de
ce genre de prestations dans le
passé à cause du manque d’en-
cadrement. Le même responsa-
ble a indiqué que les
établissements hospitaliers ont
bénéficié également d’opéra-

tions de recrutement leur per-
mettant d’améliorer leur per-
formance d’une part et
d’alléger la pression exercée
sur leurs services d’urgence,
faisant savoir que les nouveaux
points de maintenance pren-
nent en charge la plupart des
cas grâce à la disponibilité des
radiographies et des analyses.

La cheffe du service de biochimie de
l’Etablissement hospitalier universitaire
(EHU) "1er novembre 1954" d’Oran, Pr Ous-
lim Saadi Soulaf, a mis l’accent jeudi sur
l’importance de cette spécialité dans le dé-
pistage précoce des différents types de can-
cers.

Dans une déclaration à la presse en
marge de la 2ème Journée nationale de bio-
chimie organisée par l’EHU "1er novembre
1954" d’Oran en faveur des spécialistes, Pr
Saadi Ouslim Soulaf a affirmé que la bio-
chimie, utilisée au niveau mondial, est "très
importante dans le dépistage des maladies,
dont les différents types de cancers".

Elle a ajouté qu’en dépit de cela, cette
spécialité "n’est pas suffisamment connue
chez la plupart des praticiens et même des
oncologues, ce qui nous oblige à mettre la
lumière sur ce domaine, le faire connaitre
comme objectif fondamental de cette ma-
nifestation scientifique".

La spécialiste a souligné que le rôle de la
biochimie est d'approfondir le diagnostic
de la maladie, afin d'offrir une meilleure
prise en charge et œuvrer à un dépistage
précoce, efficace et bien orienté, dans le
cadre de la mise e n œuvre des instructions
du Président de la République, M. Abdel-

madjid Tebboune, pour rapprocher la
santé du citoyen. Elle a, en outre, relevé
l'importance de la biochimie dans le dépis-
tage précoce du cancer, car, elle offre de
plus grandes chances de guérison, notant
que l’organisation de deux journées de dé-
pistage précoce du cancer de la prostate ont
été organisées, fin novembre dernier, et
que le service de biochimie a réalisé des
analyses antigéniques spécifiques (PSA) sur
plus de 200 personnes qui se sont présen-
tées pour un dépistage précoce, sachant
que 10 % de ces cas se sont révélés positifs
pour le cancer de la prostate (20 cas).

Le service effectue également le "récidif
clinotypique" et des marqueurs tumoraux
de différents types de cancers pour son
suivi, selon la spécialiste, qui a ajouté que
"nous pouvons, à travers ces tests, confir-
mer la guérison du malade et qu’il ne
compte plus de cellules cancéreuses, en
plus de déterminer la résistance de la ma-
ladie à différents traitements".

Au cours de cette rencontre, plusieurs
interventions ont été animées, notamment
sur la génotypique, les cancers des voies bi-
liaires, de l’appareil reproducteur et les
leucémies, entre autres. 

MATÉRIEL MÉDICAL

La numérisation 
de l’inventaire doit
s’achever avant fin
2023 (ministère)

L’opération de numérisation de l’inven-
taire du matériel médical des différentes
structures de santé dans les différentes wi-
layas doit être achevée avant fin 2023, a an-
noncé mercredi depuis Ghardaïa Souad
Latif, directrice des équipements médicaux
au ministère de la Santé. S’exprimant à l’ou-
verture d’une rencontre ayant regroupé l’en-
semble des responsables du matériel et de
l’informatique du secteur de la santé des 18
wilayas du Sud du pays, Mme Latif a précisé
que "l’opération de numérisation de l’inven-
taire du matériel médical, de son suivi et de
sa maintenance s’inscrit dans le cadre de la
mise en place d’une plateforme numérique
de gestion et maintenance assistée par ordi-
nateur (GMAO) afin de maîtriser la gestion de
l’ensemble du matériel existant dans les dif-
férentes localités du pays notamment le ma-
tériel lourd de l’imagerie médicale,
diagnostic et de traitement thérapeutique
des malades". Elle a relevé que le taux de nu-
mérisation actuel du matériel existant dans
les différentes structures de santé du pays
avoisine les 80%. "Nous devons avoir une si-
tuation réelle de l’état du matériel médical,
une évaluation et un inventaire numérisé
afin de maitrîser à distance la gestion des
équipements médicaux, leur utilisation ra-
tionnelle et leurs taux d’usure", a-t-elle sou-
ligné. Et la même responsable d’ajouter que
les pouvoirs publics comptent allouer un
budget spécial pour la maintenance avec
obligation de souscrire un contrat de main-
tenance et de suivi de ce matériel avec les
fournisseurs, à partir de l’année prochaine.
L’objectif de cette numérisation et gestion du
matériel à distance consiste à améliorer l’ac-
cès aux soins de haut niveau pour les ci-
toyens, la maîtrise de la gestion des
structures de santé et l’intervention rapide-
pour pallier les défaillances, a-t-elle souli-
gné. Cette quatrième rencontre, après celles
d’Alger, d’Oran et de Constantine, vise à éva-
luer la situation réelle du secteur de la Santé,
de sa numérisation et de la maîtrise de la ges-
tion afin de promouvoir les soins médicaux
destinés aux patients à travers le pays.

La mortalité infantile a connu une "baisse significative" en Algérie, grâce à la vaccination, a
affirmé, mercredi à Alger, Dr Hachemi Maouche, président de la Société algérienne de

pédiatrie (SAP), citant notamment l'éradication de la Poliomyélite.

GUELMA
Lancement d’un programme d’interventions chirurgicales 
au profit de 120 élèves scolarisés

JUMELAGE ALGÉRO-TURC

Des consultations
médicales gratuites
pour près de 2.000
personnes à
Constantine

Pas moins de 2.000 consultations médicales
gratuites ont été effectuées à Constantine par des
médecins spécialistes algériens et turcs au profit
de citoyens venus de plusieurs localités du pays
dans le cadre d’un jumelage entre les deux pays,
apprend-on samedi des organisateurs. Près de
2.000 personnes ont bénéficié jeudi et vendredi
de ces consultations dans diverses spécialités
dispensées gratuitement par des médecins d’Al-
gérie et de Turquie au niveau de la clinique
"Nefes" à la cité Boudjenana de la ville de
Constantine, a indiqué dans une conférence de
presse Farès Tegmounet, directeur de la société
Nefes spécialisée dans le transport de malades
vers la Turquie, initiatrice de la seconde édition
de cet évènement. Cet évènement a constitué une
opportunité pour des malades d’effectuer des
consultations dans les domaines de transplanta-
tion des organes (foie et rein), la chirurgie plas-
tique et réparatrice, la chirurgie orthopédique,
la chirurgie ophtalmologique, la neurochirurgie,
l’oncologie et la cardiologie, selon la même
source. Ce jumelage favorise l’échange d’ expé-
riences dans ces domaines médicaux entre les
deux pays et la découverte des nouvelles tech-
niques de traitement des maladies graves. Une
conférence scientifique a été animée par des mé-
decins des deux pays pour faire le point sur les
plus importants cas diagnostiqués durant cette
manifestation et présenter les nouvelles tech-
niques de chirurgie utilisées pour les greffes, en
orthopédie, en neurologie, pour la correction des
malformations congénitales et pour la trans-
plantation de moelle osseuse.

TIARET
Recrutement de plus de 100 médecins généralistes (DSP)

EHU 1ER  NOVEMBRE D’ORAN
Mise en exergue de l’importance de la biochimie 
dans le dépistage précoce du cancer



Dans un communi-
qué, l'agence onusienne
a déclaré: "Dans les se-
maines à venir, au moins
10.000 enfants de moins
de cinq ans souffriront de
la forme de malnutrition
la plus mortelle, connue
sous le nom d’émacia-
tion sévère, et auront be-
soin d’aliments
thérapeutiques". Elle a
ajouté que "cela signifie
que le risque de mourir
de faim est devenu réel
pour de nombreuses fa-
milles à Ghaza". L'UNI-
CEF s'est également dit
"particulièrement préoc-
cupé" par la nutrition de
plus de 155.000 femmes
enceintes et mères allai-
tantes, ainsi que de plus
de 135.000 enfants de

moins de deux ans,
compte tenu de leurs be-
soins nutritionnels spéci-
fiques.

Cette déclaration in-
tervient après que la
Classification intéri-
maire intégrée de la sé-

curité a limentaire, sou-
tenue par les Nations
Unies, a rapporté jeudi
que la quasi-totalité de la
population de Ghaza, soit
2,2 millions d'habitants,
est désormais confrontée
à une faim aiguë. Selon la

classification internatio-
nale, l’ensemble de la po-
pulation de la bande de
Ghaza est classée en "état
de crise" et indique qu’il
s’agit du "pourcentage le
plus élevé de personnes
confrontées à des ni-
veaux catastrophiques
d’insécurité alimentaire
aiguë jamais enregistré
dans une région ou un
pays donné". L'agression
sioniste lancée le 7 octo-
bre contre Ghaza a fait
20.057 martyrs palesti-
niens et 53.320 blessés,
pour la plupart des en-
fants et des femmes,
d'après un dernier bilan
officiel, et provoqué,
selon l'ONU, "une crise
humanitaire sans précé-
dent". 

La Zambie, déjà confrontée à sa
pire épidémie d'anthrax depuis plus
de dix ans, a enregistré de nouveaux
décès causés par le choléra, ont rap-
porté mardi les autorités sanitaires
de ce pays d'Afrique australe. Quatre
personnes sont décédées du choléra
dans la capitale Lusaka en 24 heures,
portant le nombre des victimes de
cette infection à 64 pour l'ensemble
du pays depuis le début de l'année.
Selon l'Institut national de santé pu-

blique de Zambie, 46 de ces décès
ont été enregistrés dans la capitale,
ainsi que 1.600 infections, sur la
même période. Infection diar-
rhéique aiguë provoquée par l'ab-
sorption d'aliments ou d'eau
contaminés par une bactérie, le cho-
léra est en forte recrudescence sur le
continent, selon l'Organisation mon-
diale de la Santé (OMS). La ministre
de la Santé Sylvia Masebo a indiqué
que le gouvernement distribuait du

chlore pour purifier l'eau dans les
zones touchées par l'épidémie et a
appelé la population à respecter des
mesures d'hygiène strictes. Ces nou-
veaux décès interviennent quelques
jours après que l'OMS a annoncé que
le pays faisait face à sa pire épidémie
d'anthrax depuis 2011. Depuis le
début de l'année, l'anthrax - ou fièvre
charbonneuse - a fait quatre victimes
et 700 cas présumés dans le pays,
selon l'OMS.

L'Organisation mon-
diale de la santé s'est in-
quiétée vendredi des
risques de propagation in-
ternationale de l'épidémie
de mpox (longtemps ap-
pelée variole du singe) qui
s'étend en République dé-
mocratique du Congo.

"Nous craignons qu'il y
ait une transmission in-
ternationale" depuis la
RDC, a déclaré la Dr Rosa-
mund Lewis, spécialiste

du mpox à l'OMS, lors d'un
point de presse à Genève.
"L'épidémie s'étend rapi-
dement dans le pays" qui a
signalé cette année "plus
de 13.000 cas suspects",
soit "plus de deux fois le
nombre de cas signalés au
cours des années précé-
dentes", et parmi eux "plus
de 600 décès, a-t-elle indi-
qué.

L'OMS avait déjà sonné
l'alerte fin novembre sur

cette épidémie en RDC,
porté par le variant I du
virus, et annoncé l'envoi
d'une mission d'évalua-
tion. "Le tableau démogra-
phique dans les zones
nouvellement infectées
est donc préoccupant, car
c'est la première fois que
nous constatons que le
virus mpox touche plus de
femmes que d'hommes", a
signalé la Dr Lewis. Des
flambées du variant IIb du

mpox avaient été consta-
tées, à partir de mai 2022,
en Europe et aux Etats-
Unis, en dehors de la di-
zaine de pays d'Afrique
centrale et de l'ouest où la
maladie est depuis long-
temps endémique, pous-
sant l'OMS à déclarer le
niveau d'alerte maximale
le 23 juillet 2022. Le 11 mai,
l'OMS avait levé l'alerte,
mais appelé à rester vigi-
lant. 

L'Organisation mondiale de la Santé
(OMS), a appelé les Etats, à prendre des "me-
sures urgentes" pour contrôler l’usage de la
cigarette électronique afin de protéger les
enfants, piégés dès leur jeune âge par la ni-
cotine. "Les enfants sont recrutés et piégés
dès leur plus jeune âge pour utiliser des ci-
garettes électroniques et peuvent devenir
accros à la nicotine", a dénoncé, jeudi, dans
un communiqué, le Directeur général de
l'OMS, Tedros Adhanom Ghebreyesus.

L’OMS a ainsi constaté une nette aug-
mentation de l’utilisation de la cigarette
électronique chez les jeunes. Au Canada par
exemple, le taux d'utilisation chez les 16-19
ans a doublé entre 2017 et 2022, et a triplé
chez les jeunes au Royaume-Uni au cours
des trois dernières années.

"Ce qu'on peut dire aujourd’hui, c’est
que c'est vraiment urgent. A l'heure ac-
tuelle, il y a 88 pays qui n’ont pas encore ré-
gulé le marketing autour des cigarettes
électroniques, et ce sont surtout les enfants,
les très jeunes enfants, à partir de huit ans,

qui utilisent en nombre ce type de ciga-
rettes",  a expliqué de son côté, le Directeur
pour la promotion de la sa nté à l’OMS, Rü-
diger Krech, dans une intervew accordée à
ONU Info.

Les cigarettes électroniques sont ineffi-

caces pour arrêter de fumer, contrairement
aux déclarations de leurs concepteurs. Au
lieu de cela, "des preuves alarmantes ont
émergé sur les effets néfastes sur la santé de
la population", souligne l’OMS.

L’industrie du tabac est responsable du

décès de près huit millions de personnes
par an, a rappelé M. Krech, regrettant que
les cigarettes électroniques "ciblent les en-
fants par le biais des médias sociaux et des
influenceurs, avec au moins 16.000 sa-
veurs", tandis que certains de ces produits
utilisent des personnages de dessins animés
ou ont des designs élégants, qui plaisent à la
jeune génération.

Les cigarettes électroniques qui contien-
nent de la nicotine créent une forte dépen-
dance et sont nocives pour la santé. Bien
que les effets à long terme sur la santé ne
soient pas entièrement compris, il a été éta-
bli qu’elles génèrent des substances
toxiques, dont certaines sont connues pour
causer des cancers ou augmenter le risque
de troubles cardiaques et pulmonaires.
L'utilisation de cigarettes électroniques
peut également affecter le développement
du cerveau et entraîner des troubles de l'ap-
prentissage chez les jeunes, insiste l’Agence
sanitaire onusienne. 
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Ghaza : les enfants de moins de cinq ans
"risquent de mourir de faim" (UNICEF)

Le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF) a averti vendredi que les
enfants de moins de cinq ans dans la bande de Ghaza "sont confrontés à un risque

élevé de malnutrition aiguë et de décès évitables", alors que le risque de famine
continue d'augmenter dans l'enclave palestinienne, théâtre d'agressions

sionistes barbares depuis 78 jours.

NIGERIA
200 décès liés à la fièvre 
de Lassa depuis le début 
de l'année

Au moins 200 décès dus à la fièvre de Lassa ont été enregis-
trés au cours des 11 derniers mois malgré l'intensification des
mesures prises par le gouvernement pour réduire les infec-
tions à travers le pays, a déclaré le Centre nigérian de contrôle
des maladies (NCDC), samedi. Dans son dernier rapport sur la
situation de la fièvre de Lassa, le NCDC a fait état de 1.170 cas
confirmés dans 114 zones de gouvernement local à travers 28
Etats depuis le début de l'année jusqu'au 3 décembre en cours.

Le pays a jusqu'à présent enregistré un total de 8.542 cas
suspects. Avec le nombre actuel de décès, le rapport de l'insti-
tution de santé publique indique que le taux de létalité de l'épi-
démie de fièvre de Lassa s'élevait à 17,1%. La fièvre de Lassa est
une maladie hémorragique virale aiguë causée par le virus de
Lassa, un membre de la famille des arénavirus. L'homme est
généralement infecté par le virus à la suite d'une exposition à
des aliments ou à des articles ménagers contaminés par l'urine
ou les excréments de rats infectés. Dans certains cas, la fièvre
de Lassa cause des symptômes similaires à ceux du paludisme,
apparaissant entre une et trois semaines après l'exposition au
virus. Dans les cas bénins, le virus provoque de la fièvre, de la
fatigue, de la faiblesse et des maux de tête. 

BURKINA FASO

688 décès liés à la dengue
depuis le début de l'année

La dengue a fait 688 morts au Burkina Faso du 1er janvier
au 10 décembre 2023, selon les autorités médicales. Lors d'une
rencontre d'information mercredi à Ziniaré, ville au nord-est
de Ouagadougou, Mme Rokia Guébré, médecin-chef de dis-
trict a expliqué que dans la semaine du 4 au 10 décembre 2023,
5.109 cas suspects, dont 2.178 cas probables de dengue, ont été
notifiés, et 12 décès enregistrés.

Depuis le début de l'année de 2023, 146.878 cas de dengue,
dont 67.658 cas suspects et 688 décès, ont été rapportés, a-t-elle
précisé. Cependant, elle a noté une tendance baissière de la
maladie de façon générale grâce à l'intensification des moyens
de lutte engagés par les autorités sanitaires.

Les principaux foyers de cas de dengue au Burkina Faso
sont Ouagadougou et Bobo-Dioulasso, selon le ministère en
charge de la Santé.

CORONAVIRUS

La souche JN.1 du Covid-19
présente un faible risque (OMS)

L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a classé mardi
la souche du coronavirus JN.1 comme variant "intéressant" et
a déclaré que les preuves actuelles montrent que le risque
pour la santé publique était faible du fait de cette souche. Au
moins deux experts cités par des médias, ont déclaré que
"même si la souche peut échapper au système immunitaire et
se transmettre plus facilement que les autres variants actuel-
lement en circulation, elle n'a montré aucun signe de maladie
plus grave". "Bien qu'il puisse y avoir plus de cas avec le variant,
JN.1 ne présente pas un plus grand risque", a déclaré Andrew
Pekosz, virologue à la Johns Hopkins Bloomberg School of Pu-
blic Health. L’OMS a déclaré que les vaccins actuels continue-
ront de protéger contre les maladies graves et les décès dus au
JN.1 et à d’autres variants en circulation du virus COVID-19.
JN.1 a été détecté pour la première fois aux Etats-Unis en sep-
tembre, selon le CDC. 

ZAMBIE
Le pays confronté  à une double épidémie 
de choléra et d'anthrax

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO
L'OMS craint une propagation internationale 
de l'épidémie de mpox depuis la RDC

TABAGISME
Cigarette électronique: les enfants piégés dès leur plus jeune âge (OMS)



"La sécheresse oculaire n'est pas
une fatalité", assure la Dre Marie-
Caroline Trone, ophtalmologue au
CHU de Saint-Etienne. Cette patho-
logie est l'un des motifs les plus fré-
quents de consultation en
ophtalmologie. Et pour cause, elle
est en pleine expansion depuis la
généralisation du télétravail. Bien
souvent sous-estimée, elle peut
toutefois avoir des conséquences
sur la qualité de vie des patients. "Il
existe pourtant des traitements
simples pour gagner en confort",
affirme la médecin.

SÈCHERESSE OCULAIRE :
QU’EST-CE QUE C’EST ?

Au quotidien, les glandes lacry-
males produisent en permanence
des larmes qui se distillent sur
toute la surface de l'œil grâce au cli-
gnement des paupières. Les larmes
sont composées principalement
d'eau et d'huile. Elles protègent la
cornée des agressions extérieures
et la nourrissent en continu.

"Chaque couche a sa fonction
propre. La partie mucinique assure
la bonne adhésion des larmes à la
surface de l'œil. La phase aqueuse
est responsable de la nutrition et de
la protection des cellules de la sur-
face oculaire. Enfin, la portion lipi-
dique limite l' évaporation des
larmes et augmente leur durée de
protection de la surface de l'œil",
détaille la spécialiste. La sécheresse
oculaire est due à un défaut de la
quantité et/ou de la qualité des
larmes.

SÈCHERESSE OCULAIRE :
QUELS SONT
LES SYMPTÔMES ?

La sécheresse oculaire se mani-
feste par :

une rougeur des clignements
fréquents  des tiraillements au ni-
veau des yeuxdes sensations parfois
douloureuses de grains de sable
sous les paupières une sensibilité
accrue à la lumière des rougeurs
oculaires un larmoiement excessif.
Les personnes qui portent des len-
tilles peuvent également ressentir
une gêne. 

QUELS SONT LES
FACTEURS DE RISQUE ?

"La quantité de larmes peut être
réduite à cause de l'âge, de certains
médicaments, notamment les anti-
dépresseurs, ou de maladies in-
flammatoires", explique notre
experte avant de préciser que « cette
pathologie touche particulière-
ment les femmes de plus de cin-
quante ans. » La sécheresse
oculaire est également favorisée
par des facteurs environnementaux
: le tabagisme actif ou passif, l'air
sec, le froid, les climats venteux.
L'ophtalmologue assure que, de-
puis le début de la crise sanitaire
liée au Covid-19 et la mise en place
du port du masque et du télétravail,
de plus en plus de personnes sont
concernées par ce problème.

"Le temps passé sur les écrans a
considérablement augmenté au

cours de cette dernière année. Or,
on cligne sept fois moins des yeux
devant un ordinateur. Cette action
est pourtant nécessaire pour les
protéger", constate la Dre Marie-
Caroline Trone. Le masque, de son
côté, réduit la diffusion de l'air ex-
piré vers l'extérieur. Il se répand en
haut du masque et sur la surface de
l'œil. Cela engendre une évapora-
tion du film lacrymal, les yeux s'as-
sèchent.

COMMENT TRAITER LA SÉ-
CHERESSE OCULAIRE ?

Limitez les facteurs favorisants.
"Il est, malheureusement, impossi-
ble d'agir sur les facteurs géné-
tiques, explique la Dre
Marie-Caroline Trone. Mais on
peut jouer sur les facteurs environ-
nementaux." Réduire la climatisa-
tion dans les open spaces et dans la

voiture, protéger ses yeux avec des
lunettes de soleil lorsque l'on est en
plein vent, diminuer la luminosité
des écrans sont autant de petits
gestes à réaliser au quotidien.
L'ophtalmologue préconise égale-
ment d'humidifier l'air intérieur de
sa maison ou son appartement en
déposant une coupelle d'eau sur les
radiateurs lorsque les chauffages
sont allumés.

Utilisez des larmes artificielles.
La Dre Marie-Caroline Trone re-
commande, en première intention,
l'usage de larmes artificielles. Il en
existe de nombreuses variétés. Cer-
taines sont vendues librement en
pharmacie, d'autres sur prescrip-
tion médicale. « Chaque famille a
ses propriétés et ses indications »,
précise-telle. Il ne faut donc pas hé-
siter à se renseigner auprès d'un
professionnel de santé "même s' il

n'existe pas de risque de surdo-
sage." Massez vos paupières. Pour
relancer la sécrétion de larmes de
qualité, la médecin conseille d'ap-
pliquer des compresses d'eau
chaude sur les paupières pendant
cinq minutes, à raison de deux à
trois fois par jour, tous les deux
jours, pour les deux yeux. "Massez
délicatement avec le doigt sur cha-
cune des paupières." Pour la pau-
pière supérieure, le geste doit être
effectué de haut en bas. Pour la pau-
pière inférieure de bas en haut.

Faire une gymnastique des yeux.
Il convient également de répartir
les larmes correctement sur la sur-
face oculaire. Un exercice simple
consiste à "fixer un point au loin et
à réaliser trois petits clignements,
trois grands clignements puis à
nouveau trois petits clignements
des yeux", dès lors que l'on ressent
une sensation de sécheresse ocu-
laire. "Le cerveau est capable de se
rééduquer aux clignements seul.
Cette action permet de stabiliser les
larmes."

QUAND CONSULTER ?
"Il ne faut pas banaliser ce syn-

drome, alerte la Dre Marie-Caro-
line Trone. Beaucoup de patients
n'osent pas consulter ou signaler à
leur ophtalmologue qu'ils ressen-
tent une gêne au niveau des yeux.
Ce n'est pas normal d'avoir les yeux
rouges en permanence", avant de
préciser que : "dans 95 % des cas, le
problème peut se résoudre facile-
ment.">> Des traitements de plus
en plus personnalisés : "La re-
cherche a fait de nombreux progrès
au cours de ces dernières années,
constate la spécialiste. 

Grâce à des machines ultra per-
formantes, il est aujourd'hui possi-
ble d'étudier les différentes
couches du film lacrymal et de dé-
terminer quelle est la partie de la
larme qui est affectée." L'un de ces
traitements, la lumière pulsée po-
lychromatique, consiste à redonner
du gras aux larmes. Il existe égale-
ment des lentilles spéciales avec un
réservoir de larmes.

La sécheresse oculaire, aussi appelée syn-
drome de l'œil sec, provoque des sensations
désagréables. A quoi est-elle dûe et comment
la soulager ? Zoom sur des symptômes ca-
ractéristiques.

Sècheresse oculaire : qu’est-ce que c’est ?
Lorsqu’elles fonctionnent normalement, les
grandes lacrymales sécrètent des larmes en
permanence. Leur rôle : protéger l'œil des
microbes et des agressions (irritation, lu-
mière excessive, etc..) sur la toute la surface
de l’œil grâce au clignement des paupières.
En cas de sécheresse oculaire, c’est à dire de
déficience chronique de larmes, ces glandes
ne produisent plus assez de larmes, ce qui
entraine une série de symptômes inconfor-
tables.

Sècheresse oculaire : les symptômes
Les symptômes de la sécheresse oculaire

sont variés. Ils se caractérisent par :
-    Des picotements.
-    Des clignements fréquents.
-    Une sensation d’inconfort et d’irritation.
-    L’impression d’un grain de sable dans
l’œil.
-    Une sensibilité à la lumière.
-    Un manque de larmes.
-    Des rougeurs oculaires.
-    Une baisse de la vision.
-    Une difficulté à porter des lentilles.
-    Une gène à l’ouverture des yeux le matin
au réveil.

Quelles sont les causes de la sécheresse ocu-
laire ?
La sécheresse oculaire peut avoir plusieurs
origines :
- La prise de certains médicaments comme
les anxiolytiques, les traitements substitutifs
de la ménopause, ceux contre la maladie de

Parkinson ou encore les somnifères, qui
peuvent entrainer une sécheresse oculaire,
parfois associée à une sècheresse buccale.  
- Les facteurs environnementaux tels la pol-
lution, le tabagisme, la climatisation, le vent,
la haute altitude ou encore le port de lentilles
de contact ou le travail sur écran.
- L’âge (plus de 50 ans) et l’arrivée de la mé-
nopause, par une atrophie dégénérative des
glandes lacrymales, sont également des fac-
teurs déclenchants.
- Certaines maladies comme une conjoncti-
vite, une inflammation des paupières, une
rosacée, une maladie auto-immune (syn-
drome de Goujerot-Sjögren, polyarthrite
rhumatoïde, lupus...), une infection virale
(VIH, hépatites….).
- La prise de substances toxiques comme le
tabac ou le cannabis.
- La chirurgie de l’œil.

Qui est concerné par la sécheresse oculaire ?
Tout le monde peut être, en fonction de son
mode de vie et son environnement, concerné
par la sécheresse oculaire. Aujourd’hui, près
d’un tiers de la population adulte serait ainsi
touchée. Plus on vieillit, plus l’œil s’assèche
et plus les risques de souffrir de sécheresse
oculaire augmentent.

Comment soigner une sécheresse oculaire ?
Le traitement de la sécheresse oculaire dé-
pend de celui de sa cause (soigner une
conjonctivite par exemple). À défaut, la sé-
cheresse oculaire peut être soulagée en réta-
blissement une bonne humidité dans l’œil,
notamment grâce à l’utilisation de collyres,
associés à des gels lubrifiants. Ceux-ci peu-
vent être utilisés plusieurs fois par jour et
aussi souvent que nécessaire selon ses be-
soins. Ces traitements sont en effet totale-
ment inoffensifs pour les yeux.
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YEUX SECS
LES SOLUTIONS POUR

LES PROTÉGER

Sécheresse
oculaire :

et si c'était à
cause de la

ménopause ?
La sécheresse oculaire, aussi ap-
pelée syndrome de l'œil sec, est
provoquée par une mauvaise
qualité ou une production insuf-
fisante de liquide lacrymal. L'ar-
rivée de la ménopause peut être
un facteur déclenchant.
Les larmes sont composées d'un
mélange d'eau, de lipides et de
mucus qui adoucit l'œil, le net-
toie des poussières et des pol-
lens, et le défend contre les
microbes. Si la sécrétion lacry-
male est insuffisante, une irrita-
tion apparaît : démangeaisons,
picotements, brûlure, larmoie-
ment, sensation d'avoir comme
du sable dans les yeux. Or, la
production de larmes diminue
au fil de l'âge.
Dès 40 ans, les glandes lacry-
males commencent à être moins
actives. Pour peu que l'on porte
des lentilles, que l'on fume, ou
que l'on travaille sur ordinateur,
une sécheresse peut déjà se ma-
nifester. En effet, la fumée
agresse la cornée, les lentilles
modifient la répartition du fi lm
protecteur et, quand on passe sa
journée à fixer un écran, on ne
cille pas assez des yeux et l'hu-
midité de l'œil s'évapore. Mais
l'inconfort a évidemment ten-
dance à s'accentuer après la mé-
nopause, la carence hormonale
entraînant un phénomène de
sécheresse généralisée.

QUE FAIRE CONTRE LES YEUX
SECS ?
Premier réflexe du médecin :
prescrire des larmes artificielles
pour compenser le manque de
production. En unidoses, elles
sont plus hygiéniques et pra-
tiques qu'en flacon, mais elles ne
soulagent que momentané-
ment. Il existe aussi des gels ou
collyres lubrifiants (éviter ceux
qui contiennent un conserva-
teur), à l'action un peu plus pro-
longée, que l'on peut
notamment utiliser la nuit, si
l'on se réveille les yeux très irri-
tés. Un produit spécial, le spray
Vyséo (d'Ybo lab) qui, étonnam-
ment, se vaporise sur paupières
fermées, semble satisfaire des
patientes. Ces traitements lo-
caux sont efficaces, mais assez
contraignants, et ils n'apportent
qu'une solution palliative. C'est
pourquoi certains traitements
peuvent être mis en place en as-
sociation ou en remplacement.

DES COMPLÉMENTS ALIMEN-
TAIRES QUI ONT FAIT LEUR
PREUVE
Depuis quelques années, les
ophtalmologistes ont recours
également à des traitements de
fond basés sur les micronutri-
ments (vitamines, oligoélé-
ments, etc.). Des études
cliniques ont en effet démontré
qu'une supplémentation conte-
nant certains acides gras essen-
tiels (linoléiques et
gamma-linoléiques) pouvait ré-
duire les symptômes. Un essai,
mené par le Pr Christophe Bau-
douin en 2004 à l'hôpital ophtal-
mologique des Quinze-Vingts, a
prouvé, par exemple, que la
prise quotidienne du complé-
ment alimentaire Dioptec per-
mettait d'améliorer la stabilité
du film lacrymal et d'augmenter
la quantité de larmes produite.
Au bout de trente à quarante-
cinq jours, les patients notent
une réelle amélioration et peu-
vent diminuer les instillations, à
condition d'avoir scrupuleuse-
ment respecté le traitement. Vi-
tamac et VisioPrev ont
également la faveur des ophtal-
mologistes.

SÉCHERESSE OCULAIRE :
POURQUOI AI-JE LES
YEUX SECS ?
Nos yeux ne sont pas faits pour
rester constamment exposés à l’air.
Ils ont donc besoin d’une
protection. « Celle-ci est fournie
par le film lacrymal, dont le rôle ne
se limite pas à humidifier la surface
de l’œil », précise le Pr Baudoin. Il
participe également à la défense
contre les corps étrangers (voilà
pourquoi on pleure quand on a une
poussière dans l’œil), les
infections, les agressions qui
mettent en jeu le système
immunitaire. Pas étonnant qu’on
soit gêné quand ce film protecteur
devient moins efficace ! Mais ne
croyez pas qu’il s’agisse forcément
d’un problème d’insuffisance de
larmes.
Le manque de larmes s’observe
parfois lors de la prise de certains
médicaments (antidépresseurs,
Roaccutane® contre l’acné…). Mais
aussi souvent au cours d’une
maladie d’origine auto-immune
(syndrome de Gougerot-Sjögren)
ou encore après dix ou quinze ans
de port de lentilles de contact, en
raison des produits d’entretien. Ce
déficit de larmes entraîne plutôt
des rougeurs, des envies
fréquentes de fermer les yeux, des
sensations de grain de sable. Mais à
la ménopause, période où ce souci
survient fréquemment, c’est aussi
la moins bonne qualité du film
lacrymal qui est en cause. On
ressent alors plutôt des brûlures,
des sensations de picotements, de
démangeaisons.
Une sécheresse oculaire peut aussi
s’installer au détour d’une
chirurgie de la myopie. Ou après
une conjonctivite infectieuse qui a
perturbé le système de défense du
film lacrymal. La gêne est alors
temporaire.
Plus ennuyeuses sont les
sécheresses causées par des
conjonctivites allergiques à
répétition ou des anomalies des
paupières. Une couperose à ce
niveau entraîne des perturbations
glandulaires qui modifient la

qualité des larmes. Ce qui explique
la présence des petits amas blancs
(mucus) au coin de l’œil le matin
quand cela s’évacue mal (voir
encadré ci-dessus). Des signes
qu’il est important de signaler au
médecin, car le traitement dépend
de la cause de la sécheresse. Des
tests permettent de préciser le type
et l’ampleur de ces perturbations,
ressenties de façon très variable
selon les personnes.

SÉCHERESSE OCULAIRE : SÉRUM
PHYSIOLOGIQUE OU GEL
LUBRIFIANT ?
En cas d’insuffisance, on conseille
de mettre plusieurs fois par jour
des gouttes de sérum
physiologique ou de larmes
artificielles. « Mais aucune ne
remplace complètement les vraies
larmes, car il leur manque la
lubrification », prévient notre
spécialiste. C’est pourquoi se sont
développés des produits
renfermant, en plus, des gels
lubrifiants. Peu importe la marque,

du moment que le produit ne
contient pas de conservateur, ce
qui est toujours le cas avec les
flacons unidoses. Mais il existe
aussi quelques flacons plus faciles
à manipuler, et surtout moins
chers (demandez conseil à votre
pharmacien). Lorsque
l’inflammation touche les petites
glandes des paupières, des
massages peuvent être conseillés. 
Quant aux compléments
alimentaires qui contiennent des
oméga-3, vantés pour lutter contre
ce problème, aucun n’a fait la
preuve de son efficacité. Mais il
semble bien qu’ils améliorent la
qualité des larmes, et certaines
personnes s’en trouvent mieux. On
peut donc essayer. Si ces
compléments ont un effet
bénéfique, celui-ci se manifeste au
bout de trois mois.
Dans tous les cas, méfiez-vous des
environnements agressifs :
climatisation, chauffage,
poussière, vent, pollution,
ambiances enfumées irritent

d’autant plus les yeux qu’ils sont
asséchés. N’hésitez donc pas à
mettre des gouttes avant de sortir et
à porter des lunettes .

DES ANTIBIOTIQUES POUR
ÉLIMINER LE MUCUS
Lorsqu’elles s’évacuent mal, les
graisses du film lacrymal finissent
par constituer un réservoir de
germes. 
D’où l’idée de prescrire des
antibiotiques. Mais ici, ces
médicaments sont plus utilisés
pour ramollir la composante
huileuse des larmes, donc faciliter
leur évacuation, que pour des
raisons anti-infectieuses. 
C’est pourquoi ils sont délivrés à
petites doses, par voie locale ou
générale, parfois avec des gouttes
contenant des anti-
inflammatoires. 
Des traitements qu’on ne peut
toutefois prendre longtemps,
contrairement aux larmes
artificielles. Et qui nécessitent la
consultation d’un ophtalmologiste.

SÉCHERESSE OCULAIRE 
COMMENT ÇA SE SOIGNE ?

Des yeux rouges, un larmoiement gênant, des petites sécrétions au coin de l’œil au réveil… tous ces signes peuvent té-
moigner d’une sécheresse oculaire. Un désagrément réel que l’on peut apaiser. Les conseils du Pr Christophe Baudoin,

chirurgien ophtalmologiste à l’hôpital des Quinze-Vingt (Paris).

Alors que les humains clignent des yeux 15 fois
par jour, le caïman brésilien se contente d'une
fois toutes les deux heures... Ses larmes sont
extrêmement hydratantes ! Des chercheurs
brésiliens ont étudié l'une des bêtes locales les
plus dangereuses qui soient... les caïmans ! Avec
un but bien précis : comprendre la composition
de leurs larmes, comme l'explique une
publication de Frontiers in Veterinary Science.
Si l'idée peut paraître saugrenue, elle s'explique
par la fréquence à laquelle les reptiles clignent
des yeux : à savoir une fois toutes les deux
heures. Pour comparaison, un humain cligne
des yeux 15 fois par minute. Alors, les larmes de
caïmans seraient-elles si hydratantes qu'elles

pourraient servir aux maladies oculaires
humaines ? Les scientifiques répondent oui.
Avant de découvrir tous les bienfaits des caïmans
brésiliens, les chercheurs ont testé sept autres
espèces de bêtes : les aras bleus, les buses à gros
bec, les couannes, les tortues imbriquées et les
marines vertes, l'effraie des rochers et
finalement le caïman à museau large. Mais le
caïman est celui qui possède la meilleure recette
de larmes.

UN FILM OCULAIRE PROTECTEUR RICHE EN
PROTÉINES
L'humain qui hydrate son oeil via le
clignement dépose sur celui-ci du mucus,
de l'eau et de l'huile (lipides). Ce sont ces

derniers qui évitent le dessèchement de
l'oeil. Les larmes humaines et celles de
caïmans ont un point commun : des
niveaux de protéines plus grands que les
autres espèces étudiées. Et c'est ce qui
permet à l'oeil de garder une surface stable.
Après avoir hydraté son oeil de larmes, le
caïman laisse des résidus qui se
transforment en un maillage très serré, qui
continue d'hydrater l'oeil. En fait, ses
larmes cristallisent et forment un film
lacrymal protecteur qui pourrait
permettre de soigner la sécheresse
oculaire des humains, mais aussi d'autres
maladies.

ET SI LES LARMES DE CAÏMANS POUVAIENT
AIDER À SOIGNER LA SÉCHERESSE OCCULAIRE ?

QUELLES SONT LES CAUSES DE LA SÉCHERESSE OCULAIRE ?

Picotements, tiraillements, fatigue des yeux : la sécheresse oculaire est une maladie fréquente et souvent bénigne. Quels
sont les facteurs de risque ? Et quels traitements pour soulager cet inconfort ? On fait le point avec la Dre Marie-Caroline

Trone, ophtalmologue.
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ELECTIONS GÉNÉRALES EN RÉPUBLIQUE

DÉMOCRATIQUE DU CONGO 
Début de publication des résultats au

niveau national

La CENI a commencé vendredi,
au centre Bosolo, à Kinshasa, à
rendre publics les résultats des
votes des Congolais de la diaspora.
La suite au niveau national se fera
samedi soir, selon les mêmes
sources. Le président de la CENI,
Dénis Kadima, et son équipe ont
visiblement opté pour une publi-
cation progressive des résultats de
l’élection présidentielle pour di-
minuer la contestation. 

La CENI sera de nouveau au
rendez-vous samedi soir, toujours
au centre Bosolo, pour dévoiler les
résultats de quelques provinces
qui ont pu procéder aux vote et dé-

pouillement. Les premiers résul-
tats, ceux des Congolais de la dias-
pora de 5 pays, donnent largement
vainqueur le président sortant
Félix Tshisekedi. 

En effet, les Congolais en
Afrique du Sud, en France, en Bel-
gique, au Canada et aux Etats-
Unis, se sont prononcés à environ
75% des suffrages valablement ex-
primés, en faveur de Félix Tshise-
kedi. 

Quant aux élections dans le ter-
ritoire national, plusieurs inci-
dents ont été rapportés à différents
endroits, de même que quelques
soucis d’ordre logistique avec no-

tamment les dispositifs électro-
niques de vote. Ce qui a fait que les
élections soient prolongées
jusqu’à jeudi dans certains centres
de vote et même vendredi dans
d’autres. Vingt-six candidats à
l'élection présidentielle ont été en-
registrés par la CENI, dont le pré-
sident sortant Félix Tshisekedi qui
brigue un second mandat. 

Près de 44 millions de Congo-
lais étaient appelés aux urnes pour
élire un nouveau président ainsi
que les membres de l'Assemblée
nationale, des Assemblées provin-
ciales et les conseillers commu-
naux. 

La Commission électorale nationale indépendante (CENI) en RD Congo va
commencer samedi soir le processus de publication des résultats des élections
générales au niveau national, ont rapporté des médias.

Les combats reprennent dans l'Est
Après 10 jours d'accal-

mie, des combats font rage
vendredi dans l'est de la
République démocratique
du Congo, selon des mé-
dias. "Depuis 06H00

(04H00 GMT) des combats
intenses" se font entendre
à Kibarizo, à une cinquan-
taine de km au nord-ouest
de Goma, la capitale pro-
vinciale du Nord-Kivu,

rapportent des habitants
de la zone, cités par ces
médias. Les affrontements
opposent l'armée congo-
laise, en coalition avec des
milices locales, aux re-

belles du M23. Après avoir
repris les armes fin 2021, la
rébellion s'est emparée de
larges pans des territoires
de Rutshuru et de Masisi,
dans le sud du Nord-Kivu. 

GUINÉE 
Le gouvernement annonce la reprise de la
distribution d'essence

Le gouvernement guinéen a an-
noncé pour samedi la reprise de la
distribution d'essence, en la ra-
tionnant, cinq jours après l'explo-
sion et l'incendie à Conakry du
principal dépôt de carburant du
pays qui a fait au moins 23 morts. 

La population était privée d'es-
sence sur l'ensemble du territoire
depuis lundi, entraînant la paraly-
sie d'une grande partie de l'écono-
mie. Des manifestations dans
plusieurs localités mercredi et
jeudi ont parfois tourné à l'affron-

tement entre des groupes de
jeunes réclamant le retour de l'es-
sence dans les stations-services et
les forces de sécurité. "Le gouver-
nement est heureux d'annoncer
aux populations que grâce aux ef-
forts diplomatiques avec les pays
voisins, la desserte en carburant
dans les stations-services connaî-
tra une amélioration sensible", a-t-
il dit dans un communiqué publié
vendredi soir. A compter de sa-
medi, "la vente de l'essence et du
gasoil dans les stations-services

sur toute l'étendue du territoire est
rationnée comme suit: 25 litres par
véhicule, 5 litres par moto et tricy-
cle, interdiction de servir des bi-
dons", indique le gouvernement,
ajoutant que les camions-c iternes
circuleront sous escorte. 

L'approvisionnement en gasoil
avait repris mercredi, mais pas
celui en essence. A Kaloum, dans
le centre-ville de Conakry, le feu
n'est toujours pas éteint et les pom-
piers continuent de se battre
contre les flammes. 

SOUDAN 
Le Conseil de sécurité "inquiet" de l'intensification
de la violence

Le Conseil de sécurité
des Nations unies s'est
déclaré vendredi "in-
quiet" de l'intensification
de la violence au Soudan,
déchiré par la guerre de-
puis avril qui a fait près de
12.000 morts selon des es-
timations d'ONG. Le
Conseil a "condamné fer-
mement", dans un com-
muniqué, les attaques
contre les civils et l'exten-
sion du conflit "aux zones
accueillant d'importantes
populations de déplacées,
de réfugiés et de deman-
deurs d'asile". "Les mem-
bres du Conseil de

sécurité ont exprimé leur
inquiétude face à la pro-
pagation de la violence et
à la détérioration de la si-
tuation humanitaire au
Soudan", selon la même
source. Les combats qui
font rage depuis mi-avril
entre l'armée et les para-
militaires des Forces de
soutien rapide (FSR) ont
déplacé 7,1 millions de
personnes, avait indiqué
jeudi un porte-parole de
l'ONU, qualifiant cette
"crise de déplacement" de
la "plus importante au
monde". A ce chiffre
s'ajoutent 1,5 million de

personnes réfugiées dans
les pays voisins, ont pré-
cisé les Nations Unies. La
guerre s'est étendu la se-
maine dernière à l'Etat
d'al-Jazira dans le centre-
est du pays, jusqu'alors
épargné, s' approchant de
la ville de Wad Madani
qui servait de plaque-
tournante humanitaire et
de refuge pour de précé-
dents déplacés. Selon
l'Organisation internatio-
nale pour les migrations,
jusqu'à 300.000 per-
sonnes ont fui Wad Ma-
dani, dans l'Etat
d'al-Jazira, dans le cadre

d'une nouvelle vague de
déplacements à grande
échelle", a déclaré jeudi
Stéphane Dujarric, porte-
parole du secrétaire gé-
néral de l'ONU. Le Conseil
de sécurité a appelé les
parties belligérantes à
permettre "un accès ra-
pide, sûr et sans entrave
de l'aide humanitaire
dans tout le Soudan". Il a
condamné l'attaque, le 10
décembre, d'un convoi
appartenant au Comité
international de la Croix-
Rouge et a demandé "l'in-
tensification de l'aide
humanitaire au Soudan". 

BURUNDI 
20 morts dans une attaque rebelle dans l'ouest
(gouvernement)

Vingt personnes, dont 19 civils,
ont été tuées dans l'ouest du Bu-
rundi, a annoncé samedi le gou-
vernement, dans une attaque
revendiquée par le groupe rebelle
RED-Tabara qui a, lui, affirmé
avoir tué dix membres des forces
de sécurité. 

L'attaque a été menée vendredi
soir dans la localité de Vugizo, si-
tuée à une vingtaine de kilomètres
de la capitale économique Bujum-
bura et frontalière de la Répu-

blique démocratique du Congo
(RDC), pays où se trouve la base ar-
rière du mouvement RED-Tabara
(Résistance pour un Etat de Droit
au Burundi). 

Dans un communiqué, le gou-
vernement affirme que cette "at-
taque lâche" a délibérément visé
les civils, tuant un total de 20 per-
sonnes, dont "12 enfants, parmi
lesquels cinq de moins de cinq
ans,trois femmes dont deux en-
ceintes, et cinq hommes dont un

des policiers qui intervenaient
pour secourir les civils". Neuf au-
tres ont été blessées et hospitali-
sées, ajoute le gouvernement,
condamnant un "acte terroriste,
ignoble et barbare". Le groupe
RED-Tabara a affirmé que ses
"combattants (...) basés au Burundi
ont attaqué le poste-frontière de
Vugizo" et affirmé que "9 militai
res et 1 policier ont été tués", dans
un message sur "X" (ex-Twitter).

APS

SOMALIE 
Plus de 70 terroristes
Shebab mis hors d'état de
nuire 

L'armée nationale somalienne (SNA) et les forces régio-
nales de l'Etat du Jubaland ont mis hors d'état de nuire, ven-
dredi soir, plus de 70 terroristes du groupe Shebab après
avoir mené une opération dans la zone d'Aboodin, située
dans la région du Bas Jubba, dans le sud de la Somalie, ont
rapporté des médias locaux. "Plus de 70 éléments du groupe
terroriste Shebab ont été tués lors d'une opération conjointe
menée par la SNA, les forces de l'Etat du Jubaland et des par-
tenaires internationaux qui soutiennent l'armée dans la
guerre contre les terroristes", a rapporté samedi la télévision
de l'Etat du Jubaland. Malgré le redéploiement de l'armée so-
malienne à travers plusieurs régions du pays, les terroristes
Shebab arrivent toujours à attaquer des positions de l'armée
et s'en prendre à des casernes, ainsi qu'à des villageois. 

SIERRA LEONE 
Visite d'une délégation de la
Cédéao pour préparer
l'arrivée d'une mission de
stabilisation 

Une délégation de la Communauté économique des Etats
d'Afrique de l'Ouest (Cédéao), conduite par les présidents sé-
négalais et ghanéen, est en visite en Sierra Leone samedi
pour préparer la mise en place d'une mission de stabilisation
devant notamment agir contre les tentatives de changements
anticonstitutionnels de gouvernement, ont indiqué ces trois
pays. Le 26 novembre à Freetown, des hommes ont attaqué
une armurerie militaire, deux casernes, deux prisons et deux
postes de police. Ces troubles, qui ont fait 21 morts selon le
gouvernement, ont été qualifiés de "tentative de coup d'Etat"
par les autorités. Au cours du dernier sommet de la Cédéao,
les chefs d'Etat de la région ont engagé la commission de l'or-
ganisation sous-régionale à "faciliter le déploiement d'une
mission de sécurisation de la Cédéao en Sierra Leone pour
aider à stabiliser le pays". "Après la vaine et atroce tentative
de renverser un gouvernement démocratiquement élu le 26
novembre, la Cédéao a estimé que la sous-région devait être
protégée et a décidé d'envoyer une mission de stabilisation
en Sierra Leone", a déclaré vendredi, le ministre des Affaires
étrangères sierra-léonais, Timothy Kabba, sur une radio lo-
cale. "La Cédéao a développé un dépôt logistique et d'appro-
visionnement Ecomog (force ouest-africaine de paix) à
Lungi", ville au nord de Freetown, "qui a été achevé et sera
mis en service en janvier. Ils mobiliseront la logistique, les
armes et les munitions pour les missions Ecomog dans la
sous-région", a-t-il ajouté. La force de stabilisation n'est "pas
une force d'intervention militaire", "c'est une mission de pro-
tection de la paix", a souligné M. Kabba sur radio democracy.
"Nous avons une armée très compétente qui a repoussé les
insurgés, cela n'enlève rien à la souveraineté de la Sierra
Leone. Mais il y a une force de stabilisation en Gambie et en
Guinée-Bissau sur la base de l'évaluation de la sécurité", a
poursuivi le chef de la diplomatie sierra-léonaise. Les prési-
dents sénégalais, Macky Sall, et ghanéen, Nana Akufo-Addo,
sont tous deux à Freetown pour discuter de la situation sécu-
ritaire dans le pays avec leur homologue sierra-léonais Julius
Maada Bio, ont indiqué les bureaux de leur présidence. 

SÉNÉGAL 
La Cour suprême confirme la
condamnation du maire de
Dakar à 2 ans de prison 

La Cour suprême du Sénégal a confirmé vendredi la
condamnation du député-maire de Dakar à deux ans de pri-
son dont six mois ferme, pour la mort d'une personne par
balle en 2011 dans un contexte de violences politiques. M. Toye
Dias ne va pas aller en détention car la prison ferme a été cou-
verte par la détention provisoire qu'il a effectuée. Selon son
avocat, Me Ciré Clédor Ly, la peine ne va pas coûter à cette fi-
gure de l'opposition son poste de maire de la capitale mais
pourrait menacer son siège à l'Assemblée nationale. "La cour
rejette le pourvoi (en cassation) formé par Barthélémy Toye
Dias", maire de Dakar, a déclaré le président de l'audience de
la juridiction, Abdourahmane Diouf, en l'absence du prévenu
qui avait affirmé qu'il n'était pas nécessaire qu'il soit présent
au procès pour des faits qui remontent à douze ans jour pour
jour. M. Dias doit également payer 25 millions de FCFA (envi-
ron 38.000 euros) aux héritiers de Ndiaga Diouf qui avait été
abattu par balle le 22 décembre 2011 lors de l'assaut donné à la
mairie de Mermoz Sacré-Coeur, une des communes de la ca-
pitale, sous la présidence d'Abdoulaye Wade (2000-2012). Il
était alors maire de cette commune. Le parquet avait réclamé
la confirmation de la peine prononcée en appel. 
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PALESTINE 
Agression sioniste: 136 employés de l'ONU
tués à Ghaza
Le Secrétaire général de l'ONU, Antonio Guterres, a déclaré que 136 employés de l'organisation
mondiale avaient été tués dans la bande de Ghaza en 75 jours de l'agression sioniste, ont
rapporté samedi des médias.

La famine ne doit jamais être un moyen 
ou un résultat de la guerre (ONU)

ARGENTINE 
Le Parlement convoqué
en session
extraordinaire 

Le gouvernement argentin a convoqué le Parle-
ment en session extraordinaire pour examiner un pa-
quet de mesures visant à réformer l'Etat et un décret
controversé sur une dérégulation massive de l'écono-
mie, selon le texte signé vendredi soir par le président
ultralibéral Javier Milei. 

La session extraordinaire doit se tenir du 26 dé-
cembre au 31 janvier, au sein du Parlement où le parti
d'extrême droite de M. Milei est largement minori-
taire. Elle interviendra après de premières manifes-
tations qui se sont déroulées à l'appel de syndicats et
d'organisations de gauche pour dénoncer le pro-
gramme d'austérité du gouvernement et les mesures
visées par le décret. 

Les confédérations syndicales ont en outre appelé
à manifester mercredi prochain devant les tribunaux
pour soumettre à la justice une demande de contesta-
tion du décret au motif qu'il est inconstitutionnel. 

Ce "décret d'urgence", signé par Javier Milei dix
jours après avoir pris ses fonctions et publié il y a
quelques jours au Journal officiel, est destiné à modi-
fier ou abroger plus de 300 normes dont celles sur les
loyers, les privatisations et le droit du travail. 

Il prévoit notamment l'abrogation de la loi enca-
drant les loyers ou celle qui tentait de freiner la spé-
culation de la grande distribution, alors que les prix
des articles de première nécessité ne cessent d'aug-
menter. Il abroge aussi la réglementation protégeant
les travailleurs avec une période d'essai passant de
trois à huit mois, la modification en faveur des entre-
prises des régimes d'indemnisation pour licencie-
ment sans cause ou la renégociation des accords
collectifs en vigueur depuis 1975. Le Parlement a dix
jours après la publication au Journal officiel pour ap-
prouver ou rejeter le décret dans sa totalité sans pou-
voir ouvrir la discussion sur les détails de son
contenu, selon la réglementation relative au traite-
ment des décrets d'urgence. 

SALVADOR 
La justice ordonne
l'arrestation d'un ex-
président pour un
massacre 

La justice salvadorienne a ordonné l'arrestation de
l'ex-président Alfredo Cristiani, accusé d'avoir pro-
tégé les responsables du massacre il y a 42 ans, pen-
dant la guerre civile, d'un millier de personnes alors
aux mains de l'armée, ont rapporté samedi des mé-
dias citant une source proche du dossier. 

La "détention provisoire" de M. Cristiani, qui fut à
la tête de l'Etat de 1989 à 1994 est requise pour avoir
décrété une amnistie après cette tuerie, selon un ju-
gement du tribunal chargé de l'affaire. Cette décision,
qui vise également quatre anciens députés, a été ren-
due par un tribunal de San Francisco Goteran, une
ville du nord-est, qui poursuit plusieurs militaires
pour le massacre d'El Mozote, considéré comme le
plus important perpétré en Amérique latine, pendant
la guerre civile de 1980-1992 au Salvador. 

D'après la décision de samedi, M. Cristiani et les
autres accusés ont couvert les responsables présumés
de cette tuerie via une loi de 1993 qui a par la suite, en
2016, été abrogée. Celle-ci "garantissait l'impunité
pleine et absolue aux auteurs matériels et intellec-
tuels" du massacre d'El Mozote, le plus grand meurtre
de masse dont a été saisie la Cour interaméricaine des
droits de l'homme, qui a condamné l'Etat salvadorien
le 28 octobre 2012. Entre le 9 et le 13 décembre 1981,
des unités de l'armée salvadorienne dirigées par le ba-
taillon chargé de lutte contre-insurrectionnelle Atlac-
atl -entraîné par les Etats-Unis- ont lancé l'"Opération
Sauvetage" contre la population du nord-est du dé-
partement de Morazan. Le gouvernement du Salvador
a établi en 2017 qu'au moins 988 personnes, dont 558
enfants, avaient été assassinées à El Mozote et dans
des localités voisines, soupçonnées de collaboration
avec la guérilla du Front Farabundo Marti de libéra-
tion nationale (FML). Le conflit au Salvador a fait plus
de 75.000 morts, sans compter au moins 7.000 dispa-
rus. En mars 2022, un autre juge avait ordonné l'arres-
tation d'Alfredo Cristiani accusé d'avoir participé à la
planification de l'assassinat de six prêtres catholiques
et de deux de leurs collaborateurs, commis par l'ar-
mée en 1989 sur le campus de l'Université centramé-
ricaine (UCA, jésuite). L'ex-chef de l'Etat de droite, qui
avait alors rejeté ces accusations, est en outre impli-
qué dans des affaires de corruption et, en juin, plu-
sieurs de ses biens ont été confisqués par la justice. 

Plus de 200 Palestiniens
sont tombés en martyrs ces
dernières 24 heures dans les
bombardements incessants
et opérations au sol sio-
nistes dans la bande de
Ghaza, a rapporté samedi
l'agence de presse palesti-
nienne Wafa. déc 2023 (APS)
- Les rebelles Houthis et le
gouvernement yéménite, en
guerre, se sont engagés à
respecter un nouveau ces-
sez-le-feu et ont accepté
l'ouverture d'un processus
de paix pour mettre fin au
conflit, a annoncé samedi

l'envoyé spécial des Nations
unies pour le Yémen. A la
suite d'une série de réu-
nions en Arabie saoudite et
à Oman, Hans Grundberg,
"se félicite de l'engagement
des parties en faveur d'un
ensemble de mesures visant
à mettre en œuvre un ces-
sez-le-feu à l'échelle du pays
... et (à) s'engager dans les
préparatifs de la reprise
d'un processus politique in-
clusif sous les auspices des
Nations unies", selon le
communiqué de l'ONU. Le
Yémen est plongé depuis

huit ans dans une guerre
opposant les rebelles Hou-
this aux forces gouverne-
mentales appuyées depuis
2015 par une coalition diri-
gée par l'Arabie saoudite.
Les violences y ont toutefois
largeme nt diminué depuis
une trêve négociée par
l'ONU en avril 2022, qui a ex-
piré en octobre dernier
mais qui est encore à peu
près respectée. Selon le
communiqué de l'ONU, l'ac-
cord comprend des engage-
ments concernant le
paiement des salaires des

fonctionnaires, l'ouverture
de routes vers la ville de
Taez, bloquée par les re-
belles, et d'autres parties du
Yémen, ainsi que la reprise
des exportations de pétrole.
"Les Yéménites attendent de
ce nouvel accord des résul-
tats tangibles afin de pro-
gresser vers une paix
durable", a déclaré Hans
Grundberg, cité dans le
communiqué. Des engage-
ments qui "sont avant tout
une obligation envers le
peuple yéménite", a-t-il
poursuivi. 

Le parquet serbe a annoncé samedi
avoir demandé à la police de rassem-
bler des preuves concernant des allé-
gations de fraude, lors des récentes
élections. La Serbie a organisé des élec-
tions législatives et locales le 17 décem-
bre, au cours desquelles le parti du

président Aleksandar Vucic a déclaré
avoir remporté une victoire écrasante.
Mais le bureau du procureur serbe
vient de déclarer qu'il avait demandé à
la police d'enquêter sur plusieurs irré-
gularités présumées afin que les pro-
cureurs puissent déterminer s'il y a

suffisamment de preuves pour enga-
ger des poursuites officielles. De nom-
breux cas d'irrégularités présumées
ont été signalés, notamment des cas de
"corruption électorale" et d'"achat de
voix", a indiqué le parquet de Belgrade
dans un communiqué. 

Donald Trump était-il
protégé par l'immunité pré-
sidentielle lorsqu'il a tenté
d'inverser les résultats de
l'élection de 2020? La Cour
suprême des Etats-Unis a
refusé vendredi de statuer
en urgence sur cette ques-
tion, une aubaine pour le ré-
publicain qui espère
repousser le début de son
procès. Le tempétueux mil-

liardaire, candidat à l'élec-
tion de fin 2024, doit être
jugé à partir du 4 mars pour
ses pressions lors de la der-
nière présidentielle. Ses
avocats, qui tentent par tous
les moyens de retarder le
début de son procès pour
qu'il ne coïncide pas avec le
calendrier électoral, affir-
ment que Donald Trump
jouit d'une "immunité abso-

lue" pour ses actes alors qu'il
était à la Maison Blanche. Et
qu'il ne devrait, pour cette
raison, pas être jugé. La juge
Tanya Chutkan, qui prési-
dera les débats de ce procès
fédéral de Donald Trump, a
rejeté début décembre une
première requête en immu-
nité, considérant qu'aucun
texte ne protégeait un ex-
président contre des pour-

suites pénales. Les avocats
de Donald Trump ont fait
appel de cette décision, ré-
clamant à la Cour d'appel de
trancher sur le sujet. Cette
étape supplémentaire pour-
rait toutefois prendre de
longues semaines et risque,
in fine, de décaler le début
du procès de l'ancien prési-
dent.

APS

YÉMEN 
Les belligérants s'engagent à respecter un nouveau
cessez-le-feu

SERBIE 
Le parquet demande à la police d'enquêter 
sur des allégations de fraude

ETATS UNIS 
La Cour suprême refuse de statuer en urgence sur
l'immunité de Trump

"136 de nos collègues dans la bande
de Gaza ont été tués en 75 jours. C'est
une chose que nous n'avons jamais
vue dans l'histoire de l’ONU. La plu-
part de nos employés ont été
contraints de quitter leur domicile. Je
leur rends hommage, ainsi qu'aux
milliers de travailleurs des organisa-

tions humanitaires qui risquent leurs
vies en soutenant les civils dans la
bande de Ghaza", a-t-il écrit vendredi
sur sa page du réseau social X. Aupara-
vant, le représentant officiel du secré-
taire général de l’ONU, Stéphane
Dujarric, a déclaré que les opérations
humanitaires de l'ONU dans la bande

de Ghaza pourraient bientôt être para-
lysées. 

Depuis le 7 octobre, l'armée d'occu-
pation sioniste mène une agression
destructrice contre Ghaza. Elle a fait
jusqu'à présent plus de 20.057 martyrs
et 53.320 blessés, pour la plupart des
enfants et des femmes. 

Six soldats turcs ont été tués et un
autre a été blessé dans une attaque
contre une base militaire turque dans
le nord de l'Irak, a annoncé, samedi, le
ministère turc de la Défense. 

Situé près de Hakurk, dans le nord
de l'Irak, la base militaire turque a été
attaquée vendredi soir par des mem-

bres du PKK (Parti des travailleurs du
Kurdistan), a affirmé le ministère. 

En riposte, une opération militaire
est en cours dans la région, ont an-
noncé les autorités. L'armée turque
lance régulièrement des opérations
militaires terrestres et aériennes
contre les combattants du PKK et leurs

positions dans le nord de l'Irak, au
Kurdistan autonome ou dans la région
montagneuse du Sinjar. La Turquie a
installé depuis 25 ans plusieurs di-
zaines de bases militaires au Kurdistan
irakien pour lutter contre le groupe,
qui dispose également de bases ar-
rières dans cette région. 

TURQUIE-IRAK 
Six soldats turcs tués dans une attaque contre une base
militaire dans le nord de l'Irak

La famine ne doit jamais
être un moyen ou un résul-
tat de la guerre, a déclaré
vendredi, le Haut Commis-
saire des Nations unies aux
droits de l'homme, Volker
Türk, joignant sa voix à
celles qui ont exprimé leur
profonde inquiétude quant
à la menace croissante de
famine dans la bande de
Ghaza en raison de l'agres-
sion sioniste sans précédent
contre l’enclave palesti-

nienne. "La famine ne doit
jamais être un moyen ou un
résultat de la guerre", a dé-
claré M. Türk, en réponse à
un rapport alarmant sur la
sécurité alimentaire publié
jeudi, qui confirme les aver-
tissements répétés annon-
çant des niveaux de famine
catastrophiques dans l'en-
clave assiégée. Le rapport de
la phase de classification in-
tégrée de la sécurité alimen-
taire (IPC) explique que la

famine pourrait survenir
dans les six prochains mois
si la situation actuelle per-
sistait. 

L'ensemble de la popula-
tion de Ghaza, soit environ
2,2 millions de personnes,
vit déjà dans une situation
de crise, voire pire, d'insé-
curité alimentaire aiguë. Le
rapport souligne que, bien
que le seuil de la famine
n'ait pas été fra nchi, les hu-
manitaires sont particuliè-

rement préoccupés par la
malnutrition chez les en-
fants, les femmes enceintes
et allaitantes et les per-
sonnes âgées. 

Le bureau de coordina-
tion de l'aide humanitaire
des Nations unies (OCHA) a
fait état d'intenses bombar-
dements menés par les
forces sionistes jeudi depuis
l'air, la terre et la mer sur la
majeure partie de la bande
de Ghaza. 



Le chercheur en patrimoine
local et le poète Khaled Chahlal Ya-
cine de Mostaganem a souligné
que la poésie Melhoun a été fondée
sur une idée et l’élément de la ré-
sistance s’inspirant du patrimoine
religieux et soufi et l’héritage des
zaouias qui ont pris le flambeau de
la résistance contre l’occupant à
cette époque. 

Le même conférencier a sou-
tenu que la poésie Melhoun est la
traduction de chants soufis de ré-
sistance en termes usuels, citant
les poèmes de Lakhdar Benkhe-
louf, Kada Bensouiket, Mohamed
Belkheir et l'Emir Abdelkader et
autres. 

Après avoir passé en revue le
parcours poétique du poète Koui-
der Benterbiaa Mediouni (1883-
1976), le professeur Lamine
Souiket de l'université "Kasdi Mer-
bah" de Ouargla a rappelé que le
poète populaire a contribué à la ré-
sistance en enregistrant les événe-
ments historiques et en décrivant
et dénonçant la réalité sociale mi-
sérable imposée par le colonia-
lisme de l'époque, tout en appelant
à la résistance contre l'occupant. 

Il a également souligné que les

poètes portaient l'étendard de faire
échec à tous les plans du colonia-
lisme qui visait à annihiler les com-
posantes et les constantes de
l’identité nationale en insistant sur
l’attachement à la religion musul-
mane, à la langue arabe et à l’unité
nationale et critiquant les fléaux. 

Le journaliste et historien Amar
Khoudja a soutenu que le poète est
l'interprète des résistances popu-
laires à l’instar de la résistance
d’Ouled Sidi Cheikh, de Sidi Lazreg
Belhadj et la glorieuse guerre de li-

bération nationale à travers la poé-
sie révolutionnaire qui enregistrait
les faits et événements et même les
états d'âme en tant qu’intellectuel
et acteur social. 

Cette rencontre, qui s’inscrit
dans le cadre de la 10e édition du
festival culturel national de la poé-
sie Melhoun, a été marquée par
l'animation d'une série de commu-
nications par des universitaires et
chercheurs de Mostaganem,
d'Oran, de Chlef, de Ghardaia, de
Ouargla et d'Adrar.

La 7e édition du colloque "Aurès de la pensée et de
la littérature", a été ouverte samedi soir, à Batna en so-
lidarité avec Ghaza. La manifestation s’étendant sur 2
jours (23 et 24 décembre) à la bibliothèque principale
de lecture publique Hamouda Bensaî à l’aggloméra-
tion Hamla au chef-lieu de wilaya est marquée par la
présence du président de l’union des écrivains algé-
riens, Youcef Chagra et le poète palestinien Hussein
Abu Nadja. 

Les invités de la capitale des Aurès ont salué l’ini-
tiative de l’association culturelle "Chourouk", initia-
trice de l’évènement qui a consacré cette édition à
Ghaza la blessée et la lutte acharnée du peuple pales-
tinien contre l’occupant sioniste. 

Les présents ont écouté une panoplie de poèmes

évoquant la résistance des palestiniens pour défendre
leur patrie et exprimant également avec tristesse et re-
gret ce que subissent les civiles comme oppression. La
septième édition de ce colloque interrompu depuis
des années a vu la participation de 35 poètes de 35 wi-
layas, selon le coordinateur de la manifestation le pro-
fesseur et poète, Tarek Tabat. 

Il a indiqué que le colloque sera ponctué par plu-
sieurs interventions dont "la Palestine dans la
conscience de la poésie arabe", et "les crimes de l’entité
sioniste à Ghaza dans la balance des droits de
l’homme". La manifestation dont la date du lancement
remonte à 2006 est organisée de concert avec la sec-
tion Batna de l’union des écrivains algériens et la di-
rection locale de la culture et des arts. 

Les participants à une confé-
rence sur "l’arabe, langue de poésie
et d’arts", organisée samedi à Mas-
cara, ont mis en exergue les contri-
butions de romanciers et poètes
algériens à la promotion de la
langue arabe. L’universitaire Bous-
sekrine Medjahed de l’université
"Mustapha Stambouli" de Mascara
a affirmé que l’Algérie recèle
d’écrivains et poètes ayant contri-
bué à la promotion de la langue
arabe en lui accordant une grande
importance dont notamment le ro-
mancier, poète et fondateur de
l’Etat algérien moderne, l’Emir Ab-
delkader dont les ouvrages et
poèmes sont étudiés par des cher-
cheurs et spécialistes de la langue
arabe. Le même conférencier a
souligné que les écrivains de l’âge
moderne dont Abdelhamid Benhe-

douga et Tahar Ouattar ont contri-
bué à enrichir la littérature arabe.
De son côté, le professeur Baabaa
Othmane de la même université a
mis en avant les apports d’écrivains
algériens à la linguistique, la cri-
tique et les sciences dans la promo-
tion des sciences de la langue
arabe, avec une ampleur atteignant
l'Orient arabe, dont le plus en vue
est le pionnier de la littérature al-
gérienne moderne, feu Abdelma-
lek Mortad, qui a enrichi la
bibliothèque algérienne et arabe
de livres de critique littéraire et de
littérature comparée. 

Le professeur Ahmed Sarsar de
l'université de Mascara, a évoqué,
pour sa part, les efforts déployés
par l'Etat dans le domaine de la
promotion de la langue arabe en
Algérie dont ceux de création

d’instances et fondations qui pren-
nent en charge la langue arabe, à
l’instar du Haut conseil de la
langue arabe (HCLA), en plus de la
généralisation de l'utilisation de la
langue arabe dans les administra-
tions et organismes publics. 

Cette conférence a été organisée
à l'initiative de la bibliothèque
principale de lecture publique "Dr
Yahia Bouaziz" de Mascara, en
coordination avec les bureaux de
wilaya de la Maison "El Hikma" de
la pensée, de la littérature et des
arts et de l'Union des écrivains Al-
gériens, ainsi que l’annexe de wi-
laya de la Maison algérienne de la
poésie, dans le cadre de la célébra-
tion de la journée internationale de
la langue arabe, et ce en présence
de professeurs, chercheurs, écri-
vains et poètes de la wilaya. 
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MOSTAGANEM 
Le rôle de la poésie Melhoun 
dans la résistance contre l’occupant 
mis en exergue (rencontre)
Les participants à une rencontre nationale dédiée à "la poésie melhoun et la
résistance", organisée samedi à la bibliothèque principale de lecture principale
"Moulay Belhamissi" de Mostaganem ont mis en exergue le rôle de la poésie Melhoun
dans la résistance contre l’occupant et la consécration des valeurs du patriotisme et
d’appartenance. 

BATNA
Ouverture du 7ème colloque "Aurès de la pensée et de la
littérature" en solidarité avec Ghaza

AMBASSADE D'ALGÉRIE À
MADRID 
Célébration de la journée
mondiale de la langue
arabe 

L'Ambassade de l'Algérie à Madrid a organisé sa-
medi, une cérémonie à l'occasion de la célébration
de la journée mondiale de la langue arabe (18 décem-
bre de chaque année), et ce en présence du person-
nel de l'ambassade et des membres la communauté
nationale résidant en Espagne. 

Dans son allocution à cette occasion, l'ambassa-
deur Abdelfetah Daghmoum a salué le grand rôle
joué par l'Algérie, aux côtés d'autres pays arabe, dans
l'adoption de la langue arabe comme langue offi-
cielle aux nations unies en vertu de la résolution de
l'assemblée générale n 3190 du 18 décembre 1973,
soulignant que cette importante décision a donné à
la langue arabe sa place dans les forums des nations
et son droit naturel, compte tenu de ces grandes
contributions à l'enrichissement du patrimoine hu-
main, des sciences, de l'histoire, de la philosophie,
des arts et d'autres domaines. 

Il a également souligné le grand intérêt que les
hautes autorités algériennes portent à la langue
arabe, considérée comme la langue officielle de l'Etat
et l'une des composantes de l'identité algérienne, aux
côtés de l'Islam et d e la langue amazighe, que le pré-
sident de la République Abdelmadjid Tebboune, a
souligné la nécessité de renforcer et de promouvoir. 

Dans ce cadre, l'ambassade a organisé une com-
pétition au profit des enfants dans les domaines de
la lecture, du chant et de l'écriture, en vue d'encou-
rager les enfants de la communauté à s'intéresser à
la langue arabe et à développer leur capacités. Les
participants ont apprécié cette initiative qui contri-
bue à renforcer les liens entre les membres de la
communauté nationale et leur pays d'origine, l'Algé-
rie. 

FESTIVAL NATIONAL DE
POÉSIE DES JEUNES 
Début de la 6e édition à
Mostaganem 

Le Festival national de poésie des jeunes a débuté,
samedi à Mostaganem, avec la participation de
quelque 70 jeunes poètes représentant 30 wilayas. La
cérémonie inaugurale de cette manifestation cultu-
relle placée sous le slogan "Le message de la poésie
est sacré : gloire à la Palestine et à Ghaza", a eu lieu
au théâtre régional Djilali Abdelhalim en présence
de participants appelés à concourir dans les trois
formes d’expression, à savoir la poésie populaire
"Melhoun", classique et amazighe. 

Dans son allocution d’ouverture, le commissaire
du festival, Hammi Smail a indiqué que la présente
édition revêt un caractère particulier et exceptionnel
en raison, a-t-il dit, de la situation qui prévaut en Pa-
lestine et à Ghaza, notant qu’elle intervient pour
mettre en relief la parole libre et la poésie dans la ré-
sistance et le rôle des poètes, notamment les jeunes
dans la consolidation de la conscience nationale. 

M. Hammi a indiqué que les jeunes poètes à cette
édition, comportant la compétition et l’organisation
d’ateliers de formation, bénéficieront d’une atten-
tion particulière en ce qui concerne les tec hniques
d’écriture de qacidate et l’amélioration de leur apti-
tude et leur performance dans la récitation face au
public. 

Il sera procédé, en marge de cette manifestation
de 5 jours, à la tenue de la 6e Conférence nationale
de la poésie des jeunes, qui verra la participation
d’académiciens et de chercheurs spécialistes, au ni-
veau du camp de jeunes de la localité de "Salaman-
dre" dans la commune de Mostaganem. 

A rappeler que lors de l’édition de l’année der-
nière, les jeunes poètes Haroun Amri dans la catégo-
rie "poésie classique" et Kouizi Farouk "Melhoun"
tous deux de la wilaya d’El Meghaier, ont décroché
les premiers prix, alors que Ramdane Bensalem de
la wilaya de Tamanrasset s’est distingué dans la
forme d’expression amazighe. 

Organisé par la direction locale de la jeunesse et
des sports en collaboration avec la ligue de wilaya des
activités culturelles et scientifiques des jeunes, ce
festival vise à détecter de jeunes poètes prometteurs
pour aiguiser leurs talents.

APS

MASCARA 
Mise en exergue des contributions de romanciers 
et poètes algériens à la promotion de la langue 
arabe (rencontre)
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La Chine ferme 34.000 comptes en ligne
pour avoir répandu des rumeurs

La police a mis fin à
des "activités illégales
et criminelles telles
que la fabrication de
fausses informations
sur la police, les épidé-
mies, les dangers et les
catastrophes", a dé-
claré vendredi la
chaîne de télévision
publique CCTV. 

"Les organes de sé-
curité publique à tra-
vers le pays ont
enquêté jusqu'à pré-
sent sur plus de 4.800
cas de rumeurs en
ligne, enquêté et traité
conformément à la loi
plus de 6.300 per-
sonnes qui répan-
daient des rumeurs et
ont fermé 34.000
comptes illégaux", a

déclaré CCTV, sans
préciser les types de
comptes ciblés. 

Selon CCTV, la po-
lice a également sup-
primé 27.000

informations et bloqué
plus de 500 comptes
sur les réseaux sociaux
pour des allégations de
cyber-intimidation de-
puis le début de la cam-

pagne "Clean Net" en
avril. La police a dési-
gné 2024 comme "une
année spéciale de lutte
contre les rumeurs en
ligne", selon CCTV.

Plus d'un an après avoir été
clouée au sol à la suite d'un acci-
dent, une fusée New Shepard de
Blue Origin a décollé avec succès
mardi au Texas, selon une re-
transmission vidéo en direct de

l'entreprise spatiale fondée par
le milliardaire Jeff Bezos. La
mission qui marque le grand re-
tour dans les airs de l'entreprise
ne transporte que des expé-
riences scientifiques, et non des

passagers. Mais cette fusée est
aussi utilisée par l'entreprise
pour des vols de tourisme spa-
tial, et a déjà emmené 31 per-
sonnes pour des voyages de
quelques minutes dans l'espace. 
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La police chinoise a fermé 34.000 comptes en ligne et puni plus de 6.300
personnes pour avoir répandu des rumeurs, ont rapporté vendredi des
médias.
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INSECTES ET CORAUX
Des scientifiques appellent à
plus de biodiversité chez les
emojis 

Trop de chats, pas assez de crustacés: le panel actuel d'emo-
jis disponibles ne représente pas fidèlement l'étendue de la
biodiversité observée dans la nature, ce qui nuit aux efforts de
conservation, estiment lundi des scientifiques. 

Une analyse publiée dans la revue américaine iScience ré-
vèle que, si les animaux sont bien représentés, les plantes, les
champignons et les micro-organismes ne le sont pas assez. 

"Si la crise de la biodiversité peut sembler éloignée de la vie
en ligne, dans notre société de plus en plus numérisée, nous
ne devrions pas sous-estimer le potentiel des emojis pour sen-
sibiliser et promouvoir la diversité de la vie sur Terre", écrivent
les auteurs Stefano Mammola, Mattia Falaschi et Gentile Fran-
cesco Ficetola. 

"Le développement et la préservation de collections d'emojis
diversifiés et inclusifs sont essentiels pour garantir une repré-
sentation équitable de l'arbre de vie dans les outils de commu-
nication numérique", ajoutent ces biologistes de la
conservation de l'Université de Milan. 

L'équipe a évalué les emojis liés à la nature et aux animaux
disponibles sur Emojipedia, un catalogue en ligne d'emojis, et
a suivi leur évolution entre 2015 et 2022. 

Résultat: parmi les animaux, les vertébrés (mammifères, oi-
seaux, reptiles, amphibiens et poissons osseux) sont surrepré-
sentés, constituant 76% des emojis animaliers. 

Les arthropodes, notamment les insectes, les arachnides et
les crustacés, étaient proportionnellement sous-représentés,
alors qu'il existe 1,3 million d'espèces d'arthropodes contre seu-
lement 85.000 espèces de vertébrés connues. 

Les chercheurs soulignent par ailleurs qu'aucun emoji ne
représente les Plathelminthes (vers plats) ou les nématodes,
alors qu'il existe plus de 20.000 espèces de Plathelminthes et le
même nombre d'espèces de nématodes. 

La biodiversité des emojis augmente cependant, remar-
quent les auteurs de l'étude. "Les annélides ont gagné en repré-
sentation en 2020 avec l'ajout de l'emoji +ver+, représentant
vraisemblablement un ver de terre", de même que les cnidaires
(famille des méduses et coraux), avec l'ajout en 2021 "d'un
emoji corail rouge", constatent-ils.

APS

ETATS UNIS 
Une fusée de "Blue Origin" décolle pour la première
fois depuis un accident en 2022
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Programme de la soirée

Joséphine arrive au centre de
loisirs « Le Paradis » au moment
où sa cliente, Nora Lamy, la
directrice des lieux, tente
vainement de faire répéter une
chorale d'adolescents dissipés.
Nora est à bout après une
semaine de colonie de vacances.
Pour ne rien arranger, à la suite
de débordements et de plaintes de
parents, une inspection de
l'action sanitaire et sociale,
menée notamment par un ami de
Nora, Gilles, pourrait entraîner
la fermeture de l'établissement.
Joséphine, qui se fait passer pour
une musicothérapeute, parvient
à négocier dix jours de délai pour
permettre à Nora de sauver son
centre. Joséphine compte la
persuader d'inscrire la chorale à
un concours.

20:05

Joséphine, ange
gardien Saison 22 Le Père Noël est une

ordure

20:05 20:05 20:05

Dans les locaux parisiens de
l'association SOS Détresse
Amitié, un 24 décembre, Pierre
et Thérèse, deux jeunes gens
complexés, assurent la
permanence tandis que leur
collègue, Mme Musquin,
s'apprête à réveillonner en
famille. Thérèse reçoit un
appel de son amie Zézette, une
clocharde qui vient de quitter
son compagnon Félix. Elle
débarque dans les locaux,
suivie rapidement de Félix qui
tente de l'étrangler.

C'est le branle-bas de combat à
Downton Abbey où les
souverains doivent passer une
nuit. Lady Grantham apprend
que Lady Maud Bagshaw, sa
nièce avec laquelle elle est en
froid pour des questions
d'héritage, sera également
présente. Tom Branson parvient
à maîtriser un membre de l'IRA
qui tentait d'éliminer le roi et la
reine lors d'une parade et tombe
sous le charme de Lucy Smith, la
dame de compagnie de Lady
Bagshaw. Entretemps, le
personnel des royaux prend les
commandes de la maison. Un
affront pour les serviteurs, bien
décidés à ne pas rester sur la
touche.

20:05

Samouraï-Sudoku n°2812
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

« Je suis capable du meilleur et du pire. Mais,
dans le pire, c'est moi le meilleur.»

Coluche
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1 - Elle envoie paître le bétail à la montagne
2 - Respirera avec gène - Pronom de commère
3 - Déshydraterai - Fut obligé
4 - Laxatif - S'immiscera
5 - Réduisit la voilure - Vieux bison
6 - Tins bon
7 - Coups de pieds en vache - Forcerie
8 - Bien dans le coup - Il vaut l'actinium - Met-
tre en ordre
9 - Va bien - Grande quantité - Septième
grecque
10- Facilement irritablesH
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La vie pour de vrai Lego Masters
Saison 4

Mots croisés n°2812
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Huit binômes de candidats
s'affrontent autour de
constructions en Lego. Parmi
eux, un père et sa fille, Mathieu
et Elise, un duo d’inconnus,
Augustin et Bertrand ou encore
un couple d’artistes, Marie et
Nanta qui relèvent tous des dé-
fis hors norme. Pour ce pre-
mier numéro, ils doivent entre
autre créer une embarcation
qui voguera sur une rivière
avant de tomber sur un rocher.
Qui séduira le jury composé
cette année de Georg Schmitt et
d'Aveline Stokart, une illustra-
trice et dessinatrice de bande
dessinée belge ? A la fin de
l’émission, un des deux bi-
nômes est éliminé.

Downton Abbey

A - Mit de côté
B - Echouer - Joint
C - Sera donc dans la lune - Fin de verbe
D - Glaciers en préparation - Sujet favori
E - Elue mais dans l'agenda - Noix à cachou
F - Futur daguet - Terme de diplôme - Note
G - Grosse planète - Bon conservateur
H - Dominera
I - Brésilien pas trés rapide - Finasser
J - Cheval de bataille
K - Tribunal - Arme de truite
L - Accumuleras

Au débit des années 1970, Didier
Lagache s'installe au Mexique,
dans un village de vacances et y
rencontre Françoise. Tous deux
animateurs du club, ils mènent
leur vie là-bas, tout comme leur
fils, Tridan né au sein même du
Club. Quelques décennies plus
tard, Tridan, désormais quin-
quagénaire, décide de quitter le
club pour mener une nouvelle
vie à Paris. Il espère retrouver
Violette, un amour d'enfance
qu'il n'a pas revue depuis ses huit
ans, et s'installer dans un studio
que lui a laissé son père. Seule-
ment, quand Tridan arrive à
l'adresse indiquée, il découvre
que le studio est occupé par Louis
et que ce Louis est son demi-
frère, dont il a toujours ignoré
l'existence.
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1511
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BEACH-VOLLEY / QUALIFICATIONS
AUX JO PARIS-2024
La sélection algérienne prend part
au tournoi de la Zone 1  
La sélection algérienne masculine de beach-volley prendra part au
tournoi qualificatif (zone 1) aux Jeux olympiques Paris 2024, prévu
du 23 au 26 décembre à Rabat, a indiqué vendredi la Fédération al-
gérienne de la discipline (FAVB).
Ce tournoi qui regroupe les pays de la Zone 1 de la Confédération
africaine de la discipline, à savoir, l'Algérie, le Maroc, la Tunisie et
la Libye, est qualificatif au tournoi final de qualification aux JO de
Paris 2024, dont la date et le lieu n'ont pas encore été communiqués.
Selon la FAVB seulement deux pays : l'Algérie et le Maroc, ont
confirmé leur participation au tournoi de la zone 1, dont la réunion
technique est prévue samedi.
La sélection algérienne à pied d'œuvre depuis vendredi à Rabat, est
conduite par l'entraineur Mokrane Idrici qui a retenu quatre
joueurs pour ce rendez-vous important en vue de la qualification
aux JO-2024. Il s'agit d'Islam Kallouche (ASV Blida), Ayoub Hama-
dache ( JSC Ouled Adouane), Hani Touhami (NA Hussein Dey) et
Omar Benfatima (OMK El Milia). Avant de participer à ce tournoi, la
sélection nationale a effectué deux stages précompétitifs au Centre
national de regroupement et de préparation des talents et de l'élite
sportive à Souidania (Alger). 

APS

CYCLISME  - CHAMPIONNATS ARABES SUR ROUTE (6E JOURNÉE) 

Cinq nouvelles médailles pour l'Algérie, dont
trois en or
La sélection algérienne de cy-
clisme sur route a bonifié de
cinq médailles (3 or, 1 argent
et 1 en bronze) sa moisson aux
Championnats arabes (toutes
catégories) actuellement en
cours à Ryad (Arabie saou-
dite), à l'issue de la sixième
journée de compétition, dis-
putée vendredi et consacrée à
la course en ligne des seniors
(messieurs).
Deux des trois médailles d'or
ont été glanées par Hamza Ya-
cine chez les U23 et les se-
niors.
La troisième médaille d'or al-
gérienne a été remportée par
la sélection nationale (se-
niors/messieurs), ayant ou-
trageusement dominé cette
course en ligne, en s'empa-
rant des trois premières
places au classement général
individuel.
En effet, derrière Hamza Ya-

cine, qui a bouclé les 155 kilo-
mètres de cette course en
3h40:34, ce sont deux autres
internationaux algériens qui
ont franchi la ligne d'arrivée
en premier, avec le même
chrono que leur compatriote.
Il s'agit de Hamza Amari et
Mohamed Amine Nehari, res-
pectivement médaillés d'ar-
gent et de bronze, portant le
total de la sélection nationale
à 21 médailles : 11 or, 5 argent
et 5 bronze. 
Au classement général "par
équipes" de cette course en
ligne des seniors (messieurs),
l'Algérie a surclassé le Maroc
(2e) et les Emirats arabes unis
(3es), alors que sur le podium
des Espoirs (U 23), Hamza Ya-
cine a devancé l'Emirati Ab-
dallah Djassem (2e) et
l'Irakien Aissa Al Basser.
La Fédération algérienne de
cyclisme (FAC) s'est félicitée

de ce résultat, particulière-
ment le quota de onze mé-
dailles d'or, qui représente un
nouveau record pour "Les
Verts", dont la précédente
meilleure moisson était de
seulement dix médailles.
L'Algérie prend part à ces
Championnats arabes de cy-
clisme sur route (toutes caté-
gories) avec un effectif de 25
coureurs, entre cadets, ju-
niors et seniors (messieurs et
dames).
Le rendez-vous de Ryad qui
se déroule du 15 au 23 décem-
bre courant, enregistre la
participation de 406 athlètes,
représentant 12 pays, à savoir:
l'Arabie saoudite (Pays hôte),
l'Algérie, la Tunisie, le Maroc,
l'Egypte, la Libye, les Emirats
arabes unis, le Qatar, la Syrie,
le Sultanat d'Oman, l'Irak et
Bahreïn. 

L'équipe de handball du MC Oran (mes-
sieurs), reléguée en fin de saison passée en
championnat d’Excellence "B", est en train
de retrouver sa galerie après plusieurs an-
nées de "divorce".

Face au TR Bab El Oued (victoire 25-20)
vendredi pour le compte de la 5e journée du
championnat, les Mouloudéens étaient sou-
tenus par des centaines de leurs fans qui ont
créé une folle ambiance dans les gradins du
Palais des sports Hamou Boutlélis. 

"Nous sommes très contents de retrou-
ver notre public. Il s’agit de l’âme de
l’équipe, car sa présence constitue un sti-
mulant de taille pour les joueurs", a déclaré,
à l’APS, l’entraineur du MCO, Mustapha
Doubala, qui effectue son retour au sein du
club de ses premiers amours.

Ce fut également le cas lors du match du
Mouloudia à domicile, précédent celui face
au TRBB, quand des centaines de 'Ham-
raoua' ont envahi le Palais des sports créant
une belle ambiance qui rappelle aux nostal-
giques les forts moments de la petite balle
oranaise dans les années 1980 et 1990.   A
l’époque, le MCO était tout simplement le
porte-drapeau du handball dans la région

ouest du pays, et aussi un digne ambassa-
deur de cette discipline dans les salles afri-
caines et arabes, grâce à ses nombreux titres
gagnés aussi bien sur le plan national qu’in-
ternational.  

Mais la nouvelle décennie a été marquée
par une longue traversée du désert du club
phare de la capitale de l’Ouest.  Pire, ce der-
nier a vu plusieurs disciplines collectives et

individuelles mettre la clé sous le paillasson,
au moment où la section handball a conti-
nué à lutter pour rester en "vie".

Une nouvelle ère que la direction ac-
tuelle du MCO-handball, la seule section qui
active sous la bannière du club sportif ama-
teur (CSA) après le passage de celle du foot-
ball vers le professionnalisme en 2010,
espère se surpasser tablant notamment sur

l’apport de la compagnie ‘’Hyproc’’, nou-
veau propriétaire de la société sportive par
actions (SSPA) de l’équipe du football. 

L’arrivée d’Hyproc semble d’ailleurs gal-
vaniser les handballeurs du MCO, d’autant
plus que la nouvelle étape de l’équipe de
football permettra au CSA de se tailler dés-
ormais la part du lion des subventions des
autorités locales, mettant les handballeurs
dans de meilleures conditions pour réaliser
leur objectif, qui est de jouer la carte de l’ac-
cession. "Si j’ai accepté de revenir au MCO,
c’est après avoir reçu des garanties pour que
le club évolue dans de meilleures conditions
cette saison. 

Jusque-là, tout baigne, et j’espère qu’on
continuera dans la même dynamique des
bons résultats’’, a ajouté l’ancien pivot de la
légendaire sélection nationale des années
1980.  Les Oranais restent invaincus jusqu’à
présent, après avoir réussi trois victoires à
domicile et deux nuls en déplacement. 

Un bon début de parcours qui met les
protégés de Doubala, dont l’effectif a connu
des renforts "appréciables" lors de l’intersai-
son, en pôle position pour décrocher leur
billet pour l’Excellence 'A'. 

HANDBALL - EXCELLENCE B (MESSIEURS)
Le MC Oran retrouve son public, l’accession en ligne de mire

EQUITATION 

Le cavalier Allali Sid Ali remporte le Championnat d’Algérie 
de saut d’obstacles à Oran

Allali Sidi Ali et sa monture
"Dinard El Dhem" se sont classés
à la première place avec un sans-
faute sur des obstacles de1,40 m,
devant Boutarfa Kamel de la
Garde Républicaine montant
"HHS Zeus" et Boughrab Ali du
club équestre "Pégase" de Blida
enfourchant "Wild D’hem".

En juniors, le titre national est
revenu au jeune cavalier du club
hippique de Mitidja Blida, Moste-
faoui Sohaib Karim, montant "
Up To you Semilly", qui a réalisé
un sans-faute devant Meznate
Hamza du club équestre Ouled
Fayet sur " Gabana" et Boubekeur
Mohamed du club Ecurie "les Sa-
bots D’Or" de Blida, montant
"Ultra du Grand".

Chez les cadets, le titre a été
remporté par le cavalier Ben-
cheikh Aymen Bakir sur "Car-
touche" du club équestre
Groupement sportif Setifien, avec
un sans-faute devant Hannachi
Melyne du club JS Texeraine, en-
fourchant "Jatropha" avec un

sans-faute et Hassen Djebri
Habib du club Grand Bleu Zem-
mouri d’Algérie, montant "Ga-
brielle d’As" avec 4 points de
pénalité chacun. Trois épreuves
finales se sont déroulées lors de
cette manifestation, sur des obs-
tacles de 1,15 mètre pour les ca-
dets, 1,25 mètre chez les juniors et
1,40 mètre seniors, gratifiant les

fans des sports équestres un beau
spectacle.

Cette phase finale du cham-
pionnat national de saut d’obsta-
cles a enregistré la participation
de plus de 160 cavaliers et cava-
lières dans les catégories des ca-
dets, juniors et seniors de
différents clubs du pays. Cet évé-
nement sportif qui a drainé une

grande foule venue de tous les
coins du pays pour suivre avec in-
térêt et admiration, jusqu’à des
heures tardive, les prestations
des cavaliers et de leurs mon-
tures, offrant un beau spectacle
aux mordus de l’équitation, jugé
d'un niveau technique apprécia-
ble, selon les spécialistes pré-
sents. Ce rendez-vous équestre

national, organisé durant quatre
jours par la FEA, sous l’égide du
ministre de la Jeunesse et des
Sports et du Wali d’Oran, a re-
groupé plus de 800 athlètes des
sports équestres des quatre ré-
gions du pays, avec le déroule-
ment des épreuves finales de la
3ème édition du Championnat
d’Algérie de fantasia, et la 4ème
édition de la coupe d’Algérie de
course de dromadaires au niveau
de l’hippodrome "Antar Ibn Cha-
dad" d’Es Senia et le centre
équestre "Etrier Oranais" pour
les épreuves du championnat na-
tional cadets, juniors et seniors
de saut d’obstacles. Durant cette
manifestation sportive, toutes les
délégations participantes ont été
hébergées au niveau du Village
méditerranéen. Les lauréats ont
reçu des trophées et des mé-
dailles, lors d’une cérémonie de
clôture, en présence du président
de la Fédération équestre algé-
rienne Zoheir Remili et de repré-
sentants de la DJS d'Oran.

Le cavalier Allali Sid Ali du club hippique de Bordj El Kiffan a remporté le titre du championnat d’Algérie de saut d’obstacles, à l’issue
des finales disputées, samedi en nocturne au centre équestre "Etrier Oranais", en clôture des Journées nationales équestres
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L'équipe nationale invincible, 
une première historique pour l'USMA

La troupe du sélectionneur national
Djamel Belmadi, en dirigeant son 10e
match de l’année 2023, le 19 novembre
dernier face au Mozambique à Maputo
(victoire 2-0) pour le compte de la 2e
journée (Gr.G) des qualifications de la
Coupe du Monde-2026, a réussi à établir
un nouveau record, celui d’avoir aligner
une quatrième année sans défaite à la
tête du "Club Algérie", après 2019, 2020 et
2021. 

En effet, après 2019, année du sacre à
la CAN en Egypte, 2020 et 2021 avec une
série de 35 rencontres sans défaite, le
coach national termine l’année 2023
sans défaite en 10 matchs, dont six offi-
ciels et quatre amicaux et un bilan de 7
succès et 3 nuls. 

En 2023, les coéquipiers du capitaine
Riyad Mahrez (Al-Ahly/ Arabie saoudite)
ont marqué 18 buts contre 6 encaissés. 

Avec un groupe reconstruit et rajeuni,
l'équipe nationale a réussi à redémarrer
du bon pied, mettant aux oubliettes une
année 2022 marquée par deux échecs :
une élimination dès le premier tour de la
CAN au Cameroun, suivie par celle en
barrages du Mondial-2022. 

Le sélectionneur Djamel Belmadi
s'est rendu à l'évidence de la nécessité de
reconstruire l'équipe en allant chercher
les "oiseaux rares". 

Des joueurs tels qu'Aït-Nouri, Boua-
nani, Chaïbi, ou encore Gouiri et Aouar,
sont venus renforcer les rangs des
"Verts." La mayonnaise n'a pas tardé à
prendre forme, puisque les résultats
étaient au rendez-vous, donnant ainsi
raison à la nouvelle politique de Bel-
madi, qui s'est lancé désormais un nou-
veau défi : reconquérir le trophée
continental en terre ivoirienne. 

L'Algérie, dont c'est la 20e participa-
tion à la CAN, s'est qualifiée haut la main
pour la plus grande messe du football
africain, en dominant le groupe F avec 16
points en six matchs devant la Tanzanie
(8 pts), également qualifiée, l'Ouganda (7
pts) et le Niger (2 pts). 

De son côté, la sélection féminine a
emboité le pas aux messieurs. 

Les coéquipières d'Ines Boutaleb ont
retrouvé le gotha continental, en vali-
dant avec brio leur billet pour la pro-
chaine CAN-2024. 

L' arrivée sur le banc de l'entraîneur
Farid Benstiti aura été salutaire, puisque
les "Vertes" sont parvenues à passer les
deux tours qualificatifs: face à l'Ouganda
(2-1 puis 1-1) et le Burundi (5-1 puis 1-0),
pour se qualifier au rendez-vous conti-
nental après une dernière apparition en
2018. 

L'Algérie comptait auparavant quatre
participations à la CAN (2004, 2006, 2010,
et 2014). 

En revanche, la sélection nationale A'
a eu le mérite d'atteindre la finale du
Championnat d'Afrique des nations
CHAN-2022 (reportée à 2023) en Algérie,
perdu face au Sénégal (0-0, aux t.a.b : 4-
5). Les joueurs de l'ancien sélectionneur
Madjid Bougherra n'ont pas démérité,
un rendez-vous qui a prouvé que le
joueur local a du potentiel. 

L'USMA sur le toit de l'Afrique, le CRB
en maître absolu 

Chez les clubs, l'USM Alger est parve-
nue, après plusieurs tentatives infruc-
tueuses, à monter sur le toit de l'Afrique
en remportant en juin la Coupe de la
Confédération africaine aux dépens des
Tanzaniens des Young Africans. 

Les "Rouge et Noir", que personne n'a
parié sur leurs chances, ont réussi le 3
juin à accrocher une première étoile, à
l'occasion de la seconde manche dispu-
tée au stade olympique du 5-juillet. 

Les coéquipiers de Khaled Bousseliou
ont réussi à soulever le trophée tant dé-
siré en présence d'un nomb re record de
supporters. 

La nuit aura été longue dans les fiefs
du club phare de Soustara, qui ont enre-
gistré des scènes de liesse indescripti-
bles, plongeant la capitale dans une
ambiance colorée jusqu'à l'aube. 

L'entraîneur Abdelhak Benchikha,
principal architecte de ce sacre, a réci-
divé trois mois plus tard en menant
l'USMA à remporter la Supercoupe
d'Afrique face à l'ogre égyptien d'Al-Ahly
SC (1-0), avant de quitter le navire en oc-
tobre pour rejoindre en novembre le
club tanzaniens de Simba SC. 

Considéré comme l'un des clubs les
plus titrés à l'échelle nationale (8 coupes
d'Algérie et 8 championnats, NDLR),
l'USMA a rejoint le cercle fermé des clubs

algériens titrés sur le plan continental :
MC Alger, ES Sétif et la JS Kabylie. 

En championnat de Ligue 1 Mobilis, le
CR Belouizdad a confirmé son hégémo-
nie, en s'offrant un quatrième titre de
rang, une première dans les anales du
football national, ce qui lui a permis d'at-
teindre la barre de 10 consécrations. 

Le Chabab est revenu à quatre titres
de la JS Kabylie, qui trône en tête des
clubs titrés avec 14 championnats, dont
le dernier avait été remporté en 2008. 

Les coéquipiers de Chouaïb Keddad
ont "écrasé" la compétition, en terminant
l'exercice 2022-2023 largement en tête
avec 64 points, à 14 unités de son dau-
phin le CS Constantine (50 pts). 

En Ligue 2 amateur, l'ES Ben Aknoun
et l'US Souf ont réalisé une accession re-
tentissante et historique en Ligue 1, coif-
fant au poteau des clubs pourtant

aguerris tels que l'ES Mostaganem,
l'USM Annaba, l'AS Khroub, ou encore la
JSM Tiaret. Au niveau de la Fédération
algérienne de football (FAF), Walid Sadi,
seul candidat, est élu le 21 septembre à la
tête de l'instance pour le reste du mandat
olympique 2020-2024, en remplacement
de Djahid Zefizef, démissionnaire le 16
juillet dernier. Sadi (43 ans), devenu le
19e président de la FAF depuis 1962, s'est
engagé dans plusieurs réformes dans
l'objectif de remettre le football national
sur rail, notamment sur le plan local. 

A l'orée de la nouvelle année 2024, le
football algérien sera face à de nouveaux
défis, à commencer par la CAN mascu-
line en Côte d'Ivoire et féminine l'été
prochain, alors que les clubs engagés
dans les compétitions africaines inter-
clubs : le CRB et l'USMA, auront à cœur
d'aller au bout de leurs objectifs.
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L'Année 2023 est inscrite sous le signe du rachat pour l'équipe nationale de football, parvenant à aligner une quatrième année sans
défaite et surtout raviver la flamme chez les fans à la veille de la Coupe d'Afrique des nations CAN-2023 (reportée 2024) en Côte
d'Ivoire (13 janvier-11 février), sans omettre les deux sacres continentaux de l'USM Alger, une première historique pour le club.
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CAN-2023 (ALGÉRIE) 
Youcef Belaïli : "notre objectif est de
remporter le trophée" 

Le milieu offensif de la sélection algérienne de football, Youcef Belaïli, a affirmé
que l'objectif recherché par la sélection lors de la Coupe d'Afrique des nations-2023
(reportée à 2024) en Côte d'Ivoire (13 janvier-11 février), est de "remporter le titre
continental" pour la 3e fois dans l'histoire du football national. 

"Je m'attends à ce que le niveau soit bon, l'Algérie est en forme actuellement,
nous avons une excellente équipe et nous irons en Côte d'Ivoire pour faire un bon
résultat et pourquoi pas gagner la Coupe d'Afrique des Nations", a déclaré le nu-
méro 10 du MC Alger (Ligue 1 "Mobilis") au site officiel de la Confédération africaine
de football (CAFOnline.com). 

"Lors de la CAN au Cameroun, nous avions été gêné par l’état de la pelouse. Nous
espérons ne plus revivre la même expérience en Côte d’Ivoire. L’objectif est clair :
nous voulons aller le plus loin possible et remporter notre troisième titre", a-t-il
ajouté. Belaïli est revenu sur le parcours des Verts, lors de la CAN-2019, couronné
par un deuxième succès dans l'histoire de la sélection algérienne après celu i 1990. 

"Nous étions un groupe uni et nous nous étions fixés comme objectif de rem-
porter le titre. Nous avons tout donné pour rendre le peuple algérien heureux, et,
grâce à Dieu, nous avons réussi. C'est pour cela que nous avons l'intention d'aller
encore loin en la phase finale en Côte d'Ivoire". 

Le natif d'Oran (31 ans) figure dans la liste élargie (50 joueurs) établie par le sé-
lectionneur national Djamel Belmadi pour la phase finale de la CAN prévue du 13
janvier au 11 février. Belaïli s'est engagé lors de l'intersaison avec le MCA jusqu'en
2025, et fait ainsi son retour en championnat algérien, qu’il avait quitté il y a huit
ans où il évoluait avec l'USM Alger. 

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DE L’HABITAT DE L’URBANISME ET DE LA VILLE
DIRECTION DE L’URBANISME ET DE L’ARCHITECTURE 

ET DE LA CONSTRUCTION DE LA WILAYA DE AIN-DEFLA
HAY 19 MARS AIN DEFLA
NIF : 099044019079802

AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE 
Conformément aux dispositions des articles 65 -82 du décret présidentiel N°15/247 du
16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et délégation de service pu-
blic. 
La Direction de l'Urbanisme 'de l'architecture et de la Construction de la wilaya de
Ain-Defla informe l'ensemble des soumissionnaires ayant participés à l'avis d'appel
d'offres national Ouvert avec exigence de capacités minimales N°12/2023, paru dans
les quotidiens nationaux en langue national  « » en date du 20/11/2023 et en
langue étrangère « DK NEWS » en date du 20/11/2023 et au BOMOP, concernant la 
réalisation des travaux de l'opération intitulée «Résorption du déficit en VRD à travers
les communes de la wilaya» en lot : aménagement extérieur (soutènement) au niveau
du site coté stade (POS N°05) commune : Hammam Righa
Vu la réunion de la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres 
• Vu la réunion de la commission d'évaluation des offres techniques 
• Vu la réunion de la commission d'évaluation des offres financières 
• Vu les critères de choix du partenaire cocontractant cité dans le cahier des charges. 
L'attribution provisoire est comme suit : 

COMMUNE SITE LOT
Dénomination
de l'Entreprise
Retenue Et NIF 

Note
Tech 

Montant de
l'offre après

correction en
DA et en TTC 

Délai 
d'exécution 

Elément
avant permis

le choix 

HAMMAM
RIGHA 

coté stade
(POS N°05) 

Aménagement
extérieur 

(soutènement) 

ETB SMAIL 
MILIANI 

NIF:
142440801400101 

40,00 14 109 058,10 03 mois 

Pré 
qualifiée

techniquement 
et Moins 

disant 

Tout soumissionnaire qui conteste ce choix peut introduire un recours auprès de
la commission des marchés publics de la wilaya Ain Defla dans un délai de dix (10) jours
à partir de la première apparition du présent avis dans la presse nationale ou dans le
bulletin officiel des marchés de l'opérateur public (BOMOP) si le dixième jour coïncide
avec un jour férié ou un jour de repos légal, la date limite pour introduire un recours
est prorogée au jour ouvrable suivant les autres soumissionnaires, qui sont intéressés
de se rapprocher de services de la DUAC Ain Defla, au plus tard trois (03) jours à comp-
ter du premier jour de la publication de l'attribution provisoire du marché, à prendre
connaissance des résultats détaillés de l'évaluation de leurs offres techniques et 
financières

Direction de l'Urbanisme de l'architecture et de la construction 
de la wilaya de Ain-Defla. 
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La Fédération algérienne de football a annoncé samedi la reprise de toutes les
activités footballistiques à partir du jeudi 28 décembre courant, après les avoir
suspendues pendant une semaine, consécutivement au tragique accident de la route
dont a été victime l'équipe du MC El Bayadh mercredi dernier et qui avait coûté la vie à
deux membres de sa délégation. 

INTER-RÉGIONS 
Ultimatum aux 32 clubs
pour signer les
protocoles de paiement
des dettes (LIRF) 

La Ligue inter-régions de football (LIRF) a
fixé le mardi 26 décembre comme dernier délai
aux clubs y affiliées n’ayant pas encore signé les
protocoles liés à l’épuration de leurs dettes sous
forme de tranches, a-t-on appris dimanche de
cette instance. 

Passé ce délai, les clubs en question seront
dans l’obligation de s’acquitter des dettes en
question en une seule tranche ''avant le 15 jan-
vier prochain, comme décidé par le bureau fé-
déral'', a prévenu la LIRF. Elle a, en outre,
précisé qu’elle n'hésitera pas à mettre en appli-
cation la réglementation en vigueur avec tout ce
qu’il en découlerait comme sanctions sportives. 

Trente deux (32) clubs répartis sur les six
groupes du championnat d’inter-régions sont
concernés par cette mesure, selon la liste pu-
bliée par la LIRF sur son site officiel. Le groupe
Sud-ouest se taille la part de lion dans ce do-
maine avec dix clubs, alors que les groupes Cen-
tre-ouest, Sud-est et Est comprennent chacun
six clubs sous la menace. Les deux autres poules
(Ouest et Centre-est) comptent chacune deux
clubs concernés par la mise en garde de la LIRF. 

INTER-RÉGIONS (GR.
OUEST)
Le MC Saïda
"déterminé" à retrouver
vite la Ligue 2
(président) 

Le MC Saida, relégué en championnat inter-
régions de football, ambitionne de retrouver le
deuxième palier "dès la fin de l’exercice en
cours", a indiqué, dimanche, le président du di-
rectoire de cette formation qui évolue dans le
groupe Ouest. 

"Notre objectif est tout simple: retourner en
Ligue 2 dès la fin de la saison en cours. Après
quoi, on va se projeter sur la meilleure manière
possible pour renouer avec le championnat de
l’élite", a déclaré Belhezil Bellahcene à l’APS. Le
MCS est le club qui détient le record de longévité
en Ligue 2 où il a évolué pendant 45 saisons. La
dernière fois où il a joué parmi l’élite remonte à
l’exercice 2011-2012, rappelle-t-on. 

"Nous allons tout mettre en œuvre pour que
le MCS retrouve la place qui lui sied. Nous
comptons notamment sur l’apport des autorités
locales, en tête le wali, pour nous accompagner
dans notre processus de résurrection", a ajouté
le premier responsable du directoire. 

Le Mouloudia de Saïda est sans bureau exé-
cutif élu depuis l’été dernier. Faute de candidats,
l’assemblée générale du club n’a pas réussi à
élire un nouveau président et les membres de
son bureau. Une situation ayant incité les auto-
rités locales à mettre en place un directoire sous
les ordres de Belhezil, qui a déjà présidé les des-
tinées des Vert et Rouge par le passé. 

Le même responsable a salué au passage la
décision du bureau fédéral de la Fédération al-
gérienne de football, à sa tête, son président
Walid Sadi, pour avoir permis aux clubs endet-
tés, dont le MCS, d’épurer leurs dettes en quatre
tranches. Une opération ayant permis au Mou-
loudia, dont les dettes s’élèvent à 120 millions de
dinars, selon Belhezil, de bénéficier des services
de ses nouvelles recrues après avoir failli perdre
sur tapis vert ses premières rencontres de
championnat, à cause justement du retard ac-
cusé dans la signature du protocole relatif à
l’épuration de ses dettes. 

L’équipe, entrainée depuis l’intersaison par
Ilyes Arab, a réussi jusque-là un parcours
presque sans faute en remportant quatre vic-
toires contre un nul, ce qui lui a permis se hisser
à la première place au classement de son groupe
"Ouest" avec 13 points, devançant de deux lon-
gueurs le dauphin le FCB Telagh.

APS

Aussitôt la suspension
d'activités levée, les diffé-
rentes Ligues ont publié
le programme des pro-
chaines journées de leurs
championnats respectifs,
à commencer par la Ligue
1 Mobilis, ayant fixé la
date du match le plus at-
tendu, entre l'USM Alger
et le MC Alger au ven-
dredi 29 décembre cou-
rant (18h00) au stade du
5-Juillet. La LFP a publié
par la même occasion les
dates et lieux des matchs
en retard, notamment,
ceux cumulés par l'USM
Alger et le CR Belouizdad
suite à leur participation
aux différentes joutes
continentales. 

LIGUE 1 MOBILIS 
La suspension levée, le derby USMA-MCA 
le vendredi 29 décembre (18h00) 
au 5-Juillet (LFP)

Programme de la Ligue 1 Mobilis jusqu'à la fin de la phase aller :

11e journée :
CRB vs CSC Jeudi 28/12/2023 (19h00) au Stade du 5-Juillet (Alger)
USMK vs ASO Vendredi 29/12/2023 (15h15) au Stade Hammam Amar de Khenchela
PAC vs JSS Vendredi 29/12/2023 (15h15) au Stade de Dar El Beida (Alger)
USB vs ESBA Vendredi 29/12/2023 (18h05) au Stade du 18 février d'El Alia (Biskra)
NCM vs USS Vendredi 29/12/2023 (15h15) au Stade de Magra 
USMA vs MCA Vendredi 29/12/2023 (18h00) au Stade du 5-Juillet (Alger)
ESS vs MCO Vendredi 29/12/2023 (16h00) au Stade du 8-Mai 1945 (Sétif )
JSK vs MCEB Vendredi 29/12/2023 (15h15) au stade du 1er-Novembre de Tizi-Ouzou (Reporté)
12e Journée :
USS vs PAC Mardi 02/01/2024 au Stade du 1er-Novembre de Oued Souf
CSC vs USB Mardi 02/01/2024 au Stade Chahid Hamlaoui (Constantine)
JSS vs USMK Mardi 02/01/2024 au Stade du 20-Aout 1955 (Béchar)
MCA vs JSK Mardi 02/01/2024 au  Stade du 5-Juillet (Alger)
ESBA vs MCO Mardi 02/01/2024 au Stade du 20-Aout 1955 (Alger)
NCM vs ESS Mardi 02/01/2024 au Stade de Magra
ASO vs USMA Mardi 02/01/2024 au Stade Mohamed Boumezrag (Chlef )
MCEB vs CRB Mardi 02/01/2024 (Reporté)
13e journée :
PAC vs NCM Samedi 06/01/2024 au Stade de Dar El Beida (Alger)
JSK vs ASO Samedi 06/01/2024 au Stade du 1er-Novembre de Tizi Ouzou
USB vs MCEB Samedi 06/01/2024 au Stade du 18-Février d'El Alia (Biskra)
USMK vs USS Samedi 06/01/2024 au Stade Hammam Amar (Khenchela)
CRB vs MCA Samedi 06/01/2024 au Stade Nelson Mandela (Alger)
USMA vs JSS Samedi 06/01/2024 au Stade du 5-Juillet (Alger)
MCO vs CSC Samedi 06/01/2024 au Stade Ahmed Zabana (Oran)
ESS vs ESBA Samedi 06/01/2024 au Stade du 8-Mai 1945 (Sétif )
Mise à jour de la 7e journée :
USMA vs MCO Mardi 09/01/2024 au Stade du 5-Juillet (Alger)
ESS vs CRB Mardi 09/01/2024 au Stade du 8-Mai 1945 (Sétif )
14e journée :
PAC vs ESS Samedi 13/01/2024 au Stade de Dar El Beida (Alger)
MCEB vs MCO Samedi 13/01/2024 au Stade Zakaria El Majdoub (El Bayadh)
ASO vs CRB Samedi 13/01/2024 au Stade Mohamed Boumezrag (Chlef )
USS vs USMA Samedi 13/01/2024 au Stade du 1er-Novembre (Oued Souf )
NCM vs USMK Samedi 13/01/2024 au Stade de Magra
JSS vs JSK Samedi 13/01/2024 au Stade du 20-Aout 1955 (Béchar)
MCA vs USB Samedi 13/01/2024 au Stade du 5-Juillet (Alger)
CSC vs ESBA Samedi 13/01/2024  au Stade Chahid Hamlaoui (Constantine)
Mise à jour des 7e et 11e journées :
ESBA vs USMA Mardi 16/01/2023 au Stade du 20-Aout 1955 (Alger)
USB vs CRB Mardi 16/01/2023 au Stade du 18-Février d'El Alia (Biskra)
JSK vs MCEB Mardi 16/01/2023 au Stade du 1er-Novembre (Tizi Ouzou)
15e journée :
USB vs ASO Vendredi 19/01/2024 au Stade 18-Février d'El Alia (Biskra)
USMK vs PAC Vendredi 19/01/2024 au Stade Hammam Amar (Khenchela)
CRB vs JSS Vendredi 19/01/2024 au Stade Nelson Mandela (Alger)
MCO vs MCA Vendredi 19/01/2024 au Stade Ahmed Zabana (Oran)
USMA vs NCM Vendredi 19/01/2024 au Stade du 5-Juillet (Alger)
ESS vs CSC Vendredi 19/01/2024 au Stade du 8-Mai 1945 (Sétif )
ESBA vs MCEB Vendredi 19/01/2024 au Stade du 20-Aout 1955 (Alger)
JSK vs USS Vendredi 19/01/2024 au Stade du 1er-Novembre 1954 (Tizi Ouzou)
Mise à jour de la 9e journée :
USMA vs CSC Mardi 23/01/2024 au Stade du 5-Juillet (Alger)
CRB vs MCO Mardi 23/01/2024 au Stade Nelson Mandela (Alger)
Mise à jour de la 11e journée :
MCEB vs CRB Samedi 27/01/2024 au Stade Zakaria El Majdoub (El Bayadh).



REAL MADRID
BELLINGHAM NE
SERA PAS
OPÉRÉ DE
L'ÉPAULE

Gêné par un problème à l'épaule
qui l'a notamment privé du dernier
rassemblement avec l'équipe d'An-

gleterre, le milieu de terrain Jude
Bellingham (20 ans, 21 matchs
et 17 buts toutes compétitions

cette saison) va éviter l'opéra-
tion. Alors que certains redoutaient

un passage sur le billard de la recrue phare
estivale du Real Madrid et donc une absence
d'au moins plusieurs semaines, le site Relevo
explique que les spécialistes qui travaillent avec
la Maison Blanche n'ont préconisé une inter-
vention chirurgicale qu'en dernier recours.
Une excellente nouvelle pour les Merengue

qui vont donc pouvoir continuer à s'appuyer sur
le talent et les buts de l'ancien du Borussia Dort-

mund, en espérant toutefois que Bellingham ne re-
çoive pas de vilain coup sur la zone endommagée.

AL-ITTIHAD
BENZEMA
TANCÉ EN
ARABIE
SAOUDITE

INTER MILAN
DARMIAN VA
PROLONGER
Sous contrat avec l’Inter Milan

jusqu’en juin prochain, le défenseur
polyvalent Matteo Darmian (34

ans, 16 matchs en Serie A
cette saison) ne compte

pas partir, loin de là.
Selon les informa-
tions du journaliste
Fabrizio Romano,
l’international ita-
lien va au
contraire même
rempiler d’une
année, soit
jusqu’en 2025. Le
dossier est déjà
bien avancé et les
négociations plutôt

faciles à réaliser puisque
les deux parties souhaitent
continuer ensemble.
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Arrivé avec l’étiquette de superstar à Al-Itti-
had, l’attaquant Karim Benzema (36 ans) sus-
citait logiquement d'énormes attentes. Sauf
que pour le moment, le Ballon d’Or 2022
n’affiche pas franchement son meilleur vi-
sage. Et s’il avait déjà pu écorner son image
lors de tensions avec son ex-entraîneur Nuno
Espirito Santo, le Français se voit maintenant
très critiqué en Arabie saoudite à cause de sa
performance en Coupe du monde des clubs,
lors de la défaite contre Al-Ahly (1-3).
"L’écart entre Benzema et le public se creuse
de jour en jour. Il n’a pas joué ni réussi à
faire une seule différence. Et surtout, il ne
fait aucun effort, comme s’il disait au public
: 'je m’amuse juste avec vous.' (...) Quand
(Cristiano) Ronaldo est arrivé en janvier, il a
montré des signes qu’il voulait jouer, mais Ben-
zema ne propose rien. C’est comme si l’équipe ne
l’aimait pas. Il est mal à l’aise. Je ne connais pas la
raison", a fustigé Walid Al-Farraj, célèbre présentateur
d’une émission saoudienne.
Durant le match contre Al-Ahly, Benzema a man-
qué l’égalisation en ratant un penalty en pre-
mière période, avant d'inscrire un but
anecdotique en toute fin de match.

MANCHESTER UTD
DEUX TRISTES
STATISTIQUES...

Battu par West Ham (0-2) ce samedi en Pre-
mier League, Manchester United a concédé sa
treizième défaite de la saison toutes compétitions
confondues. Il faut remonter à 1930 pour voir
les Red Devils s'incliner à treize reprises ou
plus avant Noël. Mais ce n'est pas tout !

Cet après-midi, les hommes d'Erik Ten Hag
ont aussi enchaîné un quatrième match consécutif
sans inscrire le moindre but. C'est la première
fois depuis 1992 que le club mancunien connaît
une telle disette. Pas rassurant...

Depuis l'annonce de la Cour
de justice de l'Union Euro-
péenne en faveur de la Super
Ligue, plusieurs grands clubs
européens ont affiché leur oppo-
sition au projet. C'est le cas aussi
de légendes du football comme Andryi
Shevchenko et Luis Figo, mais aussi un
certain Cristiano Ronaldo depuis samedi.
L'attaquant portugais d'Al-Nassr a affiché son
désaccord en "likant" un post du FC Fans
United.
"S'il vous plaît ne nous retirez pas nos
rêves. Ne laissez pas la Super Ligue se
créer. Laissez-nous et tous les petits
clubs continuer de rêver", a écrit le
club de troisième division du Monté-
négro, créé par des supporters. Un
message qui a visiblement touché
"CR7".
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LIVERPOOL 
PENALTY OUBLIÉ,

KLOPP A LA RAGE
Tenu en échec par le leader Arsenal (1-1)

samedi en Premier League, Liverpool aurait dû bé-

néficier d’un penalty en première période, sur une

main volontaire de Martin Odegaard dans sa sur-

face. Mais la VAR n’a pas alerté l’arbitre Chris

Kavanagh, ce qui a le don d'irriter l’entraîneur

des Reds Jürgen Klopp.
"Oui j'ai vu l'action... Je suis sûr que

quelqu’un viendra m’expliquer en quoi ce

n’était pas une main sanctionnable, je ne

sais pas comment. Je ne dis pas que l’arbitre

devait le voir, parce que je ne sais pas où

il se trouvait sur l’action. Mais comment

un gars assis dans un bureau (la VAR,

ndlr) peut-il voir un tel geste et ne pas

arriver à la conclusion que peut-être,

cela vaut la peine que l’arbitre jette

un autre coup d’œil", a critiqué le

technicien allemand en confé-

rence de presse.
Même le Gunner William Sa-

liba reconnaît que le club de la
Mersey méritait un penalty 
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BANQUES PUBLIQUES 
Ouverture du capital 
du CPA : l'opération
portera sur une part 
de 100 milliards de DA,
30% du capital (DG) 

L’opération d'ouverture du capital du Crédit po-
pulaire d'Algérie (CPA), se fera en janvier prochain
et portera sur un montant d'environ 100 milliards
de DA, soit 30% du capital de la banque publique, a
indiqué samedi Alger son directeur général M. Ali
Kadri. "On est sur le point d'ouvrir le capital du CPA,
l'opération se fera en janvier 2024" a-t-il déclaré à
l'APS, en marge des travaux de la rencontre an-
nuelle de la Commission d'organisation et de sur-
veillance des opérations en Bourse COSOB, ajoutant
que son établissement devra clôturer l'année 2023
avec "une reprise sensible de l'activité de finance-
ment". Il a expliqué que le processus d'ouverture
sera entamé par une réunion du Conseil de parti-
cipations de l'Etat CPE, "à l'issue de laquelle il don-
nera son feu vert à cette opération", qui concernera
ensuite, rappelle-t-on, la banque de développe-
ment local (BDL), conformément aux instructions
du président de la République M. Abdelmadjid
Tebboune. Cette étape, ajoute le même responsa-
ble, permettra de fixer "les caractéristiques de l'opé-
ration, le montant et le prix de cession".

S'en suivra la convocation, par le Conseil d'ad-
ministration du CPA, de l'assemblée générale (AG)
de la banque, et qui publiera les résultats d'ouver-
ture du capital, puis la banque déposera son dossier
de demande d'ouverture du capital auprès de la
Cosob qui donnera ensuite son visa, explique le res-
ponsable. A ce stade, poursuit M. Kadri, la banque,
qui a fait l'objet d'une étude d'évaluation, élaborée
par un cabinet conseil international, lancera une
campagne d'information financière qui "permettra
aux investisseurs d'avoir toutes les informations
nécessaires aussi bien sur la banque que sur l'opé-
ration d'ouverture du capital elle-même". Inter-
rogé, par ailleurs, sur les prévisions de clôture de la
banque pour 2023, M. Kadri a assuré que le CPA a
confirmé sa reprise en termes de financement de
divers secteurs, soulignant prévoir une année "2024
plus prospère" dans le sillage de la dynamique éco-
nomique que connaît le pays.

Sur le plan financier, le PDG s'attend à "une
bonne année en 2023 aussi comme l'année précé-
dente", relevant d'autre part que les secteurs du
BTPH, les services et l'industrie agroalimentaire
ont tiré l'activité de la banque durant l'année qui
s'achève. Les pouvoirs publics misent sur l'ouver-
ture du capital du CPA et de la BDL, dans le cadre
d'une démarche de modernisation du secteur ban-
caire, en vue de stimuler l'investissement et le mar-
ché de l'emploi. "Ces deux établissements devant
s'ériger en modèles pour les institutions finan-
cières en matière de prestations de qualité supé-
rieure et d'efficacité", avait souligné, récemment, le
Président Tebboune, soulignant que l'année 2024
sera l'année d'une réforme bancaire profonde.

BANQUE D'ALGÉRIE 
Cotations hebdomadaires
des billets de banque 
et chèques de voyage 

Voici les cotations hebdomadaires des billets de
banque et des chèques de voyage, valables du 24 au
30 décembre 2023, communiquées par la Banque
d'Algérie.
Billets de banque Achat Vente 
1 USD    132,23 140,30 
1 EUR    144,69 153,55 
1 GBP    167,14 177,39 
100 JPY   92,31  97,97 
1 CHF    153,32 162,70 
1 CAD    99,00  105,07 
1 DKK    19,41  20,60 
1 SEK    13,01  13,81 
1 NOK    12,79  13,58 
1 AED    36,00  38,20 
1 SAR    35,25  37,40 
1 KWD    429,58  456,54 

Chèques de voyage Achat Vente 
1 USD   133,57 140,30 
1 EUR   146,16 153,55 
1 GBP   168,84 177,39 
100 JPY   93,25  97,97 
1 CHF   154,88 162,70 
1 CAD   100,01  105,07 
1 SEK   13,15  13,81.

APS

CONSEIL DES MINISTRES
Tebboune préside une réunion 
Le président de la
République, Chef suprême
des Forces armées, ministre
de la Défense nationale, 
M. Abdelmadjid Tebboune
préside, dimanche, une
réunion du Conseil des
ministres consacrée à des
exposés inhérents à plusieurs
secteurs, indique un
communiqué de la
Présidence de la République.

"Monsieur Abdelmadjid Tebboune,
président de la République, Chef su-
prême des Forces armées, ministre de la
Défense nationale préside, en ce mo-
ment, une réunion du Conseil des mi-
nistres consacrée à des exposés
inhérents au programme complémen-
taire destiné à la wilaya de Tindouf, aux

statuts et régimes indemnitaires des
corps relevant du secteur de l'Education
nationale, du chercheur hospitalo-uni-
versitaire, de l'enseignant chercheur et
de l'enseignant permanent, des corps

médicaux et paramédicaux et de l'imam,
outre le suivi de l'état d'avancement de
la numérisation des services de l'Etat,
des impôts et des Douanes", lit-on dans
le communiqué. 

PALESTINE 
Ghaza: manifestations dans plusieurs villes aux Etats
Unis pour exiger la fin du soutien à l'entité sioniste 

Des milliers de militants,
membres d'organisations de
défense des droits humains,
de fédérations et de syndicats
ont participé dans plusieurs
villes américaines à des ma-
nifestations pour exiger la fin
du soutien militaire améri-
cain continu à l'entité sio-
niste et mettre fin à
l'agression en coure contre la
bande de Ghaza, a rapporté
dimanche l'agence de presse
palestinienne, Wafa.

Des manifestants sont sor-
tis dans la ville d'Atlanta, en
Géorgie, dans les principales
zones commerçantes, pour
exiger "la fin de toute aide
américaine au régime de
l'apartheid", tandis qu'une
autre manifestation a eu lieu

à Los Angeles, en Californie,
d'après Wafa. 

Des protestataires ont
aussi fermé le plus grand
marché de Noël de Chicago,

dans l'Illinois, selon la même
source.

A Manhattan, New York,
les manifestants poursuivent
leurs marches quotidiennes

pour exiger la fin du géno-
cide et comptent poursuivre
leur mouvement "jusqu'à ce
qu'il y ait un cessez-le-feu" à
Ghaza, théâtre d'agressions
sionistes barbares depuis le 7
octobre 2023.

D'autres manifestati ons
ont également eu lieu à Ra-
leigh, en Caroline du Nord, et
à Boston, dans le Massachu-
setts, pour exiger "un cessez-
le-feu immédiat" dans
l'enclave palestinienne.

Selon un dernier bilan
donné par Wafa, les bombar-
dements sionistes contre
Ghaza ont fait, depuis le 7 oc-
tobre, 20.258 martyrs, majo-
ritairement des femmes,
adolescents et enfants, et
plus de 53.000 blessés.

FINANCE
Le président de la République signe 

la loi de finances 2024
Le président de la Répu-

blique, M. Abdelmadjid Teb-
boune, a signé, dimanche à
Alger, la loi de finances 2024.

La loi, adoptée le 14 décem-
bre par le Conseil de la nation,
et le 5 décembre par l'APN,
prévoit une batterie de me-
sures législatives destinées
notamment à la préservation

du pouvoir d'achat du citoyen,
à travers essentiellement di-
verses dispositions fiscales, à
l'appui aux investissements et
à l'économie nationale, ainsi
qu'à la simplification et la nu-
mérisation des procédures fis-
cales.

Le texte table sur une crois-
sance économique de 4,2% en

2024, tirée par tous les sec-
teurs d'activités, avec une
croissance du secteur des hy-
drocarbures de près de 1%,
boostée principalement par
les exportations gazières.  

Le prix de référence fiscal
du baril de pétrole brut est
maintenu à 60 dollars sur la
période 2024-2026, alors que

le prix du marché du baril est
maintenu à 70 dollars sur la
même période.

La loi prévoit une forte
hausse des dépenses budgé-
taires, à 15.275,3 milliards de
DA en 2024, alors que les re-
cettes budgétaires devraient
s'établir à 9.105,3 milliards de
DA. 

LF2024 : une croissance économique de 4,2 %
attendue grâce à une  performance multisectorielle  

La loi de finances pour l'année 2024,
signée dimanche par le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
table sur une croissance économique de
4,2%, tirée par des performances de
tous les secteurs d'activités, notamment
les services, l'agriculture, le BTPH et
l'industrie. 

La croissance économique devrait
ainsi atteindre +3,9% en 2025 et +4% en
2026, des croissances qui résulteraient
des performances de tous les secteurs,
avec une croissance du secteur des hy-
drocarbures de près de 1% en 2024, tirée
principalement par les exportations de
gaz naturel, de gaz naturel liquéfié
(GNL) et de gaz de pétrole liquéfié (GPL)
respectivement de +0,7%, +1,4% et
+1,1%. 

Le prix de référence fiscal du baril de

pétrole brut est maintenu à 60 dollars
(USD) sur la période 2024-2026, alors
que le prix du marché du baril est main-
tenu à 70 USD sur la même période,
selon la loi qui fixe le cadrage macroé-
conomique à moyen terme.

Les recettes d'exportations de biens
seraient de l'ordre de 49,8 milliards de
dollars en 2024 avant d'atteindre 50,3
milliards USD et 51,6 milliards USD, res-
pectivement en 2025 et 2026.

Les importations, quant à elles, at-
teindraient les 43,5 milliards USD en
2024, puis 47,4 milliards USD en 2025 et
47,4 milliards USD en 2026.

La balance commerciale devrait
ainsi être excédentaire entre 2024 et
2026, en atteignant, selon les prévisions
du texte, 6,3 milliards USD d'excédent
en 2024, puis 2,9 milliards USD en 2025

et 4,2 milliards USD en 2026.  Le texte
2024 s'attend, par ailleurs, à une forte
hausse des dépenses budgétaires qui
devraient atteindre 15.275,3 milliards DA
en 2024, puis 15.900,4 milliards DA en
2025 et 15.705,6 milliards DA en 2026.

En matière de recettes budgétaires,
elles devraient atteindre 9.105,3 mil-
liards DA en 2024 et augmenter en
moyenne de près de +4,2% entre 2025 et
2026, pour atteindre 9.537,2 milliards DA
en 2025 et 9.881,9 milliards DA en 2026.

Concernant la fiscalité des hydrocar-
bures, une baisse de 8,9% devrait être
enregistrée en 2024 par rapport à l'an-
née 2023. 

Elle passerait ainsi de 3.856,3 mil-
liards DA en 2023 à 3.512,3 milliards DA
en 2024, puis à 3.520,9 milliards DA en
2025 et à 3.563,3 milliards DA en 2026. 
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